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Andre Laurendeau
1912-1968

La mort de quelqu'un est toujours un choc pour ses proches : parents, amis et
collaborateurs . Mais rares sont les etres dont la fin cree un vide d'autant plus grand
qu'ils se sont identifies a une ceuvre difficile . Andre Laurendeau etait de ceux-l'a . II
appartenait a cette race d'hommes dont c'est le destin de changer le cours des choses .
Tout le destinait aux lettres, aux arts et aux travaux de la paix . Mais tres tot dans
sa vie, il avait ete amene a jouer un role, souvent determinant, dans les debats d'ordre
culturel et politique qui sont a l'origine de notre mandat .

Apres avoir demande la creation d'une commission royale d'enquete sur le bilin-
guisme dans la fonction publique, Andre Laurendeau accepta d'en etre le president
conjoint et 1'administrateur en chef, bien que le mandat recu fut beaucoup plus
large que lui-meme ne 1'avait d'abord suggere . D'es le premier instant et parce qu'il y
croyait, il se donna entierement a cette tache : eclairer l'opinion et recommander
aux pouvoirs publics « les mesures a prendre pour que la Confederation canadienne
se developpe d'apres le principe de 1'egalite >> .

Temoin irreductible du fait frangais au Canada, mais conscient des responsabilites
assumees a 1'egard du pays tout entier, Andre Laurendeau fut la cheville ouvriere
de cette Commission ou chacun lui doit quelque chose. Dans son esprit, le rapport
final de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme devait
etre la pierre angulaire du Canada qui se fait, d'une Confederation nouvelle . Persuade
que cette oeuvre, pour etre conduite a terme, devait se faire a partir de 1'histoire et
de la realite, il jugeait necessaire que son caractere pratique et realisable apparut
clairement a tous . Andre Laurendeau etait aux Communes le soir ou le premier
ministre, M. Pearson, y deposa le premier volume du rapport final . L'unanimite
des chefs de parti, 1'accueil reserve a 1'ensemble des recommandations, le climat de
serenite dans lequel 1'echange de vues s'etait deroule proclamaient en quelque sorte
qu'il ne s'etait pas donne en vain a sa tache .

Au moment de sa mort, une grande partie de 1'oeuvre entreprise etait terminee
recherches, conception globale du rapport final, elaboration des schemas, premieres
ebauches de plusieurs livres . En ce qui concerne le livre II, celui-ci, il avait veille de
tres pres a sa redaction . En plus de donner son assentiment aux recommandations
proposees, il etait intervenu au besoin pour degager les lignes de pensee fondamentales

a 1'edification d'un regime linguistique d'education qui est appele a s'inscrire dans le
cadre d'un pays bilingue et biculturel . Andre Laurendeau n'a pas signe ce livre,
mais il 1'a voulu autant que nous .
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Avant-propos

1 . << Langue et culture francaises vivront dans la mesure oil les conditions leur
permettront d'etre vraiment presentes et creatrices . >> Cette phrase qui concluait
notre livre premier peut fort bien servir d'introduction au livre II . L'education a
pour objet fondamental la langue et la culture ; par ses etablissements, elle les trans-
met a la generation montante et en assure le progres . L'avenir des deux langues et
des deux cultures repose donc sur un regime d'enseignement qui leur permette de
demeurer « presentes et creatrices >> . Dans le cas d'une minorite, 1'enseignement est
encore plus ilnportant, car 1'ecole peut creer un milieu culturel qui serait irrealisable
ailleurs au sein de la communaute. Voila qui justifie un livre sur les aspects linguis-
tiques et culturels de 1'enseignement au Canada .

2. Nous n'entendons pas faire de 1'enseignement une panacee . L'ecole n'est qu'une
des nombreuses institutions qui doivent relieter la dualite linguistique et culturelle .
D'autres determinent la structure de notre vie economique et sociale, et il West pas
question de reduire leur importance. Dans des livres ulterieurs de notre rapport,
nous etudierons les problemes que posent les relations entre ces institutions et la

population canadienne. Toutefois des changements dans le domaine de 1'education
faciliteront ailleurs les reformes et, dans quelques cas, en constitueront meme une
condition prealable .

3 . Dans la premiere partie du present livre, nous traiterons de l'instruction de la
minorite de langue officielle, francophone ou anglophone, dans chaque provincel .
En vertu du mandat de la Commission, nous devions << recommander les mesures a
prendre pour que la Confederation canadienne se developpe d'apres le principe de
1'egalite entre les deux peuples qui Pont fondee2 » . Le principe d'egalite est difficile a

1 . Nous traiterons de 1'enseignement aux minorit6s d'autres cultures dans un prochain livre . consacrb & la
place de ces groupes au Canada .

2 . Le texte du mandat est reproduit a 1'appendice i .
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definir concretement et plus encore a mettre en acuvre . C'est le cas notamment dans le
domaine de 1'education ; les objectifs et les methodes y ont toujours suscite des
controverses, et voici que la notion d'egalite y introduit une nouvelle complication .
Dans cette partie, nous avons ecarte autant que possible les autres grands probl'emes

de 1'education : ils sont du ressort des provinces . Or, chaque gouvernement, nous

en sommes persuades, s'emploie deja a dispenser aux enfants de la province le
meilleur enseignement possible . Mais la minorite de langue officielle que compte
chacune des provinces doit aussi recevoir le meilleur enseignement possible ; et

cela suppose des mesures particulieres . Nous ne nous sommes donc pas preoccupes,

au premier chef, de la situation de la majorite linguistique, mais des besoins linguis-
tiques et culturels de la minorite de langue officielle dans chaque systeme scolaire
provincial .

4 . La deuxieme partie porte sur 1'enseignement de la langue seconde, le frangais

ou 1'anglais . Aux termes du mandat de la Commission, nous devions « presenter des
recommandations sur les moyens a prendre pour permettre aux Canadiens de devenir

bilingues » . Nous avons analyse, avec le concours des ministeres provinciaux de
1'$ducation, les programmes d'enseignement de la langue seconde . Dans nos recom-
mandations, nous indiquerons comment il est possible de les ameliorer et de les

completer.
5 . Dans la troisieme partie, nous examinons quelle image de 1'autre groupe culturel

se degage de tout 1'enseignement. Le mandat demandait aussi de << faire rapport

sur le role devolu aux institutions [ . . .] en vue de favoriser [. . .] une compre-
hension plus repandue du caractere fondamentalement biculturel de notre pays >>
et de a proposer des recommandations en vue d'intensifier ce role >> . La dualite
culturelle est un element fondamental de 1'identite du Canada, et revet a ce titre la

plus grande importance . Aussi faut-il y etre sensible pour comprendre notre pays .
C'est pourquoi nous cherchons a faire en sorte que tous les eleves deviennent plus

conscients de cet aspect de 1'identite nationale .



Premiere partie Les ecoles des minorites
de langue officielle



Chapitre premier L'egalite en educatio n

A . Les incidences de l'egalite

' 6 . Les fins de 1'education sont aussi diverses que celles de la soci6t6 Les fins de
elle-meme, car en fin de compte elles sont determinees,par les valeurs 1'education
que la societe fait siennes . Or, celles qu'on met au premier plan varien t
selon les epoques et selon les peuples . Quel contraste entre 1'education
spartiate et 1'education attique, entre le lycee frangais, et le public
school britannique, et comment ne pas voir qu'a chacune de ces
conceptions correspond un ensemble de valeurs ? Aussi toute, proposi-
tion tendant a modifier nos systemes- d'enseignement devra-t-elle s'ap-
puyer sur notre conception du Canada, tel qu'il est on devrait etre .
. 7. Il ressort clairement du mandat de la Commission que la Confe- Le principe
deration canadienne doit reconnaitre le principe de 1'egalite entre d'egalite
anglophones et francophones . Cette notion est 1'idee-force du
mandat. Comme nous l'avons note dans 1'introduction generale de
notre rapport, 1'egalite est un ideal, un absolu qu'il n'est jamais possible
de realiser pleinement et definitivement . 11 y a place toutefois pour
des mesures propres a reduire 1'ecart entre la iealite et cet ideal .
L'egalite doit etre rangee au nombre 'des valeurs fondamentales de
notre Confederation ; toutes nos institutions doivent la refleter et y
concourirl .

8 . Dans 1'enseignement, le principe d'egalite suppose des possibilites
comparables pour les francophones et les anglophones, qu'ils appar-
tiennent a la majorite ou a la minorite dans leur province . Plus
particulierement, il comporte une sollicitude speciale pour la minorite .
La majorite, par sa force numerique, pent instaurer un systeme

" 1 . Rapport de la Commission royale d'enquete'sur le bilinguisme et le biculturalisme,
vol. 1, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1967, Introduction g€n6rale, §§ 62-92 . .
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scolaire qui corresponde a ses besoins . Quant a la minorite, elle peut
toujours faire valoir ses besoins distinctifs, mais elle doit compter
sur la comprehension et la generosite de la majorite pour obtenir le
regime d'enseignement conforme a ses viceux . Les systemes scolaires,
congus jusqu'ici en fonction de la majorite linguistique dans les pro-
vinces anglophones, doivent porter une egale attention aux besoins de

la minorite .
Importance 9 . Les minorites, qu'elles soient francophones ou anglophones,
de la langue accordent inevitablement la priorite a leur langue . Si la langue de la

majorite est le seul vehicule de 1'enseignement dans les ecoles d'une
province, la minorite est en peril en tant que groupe linguistique . De

par sa nature, peut-on dire, elle baigne dans un milieu social ou se
manifeste sans cesse la langue de la communaute majoritaire . L'ecole
doit faire contrepoids a cette ambiance et accorder la premiere place

a la langue minoritaire pour qu'elle puisse devenir un instrument de
communication suffisant . La langue est en outre la clef du progres

culturel . Certes, langue et culture ne sont pas synonymes, mais le*

dynamisme de la premiere est indispensable a la preservation integrale
de la seconde. Nous citerons sur ce point la Commission royale d'en-
quete sur 1'enseignement dans la province de Quebec (commission,

Parent )

La langue d'un groupe humain reflete sa culture propre ; predominance
logique ou predominance intuitive et poetique, structures continues ou
discontinues, precision semantique ou richesse de l'image, c'est entre ces•
poles que se dessine la physionomie d'une langue, reflet et miroir des
hommes qui la parlent, receptacle de leurs pensees et de leurs revesl .

Possibilites 10 . D'autre part, la preservation de la langue et de la culture n'est
de s'instruire pas un objectif a interpreter de faron etroite . Un systeme d'enseignement ,

dolt viser a fournir a chaque eleve la possibilite de developper ses talents

et ses aptitudes propres . Mais pour qu'il y ait egalite, il ne faudra pas
que ce regime contraigne des eleves a sacrifier leur identite culturelle .

Dans la pratique, toutefois, les groupes minoritaires, en raison de leur
faiblesse numerique, ne peuvent toujours beneficier d'egales possibilites
d'etudes en leur propre langue. Une ecole secondaire, par exemple, a

besoin d'effectifs considerables pour offrir un large eventail de cours .

All reste, 1'education n'est pas une fin en soi : elle est censee remplir une

fonction sociale en preparant 1'eleve a une vie d'adulte fructueuse . Le

principe d'egalite en education ne se definit pas qu'en termes linguis-
tiques et culturels et il englobe aussi bien la facilite d'acces a 1'enseigne-
ment superieur que la preparation a participer a 1'activite economique . .

1 . Rapport de la Commission royale d'enquete sur l'enseignement dans la province
de Qu6bec, vol . 3, § 570 .
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B. L'egalftg lfnguistique dans l'enseignement

11. Le principe d'egalite comporte, pour . un groupe minoritaire, la
possibilite de maintenir son identite linguistique et culturelle. Vivant
dans un milieu oil 1'autre langue et 1'autre groupe culturel sont omni-
piesents, les membres de la minorite ont beaucoup de mal a conserver
leur vocabulaire, leur facilite d'expression, les modes de pensee propres
a leur langue. Ces difficultes s'aggravent encore chez leurs enfants qui,
des 1'age oil its commencent a jouer a 1'exterieur, entendent reguliere-
ment la langue de la majorite. La perte progressive de la, langue mater-
nelle sera alors inevitable, sans ]a presence d'etablissements qui en

fassent le vehicule de l'instruction et rehaussent son prestige dune sorte
de reconnaissance sociale . Dans les ecoles de la minorite de langue
oflicielle, it est possible d'adapter le programme de fagon a mettre en
relief son patrimoine culturel . On no saurait attacher trop de prix aux
ecoles de la minorite linguistique ; it nest done pas etonnant que les

minorites des deux langues officielles se soient tant souciees de leur
creation.

12 . On ne doit pas voir dans ]'existence de ces ecoles 1'effet d'une
concession ; pour des raisons d'ordre pedagogique, elles representent le
moyen le plus stir d'instruire les enfants du groupe minoritaire . Pour
recevoir 1'enseignernent, les enfants doivent comprendre la langue dans
laquelle il est dispense . Ce fait est si patent que dans la plupart des
provinces air 1'anglais est ]a seule langue officielle de 1'ecole, on autorise
1'emploi du frangais dans les petites classes des ecoles des localites
francophones. Au Quebec, il va de soi que 1'enseignement se donne en
anglais aux jeunes anglophones . Memo s'ils ont pu acquerir une certaine
connaissance de l'autre langae; les bleves du groupe minoritaire sont
incapables d'un bon rendement s'ils suivent les memes cours que Ies
eleves appartenant A 1a majorite . Dans nombre de provinces anglo-
phones, on sait fort bien qu'il serait absurde de faire suivre a des
francophones des cours tie frangais congus pour des eleves de langue
anglaise . Aussi a-t-on elabore un programme distinct pour ]a minorite .

13 . It est absurde egalement d'imposer aux francophones ]es cours
d'anglais destines aux eleves de langue anglaise . Ceux-ci possedent un
vocabulaire plus etendu, connaissent mieux les particularites ortho-
graphiques et les anomalies idiomatiques de leur langue ; its peuvent
done consacrer plus de temps a la litterature anglaise . Pour ']es jeunes
francophones, l'orthographe, la grammaire et la composition exigent
plus de travail et doivent avoir priorite sur i'etude de Milton ou de
Shakespeare . S'il importe pour la minorite de bien apprendre la langue
de la majorite, il est d'autant plus necessaire qu'on elabore a son inten-
tion un programme correspondant A ses besoins particuliers .

Pr6server
I'identite
linguistique

Pr6server
1'identM
culturelle
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14. Mme pour les matieres -qui se rattachent aux sciences de
1'homme, la minorite doit beneficier d'une attention speciale . Selon une
donnee pedagogique devenue banale,l'enseignement doit aller du connu
- 1'exp6rience . de 1'61eve - a l'inconnu . Un enfant du milieu
minoritaire, qu'il soit anglophone ou francophone, se distingue
necessairenaent des enfants de 1'autre groupe pax son acquis . propre' et
par sa participation , a un patrimoine culturel different . Aussi .le
programme scolaire doit-il refleter ces differences . - Pour donner a
1'enfant une formation convenant a ses besoins linguistiques et a son
fonds culturel, on se gardera de lui imposer 1'ecole de la majorite et de
le traiter comme. s'il appartenait a celle-ci .

15 . Si la -Confederation -canadienne doit se fonder, dans son evolu;.
tifln, sur le principe de 1'egalite entre les deux cultures, il faut doter
chaque communaut6 de moyens -d'instruction suffisants dans sa langue .
Il faut que parents francophones et anglophones aient le droit- de faire
instruire leurs enfants dans leur propre langue et que cc droit se concre-
tise par les services que leur offre le systeme d'enseignement de leur

province . Le droit de tous a 1'enseignement p iAlic est couramment ,ad-
mis, de nos jours . Le .principe d'egalite elargit cc droit : non seulement

faut-il garantir a tous les enfants 1'enseignement par 1'ecole publique,

mais aussi assurer que le frangais et 1'anglais seront . sur le meme pied

comme langues d'enseignement.

VA-galit6 en 16. En principe, on pourrait creer cette egalite en utilisant tour
education a tour les deux langues a 1'ecole, de sorte que• 1'eleve ferait la moi .ti6

de ses etudes en anglais et la moitie en francais . En fait, de telles ecoles
poseraient de serieux problemes d'ordre pratique et pedagogique . Elles
seraient d'une direction plus difficile et exigeraient une connaissance
poussee des deux langues chez le personnel enseignant . L'objectif vise
par elles serait de maintenir 1'equilibre linguistique, mais il importe de
bien se rendre compte que 1'ecole n'est quune des institutions qui in-
fluent sur le langage de 1'enfant. Faute du meme equilibre dans tout
le milieu, il y-aura fatalement danger d'assimilation an profit de la
langue dominante.

17 . Une autre solution consisterait a etablir deux systemes sco-
laires distincts, oiu la principale langue d'enseignement serait le fran-
qais dans un cas et 1'anglais dans 1'autre . Cc cloisonnement linguistique
se pratique deja un peu dans diverses provinces. -Pour la minorite,
c'est lk un remarquable instrument de survie linguistique, mais i-1 n'est
pas exempt de difficultes non plus, car la separation en cc domaine
risque de reduixe 1'eventail des cours qu'il est possible d'offrir a un
groupe minoritaire dissemine. On aura plus de mal a maintenir dans
les ecoles de la minorite des normes de qualite 6quivalant a celles de
1'enseignement majoritaire . Un systeme scolaire distinct assurera: peut-
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etre I'egalite linguistique; mais non necessaixement les memos possi-
bilites d'instruction.

18 . 11 no faut pas que les besoins linguistiques et culturels de la
minorite estompent les autres aspects de 1'education . Si les moyens
d'enseignement sont limites, les eleves n'auront pas tous la chance de
developper leurs talents et leurs aptitudes . It en resultera une perte,
non seulement pour les personnes immediatement int6ress6es, mais pour
toute la communaute linguistique. A longue echban.ce, le dynamisme
d'une langue et d'une culture tient aux apports personnels des membres
de la collectivite. Il serait futile de vouloir faire durer une societi sta-
tique. L'enseignement, pour convenir aux eleves appartenant a la
minorite, devra concilier des objectifs linguistiques et culturels particu-
liers et les fins de 1'$ducation propres au regime scolaire de la majorite .

C. tgadit.6 d'acces r3 Pirrstruction

19. A une 6poque ou la vie etait plus simple, la petite ecole repon-
dait aux objectifs de 11ducation ; elle mettait 1'accent sur le contact
personnel entre maitre et eleve . Cette image romantique n'est plus de
notre siecle. L'ecole d'aujourd'hui, au contraire, est tres complexe ;
l'est egalement le systeme scolaire hautement specialise auquel elle se
rattache. C'est a un tel systeme -que doivent s'integrer les ecoles de Ia
minorit@, de quelque genre qu'elles soient .

20. Les premieres ecoles el6mentair.es au Canada no comptaient
guere qu'un enseignant et une poignee d'eleves. Souvent un tableau noir,
des ardoises et des manuels constituaient tous les moyens a leur dispo-
sition. Mais l'isolement de la petite ecole ne devait pas se perpetuer .
Les gouvernements provinciaux consentirent a contribuer au coat de
i'enseignement et ne tarderent pas a etablir des normes minimales de
competence pour les instituteurs . Ils en vinrent ensuite a creer des
ecoles normales, puis a reglementer 1'enseignement . Cela supposait
des inspecteurs, des examens provinciaux, des programmes uniformes,
des cours bien ordonnes et, eventuellement, les normes detai116es
applicables aujourd'hui a tout ce qui touche a 1'ecole, depuis la dimen-
-sion des salles de classe jusqu'aux soins dentaires et medicaug aux
eleves.

21. On aurait tort de se representer 1'ecole comme partie dun
systeme ferme oa. seuls evolueraient enseignants, inspecteurs, admi-
nistrateurs et planificateurs relevant des ministeres de 1'Iftducation . Les
parents y sont associes eux aussi de diverses fagons . Qu'ils soient en
relation avec le maitre de leur enfant, qu'ils elisent un commissaire
,d'ecole, qu'ils versent l'impSt scolaire, leur attitude influera sur la

L'ecole, partie
d'un systeme
d'education

L'eoo2e, partie
d'un systbme
social qui s e
transforms
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politique de 1'education: Nombre de citoyens entrent e1i contact avec les
dipl6mes des ecoles a titre de patrons ou de cadres, on encore dans
les etablissements qui dispensent une formation technique, profession-
nelle ou generale plus poussee . Tous peuvent se former une opinion sur
ce que sont on devraient etre les ecoles et chercher a agir sur 1'orienta-
tion de 1'enseignement . Le systeme scolaire d'aujourd'hui non seulement
est complexe, mais 11 est-partie int6grante de la societe et doit normale-
ment correspondre a ses fins et aspirations .

22. Ce qui frappe le plus dans I'ecole moderne, c'est la place qu'on
y fait At l'experimentation et a 1'innovation . Au cours du dernier siecle;
le Canada s'est transforme et nos idees sur les fins de 1'education out

aussi change radicalement . Cette revolution -- le terme n'a rien 'd'ex-
cessif - n'est pas un phenom8ne propre au Canada ; en effet, elle a

eu lieu dans d'autres pays. Elle n'est pas achevee, non plus . Le rythme

des changements s'est accelere et aujourd'hui le secteur de 1'education
compte parmi les plus dynamiques. L'innovation y est constante : nou-
velles matieres au programme, nouvelles presentations des matieres

traditionnelles, emploi de magnetophones et de televiseurs dans' les
classes, utilisation de 1'ordinateur par 1°administration et par les eleves .

Et bien d'autres changements sont encore a venir. On propose sans

cesse des reformes plus radicales et les pressions exercees sont telle-

ment fortes que nos ecoles semblent deja demodbes en depit des chan-

gements recents . L'ecole actuelle ne se prete nullement a une definition

statique .

23. Les grandes tendances nous interessent done plus que les points
de detail . Il faut absolument voir 1'ecole moderne en perspective et tenir
compte des changements fondamentaux de notre soci6te qui expliquent
la mutation incessante de 1'enseignement . En general les innovations
sont plus manifestes dans le systeme scolaire de la majorite, car lea
autorites politiques sont ordinairement plus sensibles aux besoins de
celle-ci . Il faut neanmoins tenir compte des memes tendances dana tout
examen des besoins scolaires de la minorite linguistique . Innovations
et reformes ont une €gale importance pour toutes les ecoles et 1'ensei-
gnement doit correspondre aux besoins des eleves actuels, qu'ils soient
de la majoritb ou de la minorite. En outre, 1'enseignement dolt 8tre
assez souple pour s'adapter aux changements pedagogiques a venir ;
faute de cette faculte d'evolution, il se condamnerait immediatenient
a 1'anachronisme.

Universalisation 24. L'universalisation de 1'enseignement est a l'origine du mouve-
de 1'enseignement ment p6dagogique . L'opinion, generale au debut du xw siecle, selon

laquelle les etudes etaient r6servees au petit nombre, a fait place an
principe de 1'education obligatoire et universelle . C'est en son nom
que peu a peu la fonction d'enseignement est passee des institutions
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religieuses •a_ 1'$tat ; c'est lur qui • rend 'compte aussi de1'extraordinaire
complexite de .' nos systemes scolaires . L'ecole doit dispenser aujour=
d'hui ' un enseignement adapte ' aux. enfants, quels que soient leurs

aptitudes, '•leurs • gouts on leur condition sociale . Elle est amenee

a consacrer plus de temps a cette tache, car un plus grand
nombre d'eleves prolongent leurs etudes . En 1961, plus du quart des

Canadiens de plus de quatre ans frequentaient 1'ecole on 1'universite ;

cette proportion montre l'importance que nous accordons A 1'enseigne=

ment et le prix que nous sommes -disposes a payer .

25 . . Pourquoi les populations d'aujourd'hui acceptent-elles toutes ces
charges ? Les exigences de la societe technologique 1'expliquent en

partie. II a ete donne a chacun de nous de constater la complexit6
technique de . notre societe. L'epoque ou les seuls specialistes qu'on 'devait

consulter etaient le medecin et 1'avocat est depuis longtemps revolue ;

aujourd'hui la plupart des familles ont recours a un nombre impres-

sionnant de techniciens et d'hommes de profession . Chacun se sent

libre de s'adonner a des activites specialisees, sachant que d'autres
ont la competence et la formation necessaires pour entretenir les

machines et assurer les services sur lesquels il doit compter .

26. Nos systemes d'enseignement ont evolue de facon a pouvoir
former les specialistes necessaires . La revolution industrielle, a ses
premieres etapes, reposait principalement sur 1'emploi de manceuvres
pour les taches fastidieuses. Leur travail exigeait pen d'instruction et
pouvait meme etre confie a des enfants . La mecanisation et la specia-
lisation croissantes ont transforme la fabrique primitive en une usine
d'une haute complexite ou la machine remplace le travailleur manuel,
ou le personnel doit posseder des connaissances techniques et adminis-

tratives . Or, celles-ci ne s'acquierent pas par la simple pratique. Elles
supposent une certaine instruction - lecture, ecriture et calcul - ainsi
que la comprehension de certains principes scientifiques et techniques .
Cette formation de base, c'est 1'ecole qui la donne .

27. L'ecole s'est revelee tres souple et tres attentive aux exigences
de notre societe technique. L'ecole primaire etait la pour apprendre
a lire et a ecrire aux enfants ; on la rendit obligatoire lorsque l'opinion
eut percu les bienfaits de l'instruction elementaire . Le succes meme de
cette mesure sociale a fait surgir de nouvelles exigences a 1'endroit
de 1'ecole . Le cours secondaire, longtemps consacre a la formation
generale d'un petit nombre, s'est diversifie. On y a ajoute des matieres
scientifiques, puis cree parallelement des cours techniques et commer-
ciaux. La scolarite obligatoire a ete prolongee, generalement jusqu'a
1'age de 16 ans, et l'on a pris des mesures pour inciter les parents
a maintenir leurs enfants plus longtemps a 1'ecole . Maintenant que
s'accroit le rythme de 1'evolution technique, on s'attache a 1'enseigne-

Preparation
A la societe
technologique
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ment des principes fondamentaux plutot qu'a la formation a des metiers
particuliers que le progres technique peut rendre desuets .

28. Les exigences de la societe democratique ont aussi contribue
a fagonner notre systeme scolaire . La simple generalisation du droit de
vote a confere un certain pouvoir politique a presque tous les adultes .
Il fallait, bien sur, instruire 1'electeur pour qu'il puisse exercer cette
capacite avec jugement . L'ideal democratique a eu cependant des
effets plus subtils sur 1'education . Ainsi John Dewey estimait que la
democratie etait fondee sur le respect de la valeur et de la dignite de
l'individu . 11 en deduisait que 1'ecole devait respecter la personnalite
de chaque enfant . Tout el'eve devait avoir l'occasion de developper
ses qualites virtuelles ; il fallait le laisser s'epanouir naturellement et
selon ses spheres d'interet . L'education serait une activite collective qui

permettrait aux enfants de s'adapter a une societe democratique, tout
en accumulant des connaissances scolaires . Les idees de Dewey sur

1'education <( progressive D sont encore discutees, mais personne ne
contestera qu'elles ont exerce une profonde influence sur 1'evolution

de 1'ecole .

Objectifs 29 . L'education offre aussi a 1'individu des valeurs qui ne sont
culturels purement d'ordre ni economique ni politique, mais qui retentissent su r

l'ensemble de son existence . Aujourd'hui, on attend des systemes d'en-
seignement qu'ils elargissent les horizons, stimulent les talents createurs,
preservent et affinent le patrimoine culturel et moral . Ces bienfaits
que les generations passees recherchaient an profit de 1'elite, 1'instruc-
tion universelle les rend accessibles a tous .

Specialisation de 30 . Depuis quelques annees, 1'effet des diverses pressions sur les
I'enseignement systemes d'enseignement s'est fait sentir surtout au degre secondaire .

secondaire La frequentation obligatoire a opere une transformation radicale d u

cours elementaire, mais les grandes lignes en sont maintenant arretees .

On est generalement d'accord aujourd'hui sur les aptitudes et les
connaissances de base que tout enfant doit acquerir . Par contre, on

discute encore des objectifs de 1'enseignement secondaire . Le cours de

formation generale s'appuie sur une longue tradition . Les sciences

physiques et 4 sociales ;~ sont venues se joindre aux humanites, mais

le changement a ete progressif et 1'accent porte toujours sur le develop-
pement intellectuel . Toutefois on a cesse de croire que tous les enfants

doivent suivre ce cours. Les enseignements les plus divers, d'une
duree d'un a cinq ans, ont ete institues dans les domaines techniques,

commerciaux et artistiques . Ils sont conformes aux aptitudes et
aux spheres d'interet de chacun mais, etant hautement specialises, ils
limitent les possibilites de developpement personnel de 1'enfant et son

choix d'une carriere . Ces cours specialises soulevent des debats impor-
tants quant a ce qui est prioritaire en education . De fagon generale, les

partisans de la specialisation font valoir les besoins d'une societe
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technologique, tandis que les tenants d'un cours commun plus long ont
plutot en vue les fins d'une societe democratique .

31 . La controverse n'est pas propre au Canada . D'autres pays indus=
triels se sont demande s'il fallait maintenir les disciplines et les valeurs
fondamentales dans 1'enseignement destine a tous les eleves et offrir
en outre une variete de cours specialises . Les memes tendances se
manifestent dans ces pays, bien que les systemes scolaires different
considerablement de Fun a 1'autre . L'importance de cette evolution saute
aux yeux ; nos recommandations relatives a 1'education de la minorite
doivent etre conformes a cette tendance . Aussi un bref aperqu de ce qui
se passe dans certains pays ne sera-t-il pas inutile . 11 nous aidera a
preciser quels sont les points debattus presentement et a degager les
solutions qui s'elaborent. .

32. Les ttats-Unis ont fait depuis longtemps 1'experience de 1'en-
seignement obligatoire finance par les fonds publics . Mais la conception
qu'on s'y fait de 1'enseignement secondaire a change, comme 1'illustrent
deux rapports de la National Education Association. Le premier, redige
en 1893 par un comite de 10 membres, definit ainsi la fonction du
high school :

Preparer aux devoirs de la vie les enfants - relativement peu nom-
breux, mais presentant une grande importance pour la future prosperite
de leur pays - qui se sont reveles aptes a tirer profit d'etudes poursuivies
jusqu'a I'age de 18 ans, et dont les parents sont en mesure de subvenir a
leurs besoins pendant toute la duree de leurs etudes' .

Le deuxieme rapport, qui portait sur les principes fondamentaux de
1'enseignement secondaire, est paru en 1918, 25 ans plus tard . L'attitude
du deuxieme comite fait ressortir a quel point les idees ont change
dans 1'intervalle . Les auteurs estiment qu'une formation prolongee est
« indispensable a la bonne marche et meme a 1'existence d'une
societe democratique2 » et ils souhaitent que les ecoles secondaires
soient ouvertes a tous les jeunes en age de les frequenter et leur
dispensent un enseignement approprie. S'ils etaient autrefois C rela-
tivement peu nombreux a, tous les enfants sont maintenant juges
aptes a profiter des etudes secondaires .

33. Les auteurs du rapport de 1918, il va sans dire, envisageaient
un cours secondaire diversifie, correspondant a la diversite des apti=
tudes, des talents et des aspirations des eleves . Ils se preoccupaient
aussi de la cohesion et de la solidarite sociales, et s'elevaient contre

1 . Cite dans UNESCO, L'education dans le monde, vol . III : L'enseignement du
second degre, Paris, 1963, p. 136 .

2 . Cardinal Principles of Secondary Education, Bureau of Education Bulletin n° 35,
Washington, U . S . Department of the Interior, 1918, pp . 29-30 . Ce rapport fut redige
par le comite de reorganisation de 1'enseignement secondaire qu'avait forme la National
Education Association. Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice iv .

L'enseignement
secondaire aux
ttats-Unis
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les distinctions detestables pouvant resulter de la separation des ecoles

secondaires generales et professionnelles . Ils estimaient socialement

bon de grouper tous les eleves dans une meme ecole . Enfin, ils

conseillaient fortement la creation d'ecoles secondaires polyvalentes

(comprehensive high schools), ou tous les eleves pourraient suivre

ensemble certains cours et partager jeux et divertissements, mais
seraient divises en groupes distincts pour les matieres preparant plus

immediatement a une profession. Ainsi les ecoles secondaires poly-

valentes repondraient aux fins 4 professionnelles et sociales n de

1'education .

34. Aujourd'hui 1'ecole secondaire polyvalente est generalement con-

sideree, aux ttats-Unis, comme le mod'ele a suivre . Dans la plupart

des localites, les ecoles secondaires publiques admettent tous les
eleves issus de 1'enseignement elementaire, sans egard pour leurs

resultats ou leurs objectifs scolaires. James B. Conant resume ainsi

les fins principales de ces ecoles :

Premierement, donner une formation generale a tous les citoyens de

demain ; deuxiemement, offrir un bon choix de cours a ceux qui entendent
mettre a profit leurs connaissances d'es le certificat d'etudes ; troisiemement,
offrir un enseignement qui convienne a ceux dont la profession dependra
d'etudes ulterieures au college ou a 1'universitet .

Ces objectifs resument le moyen terme entre la formation generale et la

specialisation que vise 1'ecole secondaire polyvalente .

35 . En Angleterre, 1'ecole secondaire specialisee s'inscrit dans une

,tradition plus solidement etablie . Mais la aussi, les structures de 1'en-

seignement secondaire se transforment par suite de grands debats sur
les fins sociales et professionnelles de 1'education . Des reformes s'im-

posaient pour que les ecoles secondaires puissent instituer des cours
pour les eleves qui, autrement, auraient abandonne leurs etudes .

36. Entre les deux guerres, un comite consultatif de 1'enseignement

secondaire publia une serie de rapports qui eurent de grandes repercus-

sions. Il recommandait l'enseignement obligatoire jusqu'a 15 ans et
proposait qu'a 11 ans, les el'eves soient groupes selon leurs aptitudes
et leur rendement, puis diriges vers les ecoles leur convenant le mieux2 .

Les divers types d'ecoles secondaires peuvent se ramener a trois grandes

categories : les grammar schools preparant a 1'universite ; les ecoles

techniques, qui dispensent aussi un enseignement general complete de
cours techniques et preparent a 1'universite, a l'industrie et au com-

merce ; les ecoles modernes (secondary modern schools), pour les el'eves

qui vraisemblablement occuperont un emploi aussitot obtenu le certifica t

1 . JAMBS B . CONANT, The American High School Today, New York, McGraw Hill,

1959, p. 17 . Le texte anglais de la citation se trouve A l'appendice tv.

2 . Voir The Education of the Adolescent, Londres, Great Britain Board of Education,

1927, pp. . 140-149 .
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d'etudes secondaires . Le comite rejetait donc la formule de 1'ecole poly-
valente, comportant certains cours communs a tous les eleves .

37. Ses principales recommandations ont ete appliquees aux termes
d'une loi de 1944 (Education Act), mais la rigidite du systeme souleva
un certain mecontentement. Le grief principal naissait de la difflculte
d'apprecier la capacite des eleves a 11 ans revolus, et de les faire passer
d'un type d'ecole a 1'autre, si on le jugeait a propos . En 1965, le
gouvernement se proposait de favoriser l'institution d'ecoles e multi-
laterales », - dans le « - dessein explicite de mettre fin a la selection a
11 ans revolus et d'abolir le cloisonnement dans 1'enseignement secon-
dairel D. Les 6coles multilaterales, dispensant deux ou plusieurs types
de cours, different des 6coles polyvalentes, ou tous les eleves etudient
en commun certaines matieres. Il . existe aujourd'hui en Angleterre
quelques 6coles polyvalentes et elles suscitent beaucoup d'interet, mais
non 1'unanimite2 ; toutefois, 1'evolution vers des 6coles plus vastes et
plus diversifiees semble maintenant s'etre imposee .

38. En France aussi 1'enseignement du second degre a change radi-
calement . En 1927, le ministre de 1'Instruction publique pouvait dire que
son ministere avait pour mission decreer une elites . Les lycees et les
colleges de 1'entre-deux-guerres . y ont reussi de fagon admirable .
L'enseignement classique modifie alliait latin, langues vivantes et
sciences, mais 1'admission dependait toujours d'un examen tres severe .
Les autres eleves frequentaient des 6coles professionnelles .
. 39 . Depuis la guerre, le debat a porte principalement sur le caractere
exclusif des lycees, les adversaires soutenant que les enfants d'origine
sociale et de fortune modestes ne pouvaient satisfaire aux condi-
tions d'admission . Les projets de reforme gravitaient autour d'un pro-
gramme commun pour les premieres annees du secondaire . L'objet de
la reforme de 1959, etablissant un tronc commun .pour les deux pre-
mieres annees, est expose dans une brochure du ministere de 1'1✓ ducation
nationale :

L'une des idees maltresses de cette Reforme est l'introduction dans les
classes de 6e et de 5e de l'orientation par l'observation . Les enfants ne
doivent pas etre contraints a poursuivre leurs etudes, courtes ou longues,
dans tel ou tel type d'€tablissement selon le niveau social de leur famille
ou la proximite d'un etablissement secondaire determine, mais d'apres leurs
gouts et leurs aptitudes. C'est ce qu'on a appele la a democratisation n
de 1'enseignement4 .

1 . Education in 1965, Londres, British Department of Education and Science, 1966,
p . 10 . Le texte anglais de la citation se trouve 3 l'appendice rv.
' 2. Voir par exemple, 15 to 18, Report of the Central Advisory Council for Edu-
cation to the British Ministry of Education, vol . I, Londres, 1959, p . 25 .

3 . Selon I . L . KANDEL, Comparative Education, Boston, Houghton-Mifflin, 1933,
p . 707.

4 . La rfJorme de Penseignement, aoAt 1963-juin 1966, Paris, Minist&e de I'h°ducation
nationale, 1966, p . 1 .
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La reforme de 1963 est allee beaucoup plus loin dans la voie d'un

systeme commun. Elle creait des g colleges d'enseignement secon-

daire », veritables ecoles polyvalentes. Dans ces etablissements, les

eleves suivent un cours commun pendant deux ans puis s'orientent,
pour deux autres annees, vers la section classique, moderne, generale ou

technique . Apres seulement frequenteront-ils des etablissements specia-

lises distincts . Citons encore le ministere de 1'$ducation national e

Pour la premiere fois dans 1'histoire des institutions scolaires frangaises,
tous les eleves quittant 1'ecole elementaire se trouvent reunis dans un meme
etablissement . D'autre part, ces etablissements sont l'instrument ideal pour
la mise en oeuvre d'une orientation efficace, le passage d'une section a
1'autre pouvant s'effectuer sans difficultel .

40. Il est manifeste qu'en depit de differences entre les systemes
scolaires de ces trois pays, les dernieres reformes marquent, au secon-

daire, une evolution analogue . Partout la scolarite obligatoire est pro-

longee. Afin de correspondre aux aptitudes etaux spheres d'interet
diverses des eleves, on a cree des cours specialises, mais pour eviter
un cloisonnement rigide et arbitraire, 1'enseignement se donne souvent

dans une meme ecole . Les etablissements different beaucoup d'un pays

a 1'autre, mais accusent certains traits communs. Vu le nombre des

sections et des options, les effectifs sont considerables et souvent supe-

rieurs a 1 000 eleves . Le batiment est complexe et congu avec soin,

et les enseignants sont specialises . En gros, ces colleges et ces . .ecoles

polyvalentes ou « multilaterales n representent un commun effort pour
realiser les fins professionnelles et sociales de 1'enseignement public .

41 . Au Canada, le cours secondaire evolue dans le meme sens,
c'est-a-dire vers des ecoles plus grandes, offrant un plus large eventail

de cours . Les innovations en voie de se realiser seront exposees dans les

prochains chapitres . Qu'il suffise, pour le moment, de noter cette

tendance .
42. On ne peut pas encore deceler aisement de mod'ele general au

dela de 1'enseignement secondaire . II est encore assez nouveau qu'un

grand nombre de jeunes poursuivent leurs etudes plus avant . Les gou-

vernements les y encouragent de diverses fagons mais n'exercent aucune

coercition . A 1'heure actuelle, les etablissements sont d'une variete

extraordinaire . Les universites, ou traditionnellement se poursuivaient

les etudes apres le cours secondaire, se sont agrandies et diversifiees
pour repondre a la demande d'effectifs etudiants plus nombreux et aux

besoins plus varies . D'autres etablissements ont ete crees, tels les
instituts de technologic et les e colleges regionaux » (community

colleges), mais 1'accord ne s'est pas fait sur leur role . Il se peut qu'ils

deviennent ou des etablissements specialises, fort distincts des univer-

1 . Ibid., p . 2.
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sites et attirant une categorie particuliere d'etudiants, ou des etablisse-
ments intermediaires entre le cours secondaire et 1'universite . Selon une

autre possibilite, ils se transformeraient a leur tour en etablissements
complexes, dispensant enseignement professionnel et general ; les eleves

s'y prepareraient au travail ou aux etudes universitaires . Il est vraisem-

blable que les pressions sociales et le principe de 1'egalite d'acces a
1'enseignement superieur favorisent cette derniere solution, mais il est
trop tot pour se prononcer categoriquement .

43 . Dans tout projet touchant les ecoles de la minorite linguistique,
il faut tenir compte du mouvement pedagogique actuel . On devra donc,
au secondaire, creer pour elle des ecoles polyvalentes . Si, dans une
region, les eleves appartenant a la minorite ne sont pas assez nombreux
pour justifier ce genre d'etablissement, il faudra composer avec les
objectifs linguistiques et culturels d'une part, et les objectifs pedago-
giques communs a toutes les ecoles secondaires d'autre part . Il importe
que Pon congoive, pour les ecoles de la minorite, un systeme assez
souple pour permettre aux eleves de beneficier des possibilites d'etudes
qui s'offrent et continueront de s'offrir a la majorite dans la province .

D. Objectifs des ecoles de la minorite linguislique

44. Le principe d'egalite entraine comme consequence logique pour
le Canada que des ecoles, anglophones ou francophones selon le cas,

soient mises a la disposition de la minorite . Ces ecoles sont indispen-
sables a I'epanouissement des deux langues et des deux cultures offi-

cielles . Elles representent 1'unique moyen d'assurer aux Canadiens de
Pun et 1'autre groupe linguistique qui sont en situation minoritaire,

1'acces a l'instruction en leur langue maternelle . En outre, il est de

1'interet des deux communautes, dans chaque province, de veiller a ce
que les normes des ecoles de la minorite soient equivalentes a celles
des ecoles de la majorite linguistique . Bref, il s'agit de dispenser aux
membres de la minorite un enseignement qui convienne particuliere-
ment a leur identite linguistique et culturelle, mais qui ne les isolera
pas du grand courant de 1'evolution pedagogique de leur province.

45 . Nous admettons qu'il ne sera pas toujours possible de creer des Conditions
ecoles de langue minoritaire . Les effectifs scolaires entreront en ligne de realisation
de compte. A 1'elementaire, des classes de moins de 10 eleves seraient
probablement trop onereuses . Au secondaire, etant donne la multiplicit e
des cours et des options, le probl'eme est encore plus aigu . A cc niveau,
1'ecole de la minorite devra, dans certains cas, se limiter a un pro-
gramme unique ou ne sera pas realisable du tout . Les ministeres
provinciaux de 1'tducation ont des ressources limitees et doivent se
fonder, pour leurs depenses, sur des motifs pedagogiques .

19
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46. Plus loin nous traiterons dans le detail de ces questions adminis-
tratives et pedagogiques . Pour le moment, il suffit de noter que si le
droit a 1'enseignement dans la langue officielle de son choix ne devrait
faire l'objet d'aucune contestation, 1'exercice de ce droit depend aussi
bien des possibilites concretes que de ce qui est souhaitable du point

de vue des parents et des enfants .

Libre choix 47. Le droit de la minorite a des ecoles de sa langue n'entraine

des parents pas pour les parents l'obligation d'y envoyer leurs enfants . Dans toute
localite pourvue d'ecoles francophones et anglophones, les parents de-
vraient pouvoir choisir 1'ecole que frequenteront leurs enfants . Si

evident puisse-t-il etre pour les Canadiens, ce point doit etre souligne
car, dans certains pays officiellement bilingues, les parents ne bene-

ficient pas de cette faculte .

48. Cette faculte reconnue aux parents a certaines consequences sur
les ecoles de la minorite linguistique. Les parents que le passe n'a pas
habitues a des a services D d'enseignement en leur langue pourront fort
bien se montrer plus lents que les autres a profiter de cet avantage . Il
ne faudrait donc pas s'etonner si la frequentation de 1'ecole minoritaire
etait faible au debut, dans des regions oa le privilege du choix serait
nouveau. En outre, en certains milieux, pour determiner s'il est pos-
sible d'etablir une ecole de langue minoritaire, il y aura lieu de tenir

compte des effectifs du groupe minoritaire, mais aussi du nombre des
enfants de la majorite qui s'y inscriraient. Si beaucoup de parents du

groupe majoritaire veulent envoyer leurs enfants a 1'ecole de la minorite
pour leur faire apprendre la langue seconde, il en resultera un probleme
particulier . Leur liberte de choix doit etre respectee, mais en prenant
les precautions necessaires pour eviter que les difficultes qu'eprouve-
ront ces enfants ne genent trop 1'enseignement dispense aux autres en
leur langue maternelle .

Enseignement 49. Signalons aussi que, dans les ecoles de la minorite, la langue
dans les d'enseignement ne sera pas uniquement le frangais ou 1'anglais . Tous les

deux langues Canadiens devraient avoir une certaine connaissance des deux langues ,
mais il est essentiel que ceux qui vivent en situation minoritaire
aient une maitrise suffisante de 1'autre langue officielle . Non seulement
celle-ci sera-t-elle enseignee dans les ecoles minoritaires, mais elle pourra

servir a 1'enseignement de certaines matieres . La langue minoritaire
sera donc la langue habituelle d'enseignement, mais non pas necessaire-

ment la seule dans les ecoles de la minorite linguistique .

Un principe 50. Ces considerations n'infirment pourtant pas le principe fonda-

fondamental mental . Les parents anglophones et francophones devraient avoir le
droit de faire instruire leurs enfants dans leur propre langue . Pour
appliquer ce principe, on devra etablir des ecoles pour la minorite
linguistique. Il faudra etudier avec soin le caractere a donner a ces
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ecoles a tons -points de vue : langue d'enseignement, programmes,
cours, rapports avec les ecoles de la majorite linguistique, structure ad-
ministrative, recrutement des enseignants, choix des manuels et autres

moyens didactiques, financement . Il faudra d'abord preciser tous ces
points pour que puissent etre pleinement comprises nos propositions

touchant les ecoles de la minorite . Ce principe, toutefois, decoule ne-

cessairement du principe d'egalite . C'est pourquoi nous proposions, au
livre premier, qu'il devienne partie integrante, comme article 93A, de

I'Acte de 1'Amerique du Nord britannique

Chaque province etablira et soutiendra des ecoles primaires et secondaires
utilisant 1'anglais comme unique ou principale langue d'enseignement
et des ecoles primaires et secondaires utilisant le frangais comme unique
ou principale langue d'enseignement, dans les districts bilingues et les
autres regions appropriees que determinera la legislation provinciale ; mais
aucun terme du present article ne sera interprete comme interdisant les
'ecoles oi I'anglais et le francais auraient une importance egale en tant
que langue d'enseignement, ou celles qui pourraient dispenser 1'enseigne-
ment dans une autre langue' .

La presente etude ne fait, en somme, que developper cette recomnianda-

tion .
51. Dans cette partie, nos recommandations porteront principale- Coop€ration

ment sur 1'enseignement aux minorites de langue officielle . Certaines des provinces

exigeront la collaboration entre les provinces, d'autres requerront 1'assis-
tance federale aux provinces . Toutes cependant dependront des auto-
rites provinciales quant a leur mise en ceuvre. D'ailleurs ces autorites
ont deja pour objectif d'offrir le meilleur enseignement possible . Nous
sommes persuades qu'une plus grande consideration pour les besoins

des minorites de langue officielle, dans l'ordre de la langue et de la
culture, est non seulement souhaitable mais essentielle a la realisation
de cet objectif. Aussi tenons-nous pour acquis le concours des autorites
provinciales .

52. Traitant plus haut des objectifs des ecoles de la minorite linguis- Un objectif
tique, nous avons insiste sur ses besoins en matiere d'enseignement. II canadien

n'y aurait pas lieu de creer de ces ecoles, si elles ne devaient accorder
la priorite aux interets de leurs eleves ; mais elles ont aussi de 1'impor-
,tance quant a un objectif plus large : le progres de la Confederation
canadienne sur la base de 1'egalite entre les deux communautes linguis-

tiques .

53 . C'est dire que la necessite de telles ecoles s'etend meme aux
regions ou le groupe minoritaire n'est pas encore bien etabli . D'impor-
tants organismes, telles 1'administration federale et les entreprise s

1 . Rapport de la Commission royale d'enqu Pte sur le bilinguisme et le biculturalisme,
livre I, § 414.
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d'envergure nationale, jugent souvent a propos de muter des membres
de leur personnel d'une partie a 1'autre du pays . Ceux-ci pourront voir
que leur avancement tient a cette forme d'experience . Les anglophones
repugneraient peut-etre a s'etablir a Montreal s'ils n'y trouvaient
que des ecoles de langue frangaise ; de meme des francophones ont
refuse des postes a Toronto, parce que 1'anglais y etait la langue
unique des ecoles . La mobilite est un facteur important pour les organi-
sations nationales et pour les personnes a leur service . Elle est conforme
en outre aux interets du Canada . Il conviendrait donc de favoriser
1'ecole minoritaire dans la mesure ou elle faciliterait cette mobilite .

54. Dans un pays ou deux langues sont officielles, la necessite de

citoyens bilingues ne fait aucun doute . Les ecoles de la minorite peuvent
jouer un role important pour permettre aux Canadiens de devenir bi-
lingues . Elles offrent peut-etre le seul moyen de conserver la langue
maternelle, dans les regions ou la minorite est faible et isolee . Elles
peuvent aussi fournir a quelques parents du groupe majoritaire l'occa-

sion de faire apprendre a leurs enfants la langue de la minorite . Elles
preserveraient donc la langue non predominante et encourageraient
son apprentissage par la majorite .

55 . En outre, ces ecoles seraient 1'une des manifestations vivantes les

plus importantes de notre dualite culturelle . Elles symboliseraient de
fa~on concrete le principe d'egalite, dans des regions ou 1'existence du
deuxieme groupe culturel ne s'impose pas facilement a 1'attention. Outre
les avantages immediats qu'elles procureraient aux eleves, ces ecoles
apporteraient au groupe minoritaire le sentiment d'etre pleinement re-
connu, nonobstant ses particularites, et rendraient la majorite plus atten-
tive a la langue et a la culture de la minorite . Dans certaines provinces, a
1'heure actuelle, 1'existence de 1'autre groupe culturel est a peine percep-

tible ; des ecoles de la minorite linguistique auraient pour effet de sensi-
biliser davantage a la dualite canadienne .

56. Ces arguments en faveur d'ecoles pour la minorite linguistique
ont ete enonces dans la perspective globale de 1'interet de tout le pays,
mais ils s'appliquent aussi pertinemment a chacune des regions .
Chaque province est partie de 1'union federative et chacun de ses habi-

tants est citoyen canadien . Pour que notre pays se developpe d'apres

le principe d'egalite, chaque province et chaque citoyen doivent accepter
les consequences de ce principe.



Chapitre II tvolution de 1'enseignement au Quebec

A. Introduction

57. La transformation de nos systemes scolaires a pour origine 1'ex-
tension des services d'enseignement a tous . On constate les memes
tendances dans les dix provinces : la scolarite se prolonge, 1'enseigne-
ment se diversifie . Les changements s'operent toutefois a partir des
systemes provinciaux existants, qui sont modifies ou developpes . Tous
les regimes provinciaux d'enseignement avaient acquis certains traits
caracteristiques qui se refletent encore dans les structures en cours
d'elaboration. Nous nous interessons ici a la place des minorites de
langue officielle dans ces systemes, mais nous devrons tenir compte
de ces traditions regionales dans nos recommandations . Avant de decrire
I'enseignement offert a 1'heure actuelle aux minorites, nous ferons
1'historique de ces systemes, ce qui nous semble une introduction neces-
saire .

58. La province de Quebec et les provinces anglophones ont elabore
des systemes scolaires tres differents . Dans la plupart de ces dernieres,
le systeme est unique et englobe 1'enseignement dispense aux enfants
d'expression frangaise : un seul ministre, un seul ministere, un seul pro-
gramme. Les loi et ordonnances, sauf exceptions, s'appliquent a toutes
les ecoles de la province, quelle que soit la langue d'enseignement ou la
religion des maitres et des eleves . Les eleves sont soumis aux normes
definies par le ministere, et il arrive aussi que tous les eleves d'une
province subissent les memes examens . Les brevets d'enseignants sont
decernes selon les criteres etablis par le ministere de 1'$ducation .

59. Dans certaines provinces, on tient compte de la langue et de la
religion de la minorite . Alors les eleves catholiques recevront des cours
particuliers d'instruction religieuse, et les francophones, une partie de

Un mod'ele
commun aux
provinces
anglophones
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1'enseignement en frangais . Leurs ecoles ne se distingueront nullement

des autres, par ailleurs . Meme les ecoles a separees n d'Ontario, de
Saskatchewan et d'Alberta sont, de fait, des ecoles publiques integrees

au systeme scolaire provincial unique .

60. A cet egard, le Quebec n'est pas une province comme les autres .

Peu apres 1900, Andre Siegfried, a l'occasion d'un sejour au Quebec,
relevait en ces termes la separation complete entre ecoles de langue

frangaise et de langue anglaise :

Au point de vue des rapports entre les deux races et les deux confessions
religieuses, la politique scolaire de Quebec a donne les meilleurs resultats ;
les ecoles differentes naissent, vivent, se developpent cote a cote, sans
que des disputes ou des conflits soient a craindre, puisqu'il n'y a pas le
moindre contact . C'est exactement la situation de deux peuples etrangers,
separes par une frontiere et ayant entre eux le moins de relations possiblel.

Cette separation caracterisait non seulement les ecoles mais les systemes

scolaires fort differents dont elles faisaient partie . Il y avait deux raisons

a cela. Premierement, les francophones tenaient a un systeme d'en-
seignement catholique et frangais qui epargnat a leurs enfants les con-

tacts avec un milieu etranger et menacant ; en confiant au clerge un

role de premier plan en education, ils limitaient les influences laiques

et rendaient impossible l'institution d'un systeme provincial unique.

Deuxiemement, le souci qu'avait la majorite de posseder un systeme

scolaire qui lui fut propre, revelait sa disposition a accorder a la mino-

rite la faculte et les moyens d'etablir un systeme distinct, conforme a

ses valeurs . Jamais la majorite catholique de langue frangaise n'a serieu-

sement conteste ce droit ; aussi la situation scolaire au Quebec est-elle,

selon un educateur anglophone, « un mod'ele d'entente et de respect

pour l'opinion dissidente2 D . Cette tradition, respectueuse de la langue

et des croyances religieuses de la minorite, a des racines si profondes
que peu de gens, meme en ces jours oii l'on transforme de fagon radicale
le systeme scolaire, estiment que le frangais doit devenir la langue habi-
tuelle d'enseignement, et personne ne pretend que le point de vue catho-
lique doive prevaloir dans toutes les ecoles de la province .

61 . Nous nous interessons principalement ici aux moyens d'education
dont jouit la minorite anglophone du Quebec . Or, leur evolution ne peut

se comprendre que dans le cadre provincial . Le systeme de la majorite

est original a maints egards ; notre seul propos, toutefois, est de degager
les contrastes qu'il presente avec celui de la minorite et d'attirer 1'atten-
tion sur 1'autonomie de cette minorite en matiere d'enseignement.

1 . ANDRF' SIEGFRIED, Le Canada : les deux races, Paris, Armand Colin, 1906, p . 90.

Z . G . EMMETT CARTER, The Catholic Public Schools of Quebec, Toronto, Gage, 1957,

p . 15 . Le texte anglais de la citation se trouve & 1'appendice iv .
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62. Les origines des deux systemes sont bien anterieures . A la Confe- Les origines
deration ; leurs structures administratives d'avant 1867 ont subsiste
presque intactes jusqu'a ces dernieres annees . L'organisme central, le
Conseil_ de 1'instruction publique, fut institue en vertu d'une loi votee en
1856 . 11 y eut bien un ministre de 1tducation pendant les annees qui sui-
vilrent la Confederation, mais la fonction fut abolie d'es 1 8 75 ; par la
suite, et jusqu'en 1964, le Conseil fut dirige par un surintendant designe .
En theorie, le Conseil equivalait a un ministere de 1'$ducation, mais
relevait du cabinet plutot que d'un seul ministre . En fait, il n'eut guere
d'ekistence propre en tant qu'organisme . II se divisait en deux comites;
Fun catholique et 1'autre protestant, qui en etaient venus a exercer leur
autorite de faeon presque autonome chacun sur son systeme .

63. L'autorite politique superieure ne s'affirmant presque jamais, 1'in-
dependance des deux comites se consolida peu a peu . L'effacement a
pen pres -total du Conseil s'explique en outre par la nette separation, de
caractere confessionnel, entre les deux systemes . Aux termes de la loi, la
competence du Conseil embrassait les questions interessant les deux sys-
temes et les questions confessionnelles etaient du ressort des comites .
Dans la' pratique, on tenait a peu pres pour admis que toutes les
questions d'enseignement se posaient dans un cadre confessionnel . La
predominance des comites etait telle que le Conseil de l'instruction pu-
blique n'a pas tenu une seule reunion de 1908 a 1960 .

64. Le systeme scolaire catholique differait sensiblement de ceux des
provinces anglophones . Les ecoles primaires ne se differenciaient pas de
ce qu'on trouvait ailleurs : ecoles locales financees conjointement par
le gouvernement provincial et par la population de la localite, dans les-
quelles on donnait la primaute traditionnelle a la lecture, a 1'ecriture et
an calcul : Toutefois 1'etape normale entre 1'ecole primaire et 1'universite
etait le college classique, plaque tournante du systeme catholique du
Quebec, sans equivalent ailleurs an Canada.

65. Le college classique, son nom 1'indique, se distinguait par son Le college
programme qui mettait 1'accent sur les langues classiques et les huma- classique
nites . Le cours se divisait en deux cycles de quatre ans . Pendant le pre- est tres
mier, 1'eleve etudiait le latin, le grec, le franeais et 1'anglais ; le second different du

hfgh school
etait consacre aux humanites et a la philosophic . Ces colleges vivaient
d'une tradition qui remonte a la Renaissance et ses adeptes ont toujours
fait valoir la superiorite de la culture generale sur la specialisation . Nous
citerons sur ce point une publication recente de la Federation des col-
leges classiques :

Ce qui caracterise cette tradition classique, c'est le souci de la formation
de 1'esprit, 1'ideal de la tete bien faite, 1'habilete a manier les concepts,
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le gout des principes . Cet enseignement, en depit d'une separation entre le
cours de lettres et celui de philosophie, presente une unite assez

rigoureuse dans ses methodes et ses buts, car les matieres sont envisagees

dans une perspective desinteressee de culture generale, ou la preoccupation
de la formation humaine integrale a toujours eu priorite sur les pro-

grammes' .

66 . Le cours etait donc bien different de celui de la plupart des

high schools nord-americains, preoccupes surtout de connaissances

pratiques et de specialisation. Pendant longtemps cette distinction a

fait, hors de tout doute, 1'orgueil de nombreux Canadiens frangais .

On s'accordait generalement a dire que le college classique repondait
a des besoins particuliers et favorisait les qualites propres a la com-

munaute canadienne-frangaise en Amerique du Nord2 .

67. Les colleges classiques ne devaient pas qu'a la philosophie huma-

niste leur place a part dans 1'enseignement . ttablissements prives,

diriges par des communautes religieuses et leur appartenant, les col-

leges classiques ne relevaient pas du Comite catholique . II a ete une

epoque ou ils etaient, pour ainsi dire, les seuls etablissements a dispenser

le cours secondaire en frangais au Quebec et a donner acces a 1'uni-

versite . Le college classique a marque pendant des annees, et de la

fagon la plus manifeste, la limitation du pouvoir politique et le role
predominant de 1tglise dans 1'enseignement canadien-frangais . A

celui-ci, en outre, il conferait son caractere distinctif .

68 . Meme s'il y a toujours eu au Quebec des partisans de l'instruction

gratuite regie par 1'Etat, les reformes ont ete tardives ; 1'ensei-

gnement secondaire catholique de langue frangaise n'a ete transforme

que recemment. Les changements operes venaient en reponse aux

exigences de la societe industrielle ; toutefois les pressions qui les

avaient amenes etaient diverses, et les changements eux-memes n'avaient
ete realises que piece a piece et graduellement . Une des demandes les

plus pressantes visait a la creation d'un secteur secondaire public . Les

colleges classiques etaient en general des internats qui n'accueillaient

qu'un assez petit nombre d'eleves . Le cours classique avait tendance,

comme 1'a dit un intellectuel canadien-franrais, a s'attribuer pour
mission de former « une elite professionnelle, jalouse de la culture

qu'elle croit posseder3 p . Aux pressions en faveur d'ecoles secondaires

publiques, les autorites ont repondu timidement ; il faudra attendre

a 1921 pour qu'une a ecole primaire superieure 2~ s'ouvre a Montreal.

1 . FAD9RATION DES COLLMES CLASSIQUES, Notre rejorme scolaire, tome II : L'enseigne-

ment classique, Montreal, Centre de psychologie et de p6dagogie, 1963, p . 21 .

2 . Voir d ce sujet Louis-P. AUDET, Le systeme scolaire de la province de Quebec,

tome I, Qu6bec, ltditions de 1'trable, 1950, p . 225 .

3 . Lf;oN LORTIE, = Le syst8me scolaire ., dans Essais sur le Quebec contemporain,

publi6 sous la direction de JEAN-C. FALARDEAU, Quebec, Presses universitaires Laval,

1953, p. 177 .
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Elle dispensait 1'enseignement jusqu'a la classe de dixieme. On la
considerait au debut, son nom l'indique, comme un prolongement
de 1'ecole primaire et non comme une nouvelle voie a cote du cours
classique . Mais dans 1'espace de quelques annees, ces ecoles secondaires
publiques se sont multipliees et leur cours a ete porte it quatre et
meme cinq ans . Dans les annees 30, une etape probablement plus
importante encore a ete franchie : on decida alors d'admettre dans les
facultes universitaires de sciences les diplomes de ces ecoles publiquesl .
Ceux-ci se voient toujours interdire certaines facultes, mais les ecoles
publiques forment aujourd'hui un systeme secondaire parallele a celui
des colleges classiques . Elles ont connu, ces dernieres annees, une
expansion prodigieuse ; de 60 000, en 1949-1950, leurs effectifs sont
passes a plus de 300 000 en 1964-19652 .

69. Les colleges classiques ont subi eux aussi les effets de cette de-
mande toujours plus forte d'une education plus poussee . 11. s'en est
cree en si grand nombre qu'en 1960, un sur trois avait moins de
10 ans et que leurs effectifs avaient presque double3 . Mais 1'essor des
ecoles publiques etant encore plus rapide, les effectifs des colleges
classiques accuserent proportionnellement une baisse, en regard de
1'ensemble des eleves du secondaire.

70. Les statistiques touchant les effectifs ne rendent pas compte de
1'ampleur des changements qui ont aussi touche les programmes . En re-
ponse aux exigences de la societe industrielle, les ecoles secondaires
publiques offraient un cours general, un cours commercial et un cours
technique . Il existait aussi une diversite deroutante d'ecoles techniques,
d'ecoles de metiers, d'agriculture, ainsi que d'autres ecoles specialisees .
Sous la pression du milieu, les colleges classiques ont eux aussi mieux
adapte leur programme au monde contemporain . .

71 . Ces changements dans 1'enseignement secondaire allaient avoir
comme consequence quasi inevitable un accroissement des responsa-
bilites de 1ttat . Au Quebec, comme ailleurs, le cout de I'education a
monte en fleche . Les institutions religieuses elles-memes ont du recourir
aux deniers de 1ttat, de telle sorte qu'aujourd'hui les subventions du
ministere de I'tducation forment une part importante du revenu des
colleges classiques.

72. La participation de 1'$tat n'a augmente que graduellement, mais
la tendance est irreversible . La Commission royale d'enquete sur 1'en-
seignement au Quebec a pu soutenir que seul 1'$tat est en mesure

1 . Avant 1930, les dipl8m€s des 6coles secondaires publiques avaient acc8s h 1'tcole
polytechnique et h I'1:`cole des hautes etudes commerciales, h certaines conditions, dont
un examen d'entr6e . Ces deux ecoles sont afTiliees h l'Universite de Montreal.

2. Rapport de Ia commission Parent, vol . 5, § 465, tableau no xvni.
3 . FADi~RATION DES COLLEGES CLASSIQUES, Notre r9Jorme scolaire, tome I : Les cadres

g9n9raux, Montreal, C . P . P ., 1962, p. 37, tableau no 3 .
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d'organiser, de coordonner .et de financer lm systeme .scolaire repondant
aux besoins d'une societe .industrielle . Et il est certain que 1'application
de ses recommandations accroitrait sensiblement le role du gouverne-

ment provincial dans le domaine de 1'education .

73. Dans ce bref historique, nous avons voulu souligner le caractere
original de 1'enseignement catholique de langue franeaise an Quebec,
mais . notre propos immediat demeure 1'etude des services scolaires
dont beneficie la minorite anglophone de la province . Le contraste
entre les deux systemes fera ressortir a quel point cette minorite a joui
d'une liberte exceptionnelle lui permettant de se donner un systeme
propre, coneu selon ses aspirations particulieres, et jusqu'ici pratique-
ment affranchi du regime prefere par la majorite .

C. L'enseignement protestant de langue anglaise au Quebec

74. L'anglais est la langue maternelle de moins d'un Quebecois sur

six . A plus d'un titre, toutefois, les anglophones du Quebec ne sauraient
etre consideres vraiment comme une minorite. Nombreux sont les

quartiers d'habitation, les entreprises et les institutions oil jls forment
une majorite, et nombre d'entre eux ont pu passer toute leur vie au
Quebec sans jamais parler la langue de la majorite locale . Le systeme
d'enseignement est un element de cette situation plutot paradoxale pour

une minorite . A 1'ecole, les enfants anglophones ne constituent pas un

groupe minoritaire : depuis la maternelle jusqu'aux paliers superieurs
de 1'enseignement universitaire, ils frequentent des etablissements oil
predomine leur langue maternelle et qui font partie d'un systeme
scolaire distinct, different de celui des jeunes francophones. Les ecoles

se ressentent quand meme du fait que la jeunesse anglophone du
Quebec constitue une minorite de la population scolaire, et les reformes
proposees sont susceptibles de les affecter davantage . Mais rien n'em- .

peche que les anglophones, dans la province de langue franeaise, aient
acces a 1'eventail complet des services scolaires dans leur langue mater-

nellel . Jusqu'a present les protestants ont pu structurer a leur gre leur

1 . Rappelons que 1'enseignement au Qu€bec est structure selon ]a religion et non
selon la langue, de sorte qu'il West pas tres juste de parler d'enseignement en langue
anglaise et en langue frangaise . Avant 1964, ann6e de la r6organisation sous une direc-
tion unique, le Comit6 catholique s'occupait de tous les catholiques, qu'ils fussent
francophones ou anglophones, alors que le Comite protestant avait autorite sur tous les
non-catholiques, quelle que Hit leur langue . Bon nombre d'6coles anglophones rele-
vaient du Comite catholique, de sorte qu'on ne saurait decrire l'evolution de 1'enseigne-
ment en anglais au Quebec sans distinguer les 6coles protestantes des ecoles catholiques .

D'autre part, presque tous les protestants qu6becois etant anglophones, les 6coles qui .

relevaient du Comit6 protestant 6taient presque toutes anglophones . C'est assez r6cem-
ment que le Comit6 protestant, comme il en a la responsabilit6, s'est efforc8 de pourvoir
aux besoins des protestants francophones .
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propre;systeme d'education, leurs programmes scolaires, decider de .leurs
examens, former leurs enseignants . et leur ..delivrer leurs brevets, enfin
percevoir leurs taxes .

75 . C'est a 1'autonomie quasi complete dont :il jouissait que le Un systeme
Comite -protestant doit d'avoir pu etablir un systeme scolaire distinct. autonome
De 1875 a 1964, il•n'y a pas eu de ministre de 1tducation pour coor-
donner 1'enseignement public- dans la province . Theoriquement, le Con-
seil. de Iinstruction, publique avait la responsabilite de 1'education, a
1'exception de 1'enseignement religieux . Mais, fait ironique, le Conseil
n'est jamais intervenu dans les questions d'education .

76. Les ecoles protestantes se sont donc developpees sans disputes
ni conflits, comme le dit Andre Siegfried . A toutes fins utiles, la direc-
tion de ces ecoles fut abandonnee aux fonctionnaires Protestants du
departement de 1'Instruction publique et du Comite protestant .

77. Le departement etait dirige par un surintendant qui relevait du
conseil des ministres . Le Secretaire de la province en repondait devant
1'assemblee legislative . Le gouvernement designait le titulaire, mais ce
n'est qu'en 1940 que le poste fut confie, pour la premiere fois, a un edu-
cateur de carriere . Fonctionnaire a plein temps, responsable de la bonne
marche du departement, le surintendant, en vertu de la loi, devait pre-
sider le Conseil de 1'instruction publique et le Comite catholique . En
outre, il etait membre sans droit de vote du Comite protestant, meme s'il
n'assistait guere a ses reunions . Deux fonctionnaires superieurs avaient
rang de sous-ministre ; 1'un etait catholique et 1'autre, portestant . Ce
dernier assurait la liaison entre le Comite protestant et le departement
tout en agissant comme secretaire du Comite . Nomme par le gouverne-
ment, il etait parfois choisi apres consultation du Comite mais parfois
aussi sans que le Comite soit consulte . Pendant des annees, la coutume
voulait que des ministres ou des deputes provinciaux de foi protes-
tante siegent au Comite protestant . 1~videmment, divers facteurs pou-
vaient agir sur le degre d'autonomie dont jouissait le Comite : la
politique du gouvernement, la valeur personnelle des fonctionnaires, les
relations entre les groupes linguistiques et confessionnels, enfin les be-
soins scolaires fondamentaux. Mais de fagon generale, on peut dire
que si les questions d'ordre financier et d'organisation materielle de-
meuraient la responsabilite du departement de I'Instruction publique,
les Comites eurent pleine liberte pour determiner la politique de 1'en-
seignement .

78 . Le systeme protestant au Quebec ressemblait, dans ses grandes Systeme
lignes, a celui des ecoles publiques des provinces anglophones . Le col- anparente
lege classique, qui a joue un role dominant au sein du systeme scolaire a ceux des
des catholiques de langue frangaise, fut sans equivalent du cote protes- provinces
tant . Apres . les sept annees du cours elementaire, 1'eleve anglophone anglophones.

.29;;
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etait admis au high school ; les quatre annees completees, il pouvait
poursuivre ses etudes dans une universite de langue anglaise . Pour une

annee donnee, le programme d'etudes pouvait differer quelque pen de

celui des ecoles publiques des autres provinces, mais 1'ecart n'etait guere

important . L'eleve pouvait passer d'une ecole du Quebec a une ecole
publique d'une province anglophone sans plus d'inconvenients du point
de vue scolaire que s'iI etait venu d'une autre province anglophone .

Le cadre 79. Toutefois le regime juridique sous 1'empire duquel les ecoles
juridique anglophones sont creees au Quebec, est quelque peu complique . Avant

1964, les Quebecois de langue anglaise avaient la liberte de choisir a

quelle confession leur ecole serait rattachee . Les contribuables elisaient

des commissaires qu'ils chargeaient d'etablir une ecole, d'engager des

maitres et . de percevoir les taxes . L'a ou les protestants .etaient majori-

taires, 1'ecole etait placee sous 1'autorite du Comite protestant'dont elle
devait adopter le programme, qui etait de langue anglaise . S'il n'y avait

pas d'autre ecole dans la localite, tous les enfants d'age scolaire pou-

vaient y etre admis . Les eleves catholiques devaient suivre le programme

protestant, mais non les cours de religion et les pratiques religieuses .

L'a ou les catholiques etaient en majorite, la commission . scolaire rele-

vait tout naturellement du Comite catholique : 1'ecole devait accueillir

les eleves protestants, mais leur conceder le meme privilege d'exemp-

tion en matiere de religion.

80. Si des membres de la minorite protestante preferaient envoyer

leurs enfants a une ecole separee, Us avaient le droit d'etablir une

,6cole « dissidente >> . Les membres elus de la commission minoritaire

- qu'on appelait « syndics x, pour les distinguer des commissaires -
avaient le droit d'ouvrir une nouvelle ecole et d'engager des maitres .

Ces syndics pouvaient lever un impSt affectant tous les proprietaires
protestants, mais Us n'avaient a pourvoir qu'aux besoins scolaires des

enfants protestants . S'il n'y avait qu'une famille protestante dans la loca-

lite, elle pouvait prendre entente avec une ecole protestante de la cir-
conscription scolaire voisine, pour y envoyer ses enfants et y payer

1'imp6t scolaire . Toute famille catholique jouissait du meme droit . Par

voie de consequence, dans toute localite mixte 1'ecole dissidente pouvait

etre catholique on protestante, selon le cas .

81 . Du point de vue juridique, il faut donc distinguer entre une com-

mission scolaire protestante et un conseil de syndics . Les ecoles protes-

tantes regies par une commission - parce que communes ou publiques
- doivent admettre tous les enfants indistinctement, sauf s'il existe
parallelement une commission catholique ; dans cette derniere hypo-

these, elles doivent accepter tons les non-catholiques . L'ecole dissidente,

elle, administree par un conseil de syndics, n'a d'obligation qu'envers
les enfants protestants . Cependant, les tribunaux ont habituellement
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interprete le terme protestant dans un sens large et en pratique il en est
arrive a comprendre tous les non-catholiques desireux de confier leurs
enfants aux ecoles protestantes' .

82. A Montreal et a Quebec, les ecoles ont un statut juridique par- La minorit6
ticulier. L'a', pas d'ecoles communes ou dissidentes, mais deux commis- iuive

sions scolaires dont les membres sont designes, 1'une protestante et
1'autre catholique. Ni catholique ni protestante, la minorite juive de
Montreal ne s'insere pas commodement dans cette structure bipartite .
Quel systeme devait se charger d'instruire les jeunes Juifs ? Le Conseil
de 1'instruction publique fut saisi de ces questions en 1889, lors d'une de
ses rares reunions, sans pouvoir les trancher 2 . Un modus vivendi s'est fi-
nalement etabli entre la communaute juive et la commission des ecoles
protestantes de Montreal . Subsequemment, une loi decreta que les Juifs
de Montreal, pour fins d'education, seraient consideres comme protes-
tants . En 1930, ils etaient autorises a former leur propre commission
scolaire, mais ils prefererent s'en tenir au modus vivendi qui les ratta-
chait a la commission protestante . Aujourd'hui, pres du cinquieme des
eleves et des enseignants de la commission protestante de 1'agglomera-
tion montrealaise sont juifs ; et depuis 1965, les Juifs sont representes
au sein de cette commission .

83 . Autre question non moins importante : dans quelle mesure le Regroupement
Comite protestant a-t-il ete libre de coordonner ses ecoles en un systeme des circons-
provincial coherent, et de s'adapter aux besoins changeants de la mino- criptions

rite ? Dans la pratique, il a joui d'une liberte a peu pres complete, scolaires
1'histoire du regroupement des circonscriptions scolaires protestantes
en fournit un exemple probant. Le regroupement fut lourd de con-
sequences pour la population protestante puisque, dans les regions oil
elle etait clairsemee ou en declin, le regroupement offrait 1'unique
moyen de procurer un enseignement distinct aux enfants de la minorite
protestante . Depuis la specialisation et la diversification de 1'enseigne-
ment, surtout au second degre, seuls les grands ensembles scolaires sont
en mesure de recourir aux techniques modernes de 1'enseignement .
En 1908, le Comite protestant posait le premier geste et sollicitait
1'autorisation de regrouper les ecoles dont les effectifs etaient faibles
et d'assurer le transport des ecoliers . Le Conseil de 1'instruction pu-
blique appuyant cette demande, le gouvernement accorda les pouvoirs
necessaires3 . L'unification en milieu rural fut suivie d'une premiere
experience de centralisation urbaine, en 1925, par la fusion des 11 com-
missions protestantes de Montreal . En 1944, sur 1'avis du Comite

Al

1 . Voir 1'6tude effectuee pour la Commission par Rarr t HURTUBISE, . Le systeme
scolaire de la province de QuBbec ., p . 24 .

2 . Louis-P . AUDET, Histoire du Conseil de Pinstruction publique de la province de
Qufbec, 1856-1964, Montreal, Lem6ac, 1964, pp . 108-114.
. 3. Ibid., p . 164 .
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protestant, le gouvernement provincial etablissait des commissions 'sco-
laires centrales dans diverses regions de la province . Darts tous les cas,
1'initiative venait du Comite protestant et, chaque fois, il se fondait
sur les besoins propres du systeme scolaire protestant . La minorite pro-
testante a done pu transformer son systeme d'education, avec -le con-

sentement et ]a cooperation des autorites provinciales .
La formation 84. La qualite de tout systeme scolaire depend, en derniere analyse,

des maitres de la valeur de ses enseignants . Le Comite protestant, ]a aussi, a joui
d'une entiere liberte dans la formation de ses maitres . Les universites
de langue anglaise ont apporte leur concours au systeme protestant,
comme cela se pratique d'ailleurs dans les provinces anglophones .
Les brevets autorisant a enseigner dans les ecoles protestantes ne
s'accordaient qu'avec 1'approbation du Comite protestant, ce qui garan-
tissait davantage 1'autonomie du systeme de la minorite .

Le financement 85 . Aucun systeme d'education n'est entierement independant s'il
n'a la garantie de revenus suffisants . Jusqu'a recemment, c'est 1'imp6t
scolaire qui alimentait principalement le systeme . Les commissions
protestantes prelevaient leurs propres taxes des proprietaires protes-
tants et meme de la plupart des non-catholiques . Parce qu'elles en
avaient le droit, ces commissions fixaient elles-memes le taux d'imposi-
tion, d'ordinaire plus eleve que chez les catholiques qui, eux, s'en
remettaient davantage aux institutions privees . Les commissions protes-
tantes et catholiques se partageaient les impots des societes commer-

ciales selon ]a proportion des enfants d'age scolaire de chacun des
groupes de la localite concernee. Depuis la guerre, les taux d'imposition
ont monte en fieche, mais non pas au rythme du cout de 1'enseignement .
11 a fallu consequemment, par des subventions provinciales, ajouter
aux revenus des commissions scolaires . Les depenses gouvernementales
au chapitre de ].'education ont augmente de facon radicale, surtout
dans la presente decennie, mais le principe de 1'egalite en matiere de
finance a toujours ete respecte. Le gouvernement provincial accorde
essentiellement le meme traitement a toutes les ecoles .

La question 86. L'autonomie du Comite protestant a connu certaines entraves,
de l'instruction et il ne pouvait en etre autrement . Ainsi, les protestants et les catho-

obligatoire liques du Quebec ne voyaient pas du meme ceil la question de 1'instruc-
tion obligatoire : si les premiers y etaient favorables, ]es seconds s'y
opposaient parce qu'ils redoutaient 1'intervention de 1'Etat dans le
champ de 1'education . D'es 1892, la question fut debattue a 1'assemblee
legislative, mais elle ne fut pas resolue . En 1912, le Comite protestant
proposa que 1'instruction ne devienne obligatoire que pour les protes-

tants . La Chambre s'y opposa. La majorite -canadienne-frangaise n'etait
pas disposee a permettre que les systemes catholique et protestant
suivent des voies aussi profondement divergentes . Ce n'est qu'en 1943,
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apres que le Comite catholique en a eu accepte 1'idee, . que 1'ecole est
devenue obligatoire au Quebecl .

87. Dans I'ensemble, cependant, le Comite protestant a eu pleine
autorite sur les ecoles protestantes du Quebec, et il a oriente le systeme
scolaire de la minorite comme il a juge bon de le faire . De 1'avis general,
il en est resulte un regime qui repond aux aspirations de la communaute
protestante et offre un enseignement de haute qualite . Cela s'explique
en partie par la concentration des protestants dans 1'agglomeration
montrealaise et par le revenu moyen plus eleve des familles protestantes .
Ce qui s'impose avec clarte, par rapport a l'objet de notre etude, c'est
que la minorite anglophone, au Quebec, a pu etablir un systelne scolaire
public remarquable, et le financer par 1'imp6t . Conqu et administre par
les protestants anglophones pour leurs propres enfants, ce systeme cor-
respond aux vues et aux aspirations de la minorite. Pour qui connait
1'histoire des minorites francophones dans les autres provinces ; les luttes

acharnees . que leur .. ont coutees de maigres u concessions :o, les frais
enormes qu'elles ont du supporter pour assurer a leurs enfants un . sem-
.blant d'instruction relativement complete en frangais, il va de soi que les
-deux situations ne sauraient se comparer.

D. L'enseignement catholique de langue .anglaise au Quebec

88 . La situation des eleves catholiques de langue anglaise, au Que-
bec, ne ressemble en rien a celle des protestants . Aux fins administra-
tives, ils ont releve d'abord du Comite catholique, ne formant qu'une
faible minorite an sein d'un systeme scolaire largement francophone .
L'evolution graduelle de ce qui etait virtuellement un troisieme regime
scolaire - le regime catholique de langue anglaise - illustre de fagon
interessante 1'histoire de 1'enseignement chez les minorites du Quebec .

89. On ne s'est jamais demande si 1'anglais devait etre autorise
comme langue d'enseignement . Comme l'immigration irlandaise avait
ete considerable durant la premiere moitie . du xixe siecle, un catholique
anglophone fut nomme au Conseil de l'instruction publique quand
celui-ci fut 'institue en 1 1859. Grace" a la grande part d'autonomie dont
jouiss.aient les autorites scolaires locales, les catholiques anglophones
pouvaient ouvrir, une ecole de langue anglaise partout ou ils etaient en
majorite . Un.eminent educateur canadien-frangais, C.-J . Magnan, decri-
vait en ces termes la situation en 193 2

.Ce sont •les commissions. scolaires qui determinent . par 1'engagement des
maitres soit de langue anglaise soit de langue franeaise, dans quelle langue
1'enseignement regulier sera - donne ' a 1'ecole . Dans les endroits ou ' les
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1 . Rapport de ]a commission Parent, vol . 1,'§ 35 .
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Le programme

catholiques de langue anglaise sont en majorite, ils sont les maitres de
leurs ecoles . Ni le gouvernement, ni le Departement de l'instruction publique
n'interviennent dans les questions de langue, excepte pour revendiquer le
droit de la minorite, qu'elle soit de langue anglaise ou de langue frangaise' .

Ceci donne a entendre que des problemes de langue surgissaient dans les
localites composees de catholiques anglophones et francophones . Dans

ces endroits, les eleves etaient d'ordinaire regroupes dans des classes a
part on, quand le nombre le justifiait, dans des ecoles distinctes . L'ensei-

gnement leur etait donne dans leur langue respective . Jamais le principe
du droit pour tout enfant d'etre instruit dans sa langue maternelle
n'etait conteste, meme lorsqu'on se butait a des difficultes d'application
comme, par exemple, dans les milieux ruraux . On peut se rendre compte
de l'importance accordee a ce principe par les directives que le surinten-
dant de 1'Instruction publique donnait, en 1912, a ses inspecteurs
d'ecoles :

Dans quelques districts, un ce rtain nombre d'ecoles catholiques sont
frequentees par des eleves de langue fran igaise et par des el6ves de langue
anglaise . Dans ces ecoles mixtes, exigez des commissaires qu' ils engagent
des titulaires competents a bien enseigner les deux langues . Une ecole
dont la majorite des el6ves est canadienne-franqaise doit etre confiee a
un maitre sachant parfaitement le frangais et suffisamment 1'anglais ;
tandis qu'une ecole dont la majorite est canadienne-anglaise ou irlandaise
doit etre confiee a un maitre sachant parfaitement 1'anglais et suffisamment
le franrrais. Chaque fois que vous constaterez qu'une minorit6 West pas
traitee avec justice, veuillez m'en informer incessamment2 .

Deux ans plus tard, le surintendant revenait a la charge avec plus de

fermete : c Prevenez les commissaires, disait-il aux inspecteurs, que
s'ils ne rendent pas justice a la minorite dans nos municipalites, qu'elle

soit de langue frangaise ou de langue anglaise, je p riverai la municipalite

des subventions du gouvernement3 . = Ces interventions reiterees laissent

entendre qu'en certaines localites les minorites avaient besoin d'etre pro-
tegees, mais aussi que le principe du droit a l'instruction dans la langue

maternelle etait clairement etab li .

90. La langue d'enseignement n'etait pas la seule question qui se
posait : ce lle du programme etait d'une impo rtance egale . Au debut, le

programme des catho liques de langue anglaise suivait de pres celui
des ecoles de langue frangaise, et la plupart des manuels utilises etaient

traduits du frangais. Mis a part 1'enseignement de 1' anglais et un cours

special sur 1'histoire de 1'Irlande, les ecoles catholiques du Quebec ne

1 . C : J. MAGNAN, L'instruction publique dans la province de QuEbec, QuBbec, 1932,
p. 47 .

2. Rapport du surintendant de 1'Instruction publique de la province de Qu6bec, 1912-
1913, Quebec, 1913, p . 600 .

•3 . Ibid ., pour 1'ann6e scolaire 1914-1915, Qubbec, 1915, p . 608.
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-differaient entre elles que par la langue d'enseignement . Mais les anglo-
phones n'y trouvaient pas leur compte . D'es 1899, une association d'Ir-
landais catholiques proposait 1'adoption des manuels utilises dans les
ecoles separees de 1'Ontario, mais cette requete fut rejeteel .

91 . Les structures du systeme scolaire au secondaire allaient rapide-
ment poser aux catholiques de langue anglaise un probleme encore plus
fondamental . Le college classique etait au cceur du systeme francophone .
Au debut du siecle, il existait des colleges classiques anglophones dont
les diplomes etaient admis dans les universites de langue anglaise du
Quebec . Mais beaucoup de catholiques anglophones jugeaient que la
formule, du college classique n'etait pas entierement satisfaisante . Les
anglophones protestants pouvaient completer en quatre ans le cycle
secondaire, quand le college classique en exigeait huit . Les catholiques
anglophones etaient en outre plus directement influences par les
orientations nouvelles de 1'enseignement dans les milieux protestants
du Quebec, dans les autres provinces et, de fagon generale, sur tout
le continent nord-americain . La tradition classique cedait le pas aux
sciences et a la formation technique, et on admettait de plus en plus
que 1'enseignement secondaire devait etre accessible a tous . De nom-
-breux parents catholiques de langue anglaise inclinaient a croire que le
high school nord-americain etait, au secondaire, une institution plus
appropriee pour leurs enfants que le college classique .

92. L'ecart entre la conception franco-catholique et la conception
anglo-protestante de 1'enseignement posait des problemes serieux aux
catholiques de langue anglaise . Les changements furent introduits gra-
'duellement, presque sans heurt, et il est facile d'observer comment s'est

fait le passage de la conception frangaise de 1'education a la conception
anglaise . En 1922, par exemple, le Catholic High School, un etablisse-
ment confessionnel d'enseignement secondaire, ne put se faire recon-

naitre comme college classique, parce qu'on avait integre au programme
des matieres generalement enseignees dans les ecoles secondaires pro-
testantes . La Commission d'immatriculation de 1'Universite de Montreal
avait ainsi explique sa decision

Un coll6ge classique est avant tout une institution de culture generale et
non pas de specialisation prematuree dans l'ordre scientifique ou litteraire .
En consequence, elle (la Commission d'immatriculation) ne peut pas accepter
l'idee d'un cours scientifique qui est annexe au programme avec les sub-
stitutions qu'on y propose2 .

Au cours des dix annees subsequentes, quand le Comite catholique eut
autorise la creation d'ecoles secondaires publiques au meme titre que
les colleges classiques, les catholiques anglophones pousserent leurs

1 . Ibid ., pour 1'ann6e scolaire 1898-1899, Qu6bec, 1899, p . 382 .
2. Ibid.,-pour 1'ann6e scolaire 1922-1923, Qubbec, 1923, p . 366 .
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-reformes plus avant . Le chanoine G. Emmett Carter, aujourd'hui
eveque, decrit comment, a 1'epoque, le programme des ecoles secon-
daires catholiques de langue anglaise a ete conqu :

La situation quant aux ecoles secondaires etait la suivante : St. Patrick's
a Quebec et D'Arcy McGee a Montreal etaient, a 1'echelon secondaire,
les principaux etablissements publics catholiques de langue anglaise dans
.la province. A cette epoque, les commissions locales jouissaient de beau-
coup plus de latitude qu'aujourd'hui ; les premieres annees, ces ecoles
secondaires suivirent un programme conqu par leur propre personnel,
modele de tres pres sur les normes d'admission de McGill, et approuve
en un certain sens par leurs propres commissionst .

Modifie plus tard par un comite compose de catholiques anglophones,
ce programme regut 1'approbation officielle du Comite catholique .

Au niveau secondaire, les catholiques anglophones avaient ete
autorises a elaborer un programme d'etudes conforme a leurs besoins,
bien que, dans ses grandes lignes, il s'apparentat davantage au pro-
gramme protestant qu'au programme catholique de langue frangaise .

93. Peu apres, ce fut au tour de 1'ecole elementaire . D'es qu'on a eu,
en 1937, modifie le programme des ecoles elementaires de langue fran-
gaise, un sous-comite catholique anglophone s'est employe a 1'adapter

.aux ecoles de langue anglaise . Il avait toute latitude pour decider des

programmes de religion, d'anglais et de frangais . On 1'autorisait aussi

a proposer des modifications mineures en geographie et en histoire du
Canada, mais il etait entendu que « le programme, pour toutes les
autres matieres, resterait, dans les ecoles anglaises, le meme que dans
les ecoles frangaises2 H . Le sous-comite, alleguant que son mandat etait
trop restrictif, fit valoir que les problemes etaient differents et qu'il lui
fallait concevoir un programme qui repondit aux besoins particuliers des
catholiques anglophones3 . La question devait finalement se resoudre
-apres la mise en vigueur du nouveau programme dans les ecoles secon-
daires catholiques de langue anglaise . La resolution suivante fut officiel-
lement consignee au proces-verbal du Comite catholique en 1944 : .

Apres avoir entendu les observations de MM. Michael McManus et
Gerald Coughlin, le Comite decide de laisser a la Sous-Commission de
langue anglaise la liberte de preparer le programme selon sa propre con-
ception comme le fait actuellement la Sous-Commission de langue fran-
raise. Les deux Sous-Commissions devront ensuite se rencontrer -pour
essayer d'etablir un programme commun sur le plus grand nombre de
matieres possibles . Chaque Sous-Commission fera ensuite rapport a l a

' 1 . CARTER, The Catholic Public Schools-of Quebec, p . 77. Le texte anglais de ]a
citation se trouve a 1'appendice iv .

2 . Comite catholique du Conseil de l'instruction publique, proc6s-verbal du 5 octobre
1938, p . 30 . Le document se trouve aux archives de la Commission des 6coles catho-
liques de Montreal.

3 . CARTER, p. 77 .
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Commission des Programmes et des Manuels, qui elle-meme fera rapport
au Comite catholiquel .

Au lieu de traduire le programme catholique de langue frangaise, le

sous-comite en prepara un nouveau qui semblait correspondre davan-
tage aux besoins des eleves catholiques anglophones .

94. De la separation des programmes, on en est venu tout naturelle-
ment a la creation de secteurs anglophones dans d'autres spheres du
systeme scolaire catholique . Avant ces changements, on avait accorde
peu d'attention a la formation des instituteurs catholiques de langue
anglaise . Bientot, certaines ecoles normales de langue franigaise orga-
niserent des sections anglaises et, en 1955, une ecole normale pour les
catholiques anglophones etait fondee : le St. Joseph Teachers' College.
Le choix des manuels, la preparation et la correction des examens
allaient etre desormais la responsabilite des catholiques de langue an-
glaise . En vertu d'une coutume etablie, ils etaient deja representes au
Comite catholique du Conseil de l'instruction publique et au sein de plu-
sieurs commissions scolaires ; a Montreal, oit sont groupes la plupart des
catholiques anglophones, la commission des ecoles catholiques a cree le
poste d'adjoint au directeur general des etudes, charge de 1'administration
des ecoles catholiques de langue anglaise . Ainsi, le principe selon lequel
les catholiques anglophones devraient recevoir leur education en anglais,
a permis qu'un systeme scolaire anglophone structure, presque distinct
de celui des francophones, puisse se developper au cours des 30 der-
nieres annees . Cette evolution a pu s'effectuer parce que la majorite
francophone catholique avait accepte et le principe et les innovations
que comportait sa mise en ceuvre .

La formation
des maitre s
et 1'autonomie
administrative
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1 . Comit6 catholique du Conseil de l'instruction publique, proci;s-verbal de la reunion
du 3 mai 1944, p . 18 .



Chapitre III Avolution des 6coles de langue frangaise
dans les provinces anglophones

A. Traits generaux

95. Les systemes scolaires canadiens different d'une . province a

1'autre du fait des traditions et des structures sociales propres a chacune .
Ils presentent toutefois nombre de points communs, dont la la?cisation

croissante des structures de direction ; les pouvoirs publics assument
de plus en plus d'obligations en matiere d'enseignement . Le pouvoir
civil est d'abord intervenu en octroyant une aide financiere, puis il a

ete tout naturellement amene a designer les etablissements y ayant
droit, a exercer son autorite sur les programmes, a fixer les normes

pedagogiques, a imposer des objectifs sociaux et economiques .

96. Il importe de souligner ce dernier point, car la decision des pro-
vinces de langue anglaise de ne pas pourvoir aux besoins scolaires
particuliers de la minorite francophone a eu des consequences ne-
fastes. Pour defendre cette politique, on a surtout invoque la necessite
d'une administration centralisee et de normes uniques dans 1'enseigne-
ment ; il s'agissait, censement, d'assurer dans toute la province des
facilites egales d'acces a 1'education . On se trouvait, en fait, a frustrer
les francophones de 1'egalite visee . Un regime uniforme n'est pas une
fin en soi : rigide, il peut jouer contre 1'egalite des chances en education
si les cadres de la majorite ne conviennent pas a la minorite .

97. Les systemes scolaires des provinces anglophones se sont deve-
loppes de fagon progressive . Les principales innovations ont ete congues
en fonction de la majorite et les gouvernements, de fagon generale, sont
restes insensibles aux requetes des minorites francophones . Si l'on avait
adopte une autre optique et respecte le droit de la minorite officielle a
l'instruction en sa langue, il aurait ete possible de realiser 1'efficacite

Un systeme
qui oublie
la minoriM
francophone
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administrative au sein d'un systeme unique englobant deux regimes
d'enseignement distincts . Les autorites, dans les provinces anglophones,
n'ont jamais pris conscience de cette evidence par le passe .

98 . En fait il s'est etabli dans plusieurs provinces anglophones des
ecoles pour enfants de langue frangaise ; c'est que les autorit6s Wont
pas toujours applique les reglements de maniere rigoureuse, ou encore

les ont modifies en faveur de la minorite . Ces ecoles constituaient des
exceptions dans le systeme provincial, mais elles ne formaient pas

les elements d'un systeme a part .

99. Notre propos n'est pas de retracer 1'histoire des ecoles de la

minorite francophone au Canada. Cependant, il est necessaire de

reconstituer un certain cadre historique pour rendre comprehensible
la situation actuelle dans chaque province . Nous allons done rappeler

quelques-uns des changements les plus importants apportes par le passe
aux systemes scolaires provinciaux de langue anglaise et en montrer
les effets sur les minorites francophones .

B. Le cadre historique

100. A 1'epoque de la Confederation, 1'enseignement public ne
faisait que prendre forme dans 1'Amerique du Nord britannique .
L'instruction etait a la charge des localites ; 1'ecole consistait, le plus
souvent, en un batiment sommaire d'une seule piece. Quant au
maitre, il suffisait qu'il sache lire et ecrire et qu'il donne 1'exemple de
bonnes moeurs . Les methodes pedagogiques n'etaient guere compli-
quees ; la ferule etait souvent le moyen par excellence de raviver chez
1'eleve la soif du savoir . Mais deja nombre de decisions importantes
sur la nature du systeme d'enseignement avaient ete prises ou etaient
previsibles . Dans la future province d'Ontario, la conception tradi-
tionnelle d'un enseignement reserve a une elite etait deja battue en
breche par le principe, revolutionnaire, du droit pour tout enfant a
une instruction elementaire ; cela posait le probleme du financement

des ecoles, du role de 1'$glise et de 1'$tat, des normes scolaires et
de la langue d'enseignement . Le nouveau systeme ne se dessinait pas
encore nettement en 1867, meme en Ontario, mais le mod'ele s'ebau-

chait ; 1'exemple ontarien importait beaucoup, car souvent les autres

provinces s'en inspiraient .
Le financement 101 . En observant les transformations qu'a subies le mode de

de 1'enseignement financement de 1'instruction elementaire, on peut suivre le cheminemen t

vers un systeme scolaire public . Au debut, le financement des ecoles
locales etait assure uniquement par des droits imposes aux parents

des eleves. Mais 1'idee de 1'ecole pour tous amena a considerer que
1'enseignement devait etre a la charge de la collectivite et que la
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methode normale de prelevement etait 1'imp6t foncier .. Dans le Haut-
Canada, les commissions scolaires pouvaient lever un impot foncier
a leurs ; fins, mais n'y etaient pas tenues . Le principe, de 1'enseignement
public etait sans doute largement accepte ,en 1867, puisque la plupart
exercaient ce droit . L'assemblee legislative, de son cote, accordait une
subvention aux ecoles ; elle etait modeste, mais devait amener les
fonctionnaires a intervenir . dans les affaires scolaires locales . Deja
existaient un regime d'inspection, la reglementation des manuels et des
programmes, ainsi qu'une ecole normale. Les ecoles elementaires etaient
essentiellement du ressort des localites, mais un systeme d'ecoles pu-
bliques a 1'echelle de la province prenait corps d'es cette epoque .

102. Les taxes scolaires locales et les subventions du gouvernement Le role
avaient souleve la difficile question des fonctions respectives de 1'tglise des Eglises
et de 1ttat en matiere d'enseignement . Les premieres ecoles avaient ete
fondees par les tglises . Celles-ci differaient d'avis entre elles sur 1'im-
portance d'un laicat instruit, mais toutes elles reconnaissaient la neces-
site d'un clerge cultive. Elles avaient etabli non seulement des ecoles
elementaires mais des etablissements d'enseignement superieur : gram-
mar schools, colleges classiques, universites . Bien entendu, les ecoles
elementaires publiques seraient chretiennes . On attachait a la forma-
tion morale autant d'importance qu'aux etudes, et on tenait la moralite
pour inseparable des croyances religieuses . Mais une difficulte se
posait : la population se partageait en plusieurs confessions differentes
et les collectivites locales ne pouvaient accorder une ecole a chacune .
On ne pouvait, non plus, invoquer le principe de la majorite, car les
dissensions confessionnelles etaient trop vives .

103 . La creation d'ecoles chretiennes mais non confessionnelles Deux systemes
eut ete acceptable pour la plupart des parents, mais il n'etait pas
facile, malheureusement, d'extraire des doctrines confessionnelles un
patrimoine commun. La plupart des protestants adheraient a la « tra-
duction autorisee » de la Bible (version King James), mais les catho-
liques ne 1'acceptaient pas' . La division profonde entre protestants et
catholiques au xlxe siecle explique 1'existence de deux types d'ecoles,
les unes catholiques et les autres, neutres . 11 a ete difficile, pour un
grand nombre de protestants, d'accepter le principe du financement
des deux systemes par des impots scolaires ; ce moyen terme toutefois
a ete adopte, puis sanctionne par la loi de 1863 sur les ecoles separees .
Il fut confirme en 1867, pour l'Ontario, dans 1'A . A. N. B .

104. A cette epoque, la question confessionnelle eclipsait celle de la Le choix de la
langue. Les autorites locales decidaient de la langue d'enseignement ; langue est fait par
par consequent, les enfants appartenant aux groupes minoritaires pou-- chaque localite

. 1 . Voir C. B . S I ssoxs, Church and State in Canadian Education : An Historical
Study, Toronto, Ryerson Press, 1954, pp. 15-16.*
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vaient s'instruire en leur langue. Les minorites, comme la majorite,

admettaient l'obligation pour tous les eleves d'apprendre 1'anglais ;

d'ou, sans doute, 1'absence d'instructions officielles sur la langue. Un

incident survenu en 1851 dans le comte d'Essex, dans le Haut-Canada,

illustre cette attitude pragmatique . Certains parents francophones

s'etaient plaints au conseil de l'instruction publique, precurseur du

ministere de 1tducation, que l'instituteur etait incapable de parler

anglais . « Les presents petitionnaires, ecrivaient-ils, ont constate qu'une

instruction dispensee uniquement en frangais ne donne a peu pres rien,
qu'elle represente une acquisition d'agrement plutSt que d'utilite pour

les habitants de notre pays . p Le conseil de l'instruction publique refusa

d'intervenir . L'anglais n'etait pas exige pour le certificat d'enseignement

local, de sorte que rien n'empechait la commission scolaire locale de

prendre a son service un instituteur ne parlant que le frangaisl .

105 . Les facteurs qui amenaient le gouvernement a exercer une
certaine autorite sur les ecoles entretenues par fonds publics ne pou-

vaient qu'entamer l'autonomie locale . Au cours du debat sur la loi des

ecoles separees de 1863, on fit valoir qu'il convenait d'abolir les brevets
locaux et que tous les enseignants des ecoles separees devraient avoir
un diplome du conseil de l'instruction publique. n Comme des fonds

publics sont octroyes a ces ecoles, alleguait-on, le Parlement a le droit

d'exiger qu'elles soient bien dirigees . g Une telle exigence aurait proba-

blement ecarte nombre d'enseignants de localites francophones, car
pour obtenir le brevet il fallait passer des examens en anglais . Un com-

promis fut conclu : le reglement ne toucherait pas les personnes ayant

qualite pour enseigner dans le Bas-Canada. En consequence, les com-

missions scolaires ontariennes pouvaient prendre a leur service des
francophones et il demeurait possible d'enseigner en frangais dans les

ecoles publiques2 .

106. Aux premieres annees de la Confederation, les reformes sco-
laires ont confirme la tendance a une plus grande centralisation, les
ministeres provinciaux de 1'$ducation imposant plus d'uniformite aux

ecoles locales. Les droits des catholiques au sein d'un systeme scolaire

provincial demeuraient le grand sujet de controverse ; il etait rarement

question de droits linguistiques comme tels . Les francophones etaient

entraines dans ces luttes en tant que catholiques d'abord, et de fagon
indirecte seulement en raison de leur langue . S'ils eprouvaient quelque

apprehension au sujet de leur survivance comme groupe culturel, c'est
en se situant sur le plan religieux plutot que sur le plan linguistique .

1 . C. B. SissoNs, Bi-lingual Schools in Canada, Toronto, Dent & Sons, 1917, pp. 14-23.

Le texte anglais de la citation se trouve A 1'appendice rv .

2 . SISSONS, Church and State, pp. 47-48 . Le texte anglais de la citation se trouve A

l'appendice rv.
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C. Luttes scolaires au Nouveau-Brunswick et dans 1'Ile-du-Prince-
tdouard dans la decennie 1870-1880

107. Dans les luttes'scolaires du xrxe siecle, le facteur linguistique
n'a occupe qu'une place minime, ainsi que 1'atteste le debat provoque
par la loi de 1871 sur les 6coles « communes D du Nouveau-Brunswick.
Les commissaires d'ecoles avaient auparavant le droit de creer un
impot foncier pour financer 1'enseignement primaire . La loi de 1871

allait plus loin en abolissant les droits de scolarite et en obligeant les
commissions scolaires a lever un impot foncier : on voulait ainsi rendre

1'instruction elementaire accessible a tous les enfants . La disposition la
plus controversee de cette loi stipulait que les 6coles financees par

1'imp6t scolaire devaient e tre laiques ; par contre, la loi ne traitait pas

de ]a langue d'enseignement .

108. La question confessionne lle souleva des debats aux echelons
provincial et federal . 11 ne fait aucun doute que la grande majorite des
habitants du Nouveau-Brunswick etait favorable au principe de 1'ecole
laique. En effet, les elections provinciales et federales subsequentes ap-
porterent peu d'encouragement aux pa rt isans des 6coles separees . Parmi
ces derniers, les catholiques eurent recours aux t ribunaux parce qu'ils
ne pouvaient obtenir satisfaction dans le differend qui les opposait aux
gouvernements . L'article 93 de 1'A. A. N . B . renferme une disposition
selon laquelle dans les lois sur 1'enseignement que les provinces peuvent
edicter, « rien [ . . .] ne doit porter prejudice a un droit ou privilege
que la loi, lors de l'Union, attribue dans la province a une classe par-
ticuliere de personnes quant aux 6coles confessionnelles » . Il y avait
effectivement des 6coles confessionnelles au Nouveau-Brunswick a
1'epoque de 1'Union, mais elles ne jouissaient d'aucun statut juridique ;
e lles existaient en vertu de la coutume . Le Conseil prive statua done
que la loi sur les 6coles « communes a ne visait aucun des droits ou
privileges existants des 6coles confessionnelles, et la confirma. A partir
de 1871, les 6coles publiques du Nouveau-Brunswick sont devenues
laiques, officiellement . Les catholiques devaient verser leurs contribu-
tions aux 6coles publiques, meme si leurs enfants frequentaient des
6coles privees de leur confession .

109. Dans in pratique, 1'effet de la loi fut tempere apres 1875 par
des concessions officieuses . Les pretres et les religieuses pouvaient
obtenir des brevets d'enseignant sans passer par 1'ecole normale
de Fredericton et pouvaient porter 1'habit ecclesiastique ou religieux en
classe ; 1'enseignement du catechisme etait permis a 1'ecole, en dehors
des heures regulieres. Aussi, dans les localites ou predominaient les
catholiques, on pouvait voir des religieux enseigner dans des 6coles
publiques laiques a des groupes d'eleves formes uniquement de coreli-

Le Nouveau-
Brunswick

L'ecole
confessionnelle
n'a pas de
statu t
juridique
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gionnaires, et dispenser en classe l'instruction religieuse . On peut : .se

demander si pareilles ecoles differaient sensiblement des ecoles con-
fessionnelles d'avant 1871 .

110. On s'etonne de nos jours qu'il n'ait pas ete question de la
langue d'enseignement pour ces ecoles publiques non confessionnelles .
La question ne se posait pas a 1'epoque : le frangais etait certainement
langue d'enseignement dans les localites acadiennes, et on a reconnu
implicitement cette situation dans la loi sur les ecoles « communes p . Les

adversaires les plus bruyants de cette loi etaient les Irlandais catho-
liques, mais les Acadiens s'y opposaient aussi . L'un des incidents les plus
notoires qu'ait provoques cette loi a eu pour theatre le village acadien
de Caraquet, oiI deux hommes perdirent la vie dans une emeute . 11 n'est
pas facile, cependant, de se former une opinion precise sur 1'attitude des
Acadiens, car ceux-ci ne constituaient pas encore une minorite cons-

ciente et organisee ; on ne comptait alors parmi les Acadiens, ni

eveques, ni hommes politiques jouant un role important sur la scene
provinciale ou federale . De plus, l'opposition acadienne s'explique du

point de vue de la religion, et rien n'autorise a croire que la langue ait
pu constituer un enjeu .

La langue n'est 111 . Apres 1871, on a continue d'enseigner en francais, avec l'ap-
pas 1'enjeu probation du ministere de 1'$ducation. Celui-ci affecta un inspecteu r

francophone aux circonscriptions acadiennes et agrea certains manuels
en langue frantiaise . S'il etait de regle que le brevet d'enseignant soit
delivre apres un examen qui se passait en anglais, vers la fin du siecle
on pouvait employer le frangais aux examens sanctionnes par un brevet

special sans meme etre soumis a une epreuve sur sa connaissance de
1'anglaisl . On considerait comme normal que les ecoles acadiennes
soient bilingues et que 1'anglais supplante le frangais, en tant que langue

d'enseignement, dans les classes superieures ; ce n'est qu'assez recem-
ment que la langue d'enseignement est devenue un sujet de controverse
an Nouveau-Brunswick .

L'Ile-du-Prince- 112 . Dans 1'Yle-du-Prince-tdouard, la loi sur les ecoles publiques
$douard de 1877 s'arretait aussi a 1'aspect confessionnel plutot qu'a celui de la

langue. Elie prevoyait, elle aussi, des ecoles non confessionnelles finan-

cees par 1'imp8t ; elle allait meme plus loin que celle du Nouveau-

Brunswick, stipulant que dans une localite oil 1'ecole publique ne
compterait pas suffisamment d'eleves, les parents de la localite seraient
passibles d'une amende s'ils envoyaient leurs enfants a une ecole privee .
Les catholiques protesterent, mais en vain, comme au Nouveau-Bruns-

wick2 .

1 . Voir 1'btude e ffectuEe pour la Commission par RENii BEwvnRY, - Les Acadiens
d'aujourd'hui ., chap . xi, pp. 1 6r19 .

2 . Voir 1'€tude effectu6e pour la Commission par LAURIER LAPraRRe, - Federal Inter-
vention under Section 93 of the B . N. A ., Act ., chap . 1c.
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113 . Toutefois, .la question du franqais ; langue d'enseignement, etait incidences
posee de fagon indirecte, puisque la loi de 1868 renfermait une disposi- linguistiques

tion relative aux brevets des enseignants francophones . Les ecoles aca-
diennes de la region de Rustico avaient fait appeL a des enseignants
acadiens et utilise des manuels en langue frangaise, agrees au Quebec,
et de conception catholique par consequent . Mgr McIntyre se fonda sur
ce fait pour soutenir que les ecoles catholiques existaient en vertu,
meme de la loi . Le procureur general de la province fit observer que
ces ecoles francophones, abstraction faite de ce qu'elles etaient dans la

pratique, n'etaient pas confessionnelles en vertu de la loi et que le fran-
gais pouvait y demeurer langue d'enseignement selon la loi de 1877 . . Or
rien n'autorise a mettre en doute la sincerite du procureur general . Le
gouvernement rejetait les ecoles catholiques financees par 1'imp6t, mais
ne s'opposait pas a 1'emploi du franqais comme langue d'enseignement,
dans les ecoles publiques laTques . Les ecoles publiques bilingues se sont
maintenues apres 1877 .

D. Luttes scolaires au Manitob a

114. Les mesures legislatives de 1890 ont provoque au Manitoba Dualite du
un conflit scolaire des plus virulents . Avant 1870, aucune loi ne regissait systeme, dans
1'enseignement . La loi federale constituant alors le Manitoba refletait les debut s

les requetes presentees par la colonie de la riviere Rouge - composee
de francophones pour un peu plus de la moitie - et garantissait le droit
aux ecoles confessionnelles existant a de par la loi ou 1'usage D . L'annee
suivante, le gouvernement provincial etablissait un systeme scolaire

bipartite, comprenant une section protestante et une section catholique,
dirigee chacune par un surintendant, comme au Quebec .

115. Au cours des annees qui suivirent, il y cut affluence d'immi- Un seul
grants protestants anglophones, dont bon nombre venaient d'Ontario . systeme non
Ils avaient resolu de « faire du Manitoba une province britannique et confessionnel
d'accomplir cette tache au moyen d'un systeme scolaire c national' .0 .
Aussi, en 1890, annee ou 1'usage du frangais etait aboli a 1'assemblee
legislative, dans Ia fonction publique et devant les tribunaux, le systeme
scolaire bipartite faisait place a un systeme unique et non confession-
nel, relevant d'un ministere de 1tducation .

116. Ont contribue a 1'adoption de cette loi des dissensions ethniques Causes de
et religieuses qui eurent lieu entre 1880 et 1890 dans les provinces cen- 1'evolution

trales, ainsi que l'agitation qui suivit 1'execution de Louis Riel et l a

1 . W. L. MORTON, Manitoba : A History, Toronto, University of Toronto Press,
1957, p . 245 . Le texte anglais de .1a citation se trouve a I'appendice iv .



L'6ducation 46

promulgation de la loi sur les biens des Jesuitesl . Pour justifier sa

decision, le gouvernement provincial declara que les ecoles catholiques
de la province donnaient un enseignement mediocre et que les regle-
ments relatifs aux titres des enseignants et aux normes scolaires
devaient etre les memes dans toute la province . 11 etait tres difficile,

certes, de creer un systeme scolaire pour des regions de peuplement
clairseme ; aussi avait-on tendance a voir d'un mauvais cell tout ce qui
pouvait perpetuer les particularismes . La majorite anglophone, et elle
s'etait considerablement accrue, finit par considerer comme des « pri-

vileges speciaux =, trop onereux pour le budget scolaire, les droits des
catholiques francophones, pourtant reconnus par la loi constitutive du
Manitoba .

Les arrets 117 . On s'employa a faire annuler la loi par les tribunaux du Mani-

des tribunaux toba, mais en vain . On en appela a la Cour supreme du Canada, qui
annula, a 1'unanimite, le jugement de l'instance anterieure ; mais le
Comite judiciaire du Conseil prive cassa la decision de la Cour su-
preme et affirma la validite de la loi sur les ecoles du Manitoba, en

donnant comme raison qu'elle ne revoquait aucun des droits des ecoles
confessionnelles anterieures a 1870 . Les parents pouvaient toujours

placer leurs enfants dans les ecoles religieuses privees, comme au temps
de la colonie de la riviere Rouge, mais a une difference pres : dorena-

vant, aucune ecole confessionnelle ne pourrait toucher sa part des
impots scolaires et les parents catholiques etaient assujettis, comme les
parents protestants, a 1'imp6t scolaire au profit des ecoles publiques

laiques . Les tribunaux ont toutefois reconnu, dans une decision ulte-
rieure, que des ecoles confessionnelles soutenues par les fonds publics

avaient existe au Manitoba entre 1870 et 1890, et que le gouvernement
federal etait habilite a restaurer ce privilege en faveur de la minorite
catholique. Apres de longues hesitations, le gouvernement federal
presenta, en 1896, un projet de loi visant a retablir les ecoles separees
catholiques, mais la session prit fin avant qu'on ne 1'adoptat ; et aux

elections qui suivirent, le parti conservateur, qui avait presente le

projet de loi, fut defait. Le gouvernement liberal, dirige par Laurier,

prefera le compromis ; aussi, en 1897, le gouvernement du Manitoba
autorisa-t-il, sous Greenway, le recrutement de catholiques pour ensei-
gner aux eleves de meme confession, et permit-il l'instruction religieuse

apres les heures de classe . Ce moyen terme, convenu entre Greenway

et Laurier, laissait intact le systeme scolaire unique et non confession-
nel, mais les concessions dont beneficiaient les catholiques suppri-
maient'les plus serieux griefs de la minorite religieuse .

1 . On trouvera un r6sum€ de la querelle sur les biens des Jesuites dans l'ouvrage de
MASON WADE, Les Canadiens fran.Vais de 1760 d nos jours, traduit de I'anglais par
Adrien Venne avec le concours de Francis Dufau-Labeyrie, tome I, Montr6al, Cercle
du Livre de France, 1963, pp. 460-464 .
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118. Au point de vue constitutionnel, le seul point en litige etait
d'ordre religieux, car les garanties donnees par la Constitution

n'avaient trait qu'aux 6coles confessionnelles . Sur le plan politique,
toutefois, les questions religieuses ne pouvaient etre dissociees de celles
interessant la langue. Vers les annees 90, les francophones etaient plus
sensibles au double role des 6coles separees pour le maintien de leur
identite culturelle . Les 6coles catholiques isolaient les enfants franco-
phones non seulement des protestants, mais aussi des anglophones en
nombre de localites . Considerant la langue comme gardienne de la
foi, on estimait qu'en continuant de parler frangais, les enfants avaient
de meilleures chances de rester bons catholiques . On voyait dans la
langue le second element de 1'identite culturelle ; certains y attachaient
meme une egale importance . $tant catholiques et frangaises en milieu
francophone, les 6coles separees prenaient une double valeur pour la
minorite de langue frangaise . Voila pourquoi les eveques canadiens
de langue anglaise accepterent, fut-ce a contre-cozur, le reglement
Laurier-Greenway, tandis que ceux de langue frangaise s'y opposerent

jusqu'a ce que Rome leur recommande la soumission .
119. Les annees 90 peuvent donc etre considerees comme une de-

cennie de transition dans les rapports entre francophones et anglophones
au Canada . Les differends linguistiques, consideres comme marginaux
par le passe, seraient desormais rattaches davantage a la question
plus vaste de la survivance culturelle . Au Nouveau-Brunswick et dans
1'Yle-du-Prince-$douard, les conflits scolaires portaient principalement
sur la question confessionnelle . Le frangais, utilise dans les 6coles avant
la crise, a continue de 1'etre par la suite . Au Manitoba, par contre, la
religion et la langue etaient toutes deux menacees . Le compromis
Laurier-Greenway comprenait la garantie expresse suivante : lorsque
10 eleves parlent frangais (ou toute langue autre que 1'anglais) et que
c'est la leur langue maternelle, ils recevront 1'enseignement en frangais
(ou dans leur langue) et en anglais, selon le systeme bilingue . L'arri-
vee au Manitoba d'une multitude d'immigrants de diverses langues a
rendu impossible I'application de ce reglement . En 1916, les autorites
provinciales rejetaient unilateralement le systeme bilingue prevu par le
reglement Laurier-Greenway, affirmant que l'anglais devait etre 1'unique
langue d'enseignement dans les ecoles : Le frangais disparut donc a ce
titre, en meme-temps que les autres langues minoritaires .

120. A la meme epoque, une crise se preparait en Ontario a propos
de 1'emploi du frangais dans les 6coles publiques . L'affaire du regle-
ment xvit montre que la preoccupation de la langue etait passee au

premier plan, et que les questions confessionnelles ne se posaierit plus
qu'indirectement. La langue etait devenue le point central des conflits
scolaires.

>✓volution des
rapports entre
francophones et
anglophones

47



L'6dueation 48

La place du
. frangai s

Role de
l'ecole

= bilin .aue ,

E. Le reglement xvii et la question des ecoles e bilingues D en Ontario

121 . En 1912, la lutte que suscita en Ontario 1'adoption du regle-

ment xvii s'est circonscrite autour du caractere et des fins des ecoles dites

q bilingues a . It s'agissait des ecoles que frequentait la minorite franco-

phone et dans lesquelles on employait le fran gais une pa rt ie du temps,

a 1'epoque ou les ecoles dependaient principalement de la localite . Il

etait logique d'instruire les jeunes francophones en fran gais puisque

c'etait la seule langue qu'ils comprenaient ; on estimait logique egale-

ment de leur apprendre 1'anglais car it etait utile de connaitre la langue

de la majorite . La creation d'un systeme scolaire provincial etant de-

venue necessaire, it fallait decider de la place qu'y occuperait l'instruc-

tion des francophones . Or, faute d'avoir accepte l'option de la dua lite

culturelle dans les provinces anglophones, on n'envisagea meme pas

l'institution de deux regimes administratifs, comme au Quebec . Au

contraire, on crea une seule administration centra lisee en vue d'imposer

les memes normes provinciales a tous .

122. La province, etendant sans cesse ses mesures de surveillance et

son autorite, en vint eventuellement a reglementer l'usage de la langue

dans les ecoles de la minorite francophone . Il fut decide que 1'anglais,

d'es qu'il serait compris par les eleves, remplacerait le fran gais dans

1'enseignement . Cette tentative pour reglementer . 1'emploi des langues

a 1'ecole franco-onta rienne devait provoquer d'ameres contestations . Elle

se trouvait a poser non seulement la question du maintien de la langue

en Onta rio, mais aussi celle de la place du frangais et de la culture

frangaise au Canada.

123 . Promulgue en 1885, le premier reglement relatif a la langue
d'enseignement stipulait que l'anglais devait etre enseigne dans toutes

les ecoles onta riennes et que dorenavant it faudrait connaitre la gram-

maire anglaise pour obtenir un brevet d'enseignantl . L'opposition re-

procha au gouvernement, pendant quelques annees, de ne pas avoir

exige nettement la p rio rite de 1'anglais dans les ecoles francophones,

ou, soutenait-on, 1'anglais etait enseigne tout au plus comme une langue

etrangere . CoIncidant avec l'affaire Riel et l'adoption de la loi sur les

biens des Jesuites, le debat peut etre considere comme une autre mani-

festation des dissensions culturelles de 1'epoque. En 1890, le gouver-

nement avait deja precise ce qu'il entendait par ecoles « bi lingues :~ :

1'anglais doit etre la langue d'enseignement et de communication, « sauf
dans les situations ou c'est irrealisable parce que 1'eleve ne comprend

pas l'anglais p . A cette rese rve pres, les francophones suivraient le pro-

gramme prescrit pour toutes les ecoles publiques de la province ; it etait

1 . Report of the Royal Commission on Education in Ontario (1950), Toronto, 1950,

pp . 395-399.
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permis cependant de dispenser un enseignement complementaire en .
franeaisl . En somme, les ecoles << bilingues g etaient des ecoles de
langue anglaise oil Pon pouvait employer le franeais dans les premieres
annees et 1'enseigner a titre de matiere d'appoint . Une definition sem-
blable des ecoles << bilingues n a ete adoptee dans les provinces Mari-
times vers 19002. On n'accepta point de supprimer le franeais dans les
ecoles, comme le demandaient certains elements de la majorite anglo-
phone ; neanmoins on comptait qu'a la fin de leurs etudes dans les
ecoles « bilingues ~, les eleves seraient devenus anglophones: Selon le
ministre ontarien de 1'$ducation a qui l'on doit les premiers reglements
en matiere de langues, << 1'assimilation des personnes d'autres langues
et d'autres cultures se fait plus efficacement par la generosite que par
la coercition3 » . D'autre part, l'Ordre d'Orange s'agitait en Ontario pour
obtenir des mesures plus radicales, declarant dans I'Orange Sentinel :
K C'est ce refus de 1'assimilation qui fait des Canadiens frangais des
gens avec qui il est si difficile de s'entendre4 » .

124 . Si les Franco-Ontariens n'ont guere proteste a cette epoque,
c'est peut-etre qu'ils n'avaient pas d'association provinciale ni de porte-
parole faisant autorite. II se produisit tout de meme une evolution
significative. La plupart des ecoles frequentees par les Franco-Ontariens,
qui etaient publiques en 1890, appartenaient au secteur separe vers
19105 . Ce changement permet de croire que la minorite recherchait
une plus grande securite et etait devenue plus consciente de son identite
culturelle .

125. Les nouveaux reglements n'etaient pas appliques avec rigueur, La crise
de sorte que le franeais demeurait la principale langue d'enseignement scolaire
dans nombre d'ecoles u bilingues ;~ . L'origine de la veritable crise s e
situe vers 1910 ; elle a ete provoquee en partie par une recrudescence
d'interet du gouvernement provincial pour la reforme scolaire . Le
ministere de 1'tducation s'attacha davantage a la surveillance des
ecoles ; entre autres mesures, il chargea F . W. Merchant, inspecteur
en chef des ecoles publiques et separees, d'enqueter sur les ecoles
« bilingues > de la vallee de l'Outaouais. En 1909, Merchant signale
que u 1'atmosphere des ecoles est incontestablement frangaise g, mais
il attribue ce fait a une penurie d'enseignants formes et experimentes . 11

1 . Stssoxs, Bi-lingual Schools in Canada, p . 68 . Voir le texte anglais A 1'appendice iv .
2. Voir 1'6tude effectu6e pour la Commission par GEORGE RAwtYa, . Acadian Educa-

tion in Nova Scotia . .
3 . Discours du ministre G . W. Ross, le 8 mars 1889, cite dans M . BARBER, . The

Ontario Bilingual Schools Issue 1910-1916 ., th8se de maitrise, universit6 Queen's,
1964, p. 15. Le texte anglais de la citation se trouve & I'appendice rv .

4. Orange Sentinel, le 3 novembre 1910, cit6 dans BARBER, p . 17 . Le texte anglais
de la citation se trouve A 1'appendice iv .

5. BARBER, p. -14.
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se contente de recommander une meilleure formation des maItres' .

A ce stade, rien ne laissait prevoir une campagne contre ces ecoles de
la part du gouvernement .

126 . 11 y avait eu, apres 1890, migration constante de francophones
vers 1'Ontario ; ils depassaient maintenant les 200 000, et bon nombre
etaient etablis dans la vallee de 1'Outaouais . Leur sens de 1'identite

culturelle avait ete avive par des conflits, souvent acrimonieux, avec
les catholiques de langue anglaise au sujet de la direction des paroisses

ou des ecoles separees . Certains membres du clerge irlandais craignaient
que l'insistance avec laquelle les francophones reclamaient du frangais
pour leurs ecoles ne mit un jour en danger les ecoles separees dans la

province ; ainsi, en 1910, Mgr Fallon, de London, declara qu'il voulait
« effacer tout vestige d'enseignement bilingue dans les ecoles publiques

de son diocese2 D . Cette rivalite entre coreligionnaires accrut l'impor-
tance de la langue, car c'est sur elle que se fondaient les conflits, et non

sur la religion . Les Franco-Ontariens etaient aussi contraries par une
decision judiciaire de 1904, qui ecartait les enseignants ontariens munis

seulement de brevets d'enseignement du Quebec . D'apres cette decision,
1'entente qui autorisait les enseignants du Bas-Canada a exercer dans

le territoire devenu 1'Ontario, etant anterieure a la Confederation, ne
valait que pour les brevets delivres avant 1867 . D'ou 1'impossibilite

pour les congregations enseignantes du Quebec d'affecter du personnel

aux ecoles separees de la minorite. En 1910, les Franco-Ontariens

avaient compris que leurs ecoles etaient menacees ; forts de leur nombre

croissant et de leur solidarite culturelle, ils ne voulaient plus se con-

tenter de defendre le statu quo . Tenant un congres sur 1'education, les

Franco-Ontariens proposerent une nouvelle definition des ecoles

a bilingues a . Ils reclam6rent la reconnaissance du frangais comme
langue d'enseignement et de communication, ainsi que des manuels et

des examens en frangais . Us affirmerent avec insistance que les ecoles
« bilingues D devaient avoir un caractere frangais plutot qu'anglais .

Le proWme 127. La plupart des anglophones d'Ontario avaient consenti a
fondamental 1'ecole « bilingue i, en tant qu'etablissement oil le frangais serait autorise

a titre provisoire, pour permettre le passage a 1'enseignement en anglais .

Ds s'inquietaient de ce que les reglements en ce sens fussent negliges,
de cc qu'on y enseignat peu 1'anglais . Et maintenant les francophones

demandaient 1'annulation de ces reglements et la reconnaissance officielle

du frangais comme langue d'enseignement . Le debat avait pour veri-

table objet la place de la langue .et de la culture frangaises en Ontario,

et les deux conceptions contraires allaient se heurter .

1 . BARBER, p. 27 . Le texte anglais de la citation se trouve ~1'appendice IV . .

2 . FRANKLIN A . WALKER, Catholic Education ,and Politics in Ontario, A Documentary

Study, Toronto, Nelson and Sons, 1964, p . 243 . Le texte anglais de la citation se trouve

a 1'appendice iv.
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128 . Le gouvernement atermoya, chargeant de nouveau Merchant Une deuxieme
d'enqueter sur toutes les 6coles de la minorite linguistique de la province . enquete

Le rapport Merchant, depose en 1912, confirmait son avis anterieur . Il
.estimait ces 6coles « mediocres dans 1'ensemble z . Certains eleves n'y
acquierent pas une connaissance suffisante de 1'anglais . Il attribuait cette
lacune toutefois au manque de formation de 1'enseignant plutSt qu'au
mepris delibere de la loi ; sur les 538 enseignants qu'il a vus, un seul
detenait le brevet de premiere classe, et 58 seulement le brevet de
deuxieme classe, pourtant considere par le ministere de l.'$ducation
comme une exigence minimale . Merchant approuvait de nouveau 1'em-
ploi du frangais comme langue d'enseignement pour les premieres annees
du cours ; sa recommandation la plus importante etait toujours d'ame-
liorer la formation des maitresl . Quelques mois apres avoir regu le
rapport Merchant, le gouvernement rendit publique sa decision : en

1'occurrence, le reglement xvil.
129. Ce texte reaffirmait la politique de 1890, mais avec plus de Le r6glement xva

precision et de rigueur . L'anglais devenait 1'unique langue d'enseigne-

ment apres la troisieme annee, et 1'etude du frangais devait se limiter
a une heure par jour. Pour assurer 1'application du reglement, on insti-
tuait un double systeme d'inspection : des inspecteurs francophones et
anglophones visiteraient les 6coles a bilingues p . 11 ne faisait aucun
doute que 1'anglais devait etre la langue dominante de ces ecoles, selon
les vues du gouvernement . Les deux partis provinciaux ont souscrit
officiel :ement a cette formule, mais certains censeurs ont propose d'ex-
clure le frangais de 1'ecole ontarienne.

130. Les Franco-Ontariens denoncerent le reglement xvii, y voyant Resistance
une mesure patente et deliberee d'assimilation, et organiserent une re- des Franco-
sistance energique . La lutte etait acerbe, et les catholiques irlandais Ontariens
appuyaient la legislation . Les Canadiens frangais du Quebec s'eleveren t
avec indignation contre cette frustration de la minorite franco-onta-
rienne dans ses droits scolaires, signalant ceux dont . jouissait au Quebec
la minorite anglophone . Commissaires d'ecoles, enseignants et ecoliers
franco-ontariens refuserent de se plier au reglement et, avec I'aide fi-
nanciere de leurs compatriotes du Quebec, tenterent de maintenir des
6coles de langue frangaise, en depit de la loi . Le differend s'envenima
durant la guerre par suite de la conscription, qui provoqua une crise
entre anglophones et francophones .

131 . Le reglement xvu demeura en vigueur une trentaine d'annees, Un modus vivendi
mais un modus vivendi attenua la tension apres la guerre . En 1927, Mer- attenue l a

chant redigea un autre rapport sur les 6coles a bilingues a, en collabora- rigueur du
tion cette fois avec le juge Scott et Louis Cote . Les auteurs affirmaient reglement

1 . BARBER, pp. 67-71 .
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de nouveau que tous les eleves devaient acquerir une connaissance suf-

fisante de 1'anglais, mais soutenaient, d'autre part, qu'on ne devait pas

negliger 1'enseignement du franqais . L'esprit plus conciliant du rapport
s'est traduit, au cours des annees subsequentes, par des changements

apportes aux ecoles de la minorite linguistique . On crea des programmes

speciaux pour 1'enseignement du frangais et on redigea des manuels en
frangais pour certaines matieres des petites classes . Une ecole normale

s'ouvrit a 1'Universite d'Ottawa pour former les enseignants des ecoles
« bilingues p et l'inspection des ecoles de la minorite fut confiee a des

francophones . Juridiquement, 1'anglais demeurait la langue d'enseigne-

ment et de communication apres la troisieme annee, mais en pra-

tique il n'etait pas rare de trouver des ecoles ou le frangais etait utilise

dans presque toutes les classes du cours elementaire . En fait le conflit

n'avait pas ete resolu ; aussi en resultait-il une sorte de << non-systeme p

d'enseignement pour les Franco-Ontariens ; leurs ecoles ceuvraient

isolement, hors des structures du systeme anglophone de la province, et
privees de la planification, de 1'orientation et de la coordination indis-

pensables a un bon regime scolaire.

F. Resum E

132. Notre expose sur les conflits autour des ecoles « bilingues n

est evidemment sommaire. Nous n'avons pas fait etat, par exemple, de

la disparition graduelle du fran(;ais comme langue d'enseignement dans

les Territoires du Nord-Ouest avant 1905, ni du maintien de cette
situation a la creation des provinces d'Alberta et de Saskatchewan,

cette annee-1a. De notre tour d'horizon se degagent cependant les

courants historiques generaux qui expliquent la nature de 1'enseignement
offert aujourd'hui aux minorites francophones . Dans toutes les provinces,

le Quebec mis a part, 1'anglais est devenu la langue dominante de 1'en-
seignement, et quand le frangais etait permis, c'etait a titre exceptionnel .

Il est evident que le conflit scolaire procedait d'une divergence de vues
sur la nature meme de notre pays. Ces gouvernements provinciaux,

lorsqu'ils eurent decide d'etablir certaines normes d'enseignement, ne
virent pas la necessite de pourvoir egalement aux besoins des deux

groupes linguistiques . Il leur semblait normal que la minorite de langue
frangaise s'adapte a un systeme scolaire anglophone, et a 1'anglais

eventuellement . D'autre part, les minorites francophones avaient compte
que leurs droits linguistiques seraient respectes et qu'elles obtiendraient
les moyens necessaires pour se doter d'un regime d'enseignement adapte

a leurs besoins .
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133. L'opposition qui en resulta entre les autorites provinciales et les
minorites fut prejudiciable aux deux parties, mais surtout aux minorites
elles-memes malheureusemcnt, car leur education en souffrait, leurs
ecoles et leur enseignement etant desorganises . Quand elles se heurterent
a une ferme resistance, les autorites provinciales firent certaines conces-
sions ou passerent outre a certaines derogations a la loi . Mais cela etait
loin de procurer a la minorite les moyens de s'assurer un bon enseigne-
ment en sa langue. En consequence, les normes de ses ecoles etaient
souvent peu elevees, et les obstacles a surmonter pour faire leurs etudes
en frangais ont decourage bon nombre de ceux qui auraient voulu les
mener a terme. Comme la societe entiere a interet a cc que chacun de
ses membres re~oive une bonne instruction, les pertes en ressources
humaines ont ete incalculables .

134 . Il importe que le role des ecoles de la minorite linguistique
soit precise, et accepte par les deux communautes, pour eviter tout
conflit . On doit tendre en fin de compte au meilleur enseignement pos-
sible, a un systeme d'education qui favorise 1'usage et 1'epanouissement
de la langue maternelle, tout en permettant d'acquerir une connaissance
suffisante de la langue de la majorite . Les gouvernements provinciaux
ont tenu a fixer les normes applicables a toutes les ecoles publiques, et
doivent perseverer dans cette voie . Des normes elevees sont a 1'avantage
des communautes minoritaire et majoritaire, et toute querelle a ce pro-
pos serait futile ; mais il est indispensable que les deux langues
officielles soient egalement respectees .

135. Il faut souligner que ces luttes se sont circonscrites autour des
ecoles elementaires . Comme on le verra au chapitre v, il nous reste
beaucoup a faire, meme a ce niveau, pour resoudre les problemes et
preciser les fins des ecoles de la minorite linguistique officielle . Cepen-
dant les autorites provinciales comprennent mieux les exigences des

minorites francophones et sont davantage disposees a les satisfaire. La
question de 1'enseignement public offert a la minorite englobe les
etudes secondaires, maintenant jugees indispensables . Deja la question
est debattue sur la place publique et les changements que certaines
provinces sont en voie d'apporter aux programmes a ce niveau consti-
tuent un essai de solution . L'historique qui precede aidera, esperons-
nous, a resoudre quelques-unes des difficultes, en reduisant au minimum
la confusion et les conflits .
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Chapitre IV Situation actuelle au Qu6bec

A. L4`coles,6 lEmentaires

136. Au Quebec, les jeunes anglophones frequentent presque tou-
jours 1'ecole de langue anglaise. Si, par exception, des parents tiennent
a ce que leurs enfants apprennent le franeais et choisissent 1'ecole
francophone, c'est une decision prise en toute liberte, car il existe des
ecoles anglophones . A Montreal, les autorites scolaires n'ont aucune
difficulte a maintenir de telles ecoles, puisque pres de trois sur quatre
des Quebecois pour qui 1'anglais est la langue materne lle (pres d'un
demi-mill ion), sont domicilies dans la zone metropolitaine de Montreal .
Il est donc relativement facile d'organiser des services adequats au
niveau elementaire . Un certain nombre d'enfants, il est vrai, derneurent
plus loin de leur ecole que s'ils habitaient une ville de langue anglaise,
mais 1'inconvenient est, somme toute, de peu d'importance . Les com-
plications proviendraient plutot du caractere confessionnel du systeme
scolaire au Quebec, en vertu duquel les anglophones catholiques et les
anglophones protestants frequentent des ecoles distinctes . Mais, toujours
dans la region de Montreal, ces deux groupes sont assez nombreux pour

qu'il soit relativement facile de mettre des ecoles de langue anglaise a la
disposition de chacun .

137. En dehors de la region de Montreal, les choses ne sont pas
toujours aussi simples. Dans certaines localites et dans certaines regions
rurales, on comptera a peine quelques familles anglophones, dont les
unes peuvent etre catholiques et les autres protestantes . . En de telles
occurrences, il peut etre difficile d'etablir une ecole elementaire de
langue anglaise ; et encore davantage d'en ouvrir deux. Cependant,
malgre ces difficultes, .le principe du droit des anglophones a 1'enseigne-
ment dans leur langue a ete respecte .

L'enseignement
6lementaire en
langue anglaise
4 Montr8al

Hors de
la r6gion
montrealaise

138. L'exemple .de la region de Gaspe illustre comment s'organise La region
dans le concret 1'enseignement pour une population clairsemee; com- de GaspB
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prenant anglophones protestants et catholiques aussi bien que franco-
phones catholiques .

139. Un document de travail prepare pour la Commission' etablit
une comparaison entre les ecoles administrees par deux commissions
scolaires regionales catholiques (Peninsule et Baie-des-Chaleurs), et

celles de la rebionale protestante de Gaspe (Gaspesia), dont la com-
petence s'etend sur a peu pres le meme territoire que les deux autres
ensemble . Au cours de 1'annee scolaire 1965-1966, la commission
scolaire protestante avait la responsabilite de 1 640 eleves anglophones
du degre elementaire . Les effectifs oscillaient entre 500 environ a Baie-

des-Chaleurs (repartis en 18 classes dans trois ecoles) et 18 dans une
ecole de deux classes a Chandler2 . Mais tous ces eleves frequentaient des

etablissements de langue anglaise ou 1'enseignement etait donne par

des mitres anglophones. La meme annee, les deux commissions catho-
liques regionales avaient la charge de plus de 4 000 eleves catholiques

au cours elementaire : environ 3 000 francophones et 1 000 anglo-

phones . La concentration des francophones relevant des commissions

locales passait de 622, dans la ville de Gaspe, a 17, a Grande-Greve ;

chez les anglophones, le nombre d'eleves variait de 186 a Chandler,

a 6 a Cap-d'Espoir . Partout les. catholiques de langue anglaise etaient
groupes dans des classes distinctes et suivaient les cours dans leur
langue maternelle, meme lorsque leurs classes etaient logees sous le

meme toit que celles des francophones .

140. La repartition des eleves de toute cette region dans des cadres
qui constituent, a tout prendre, trois systemes scolaires distincts, cree
inevitablement des problemes administratifs et pedagogiques . Dans

certains cas, un enseignant aura dans sa classe des eleves dont 1'age

varie de 6 a 13 ans. Toutefois, la repartition des eleves selon leur

croyance religieuse est Fun des elements fondamentaux du regime
scolaire de la province, et la repartition des catholiques entre franco-
phones et anglophones est chose entendue . Les difficultes administratives

ne soulevent pas moins de problemes au Quebec que dans les provinces
anglophones, mais on constate qu'elles ne sont pas insurmontables.

B. tcoles secondaires

141 . Au secondaire, les problemes que pose la presence d'eleves

anglophones sont plus complexes. L'enseignement y devient specialise
et les eleves d'une meme classe peuvent se trouver repartis en troi s

1 . Voir le document de travail r6dig 6 pour la Commission par JEAN-YvES DROLET,
<)rtude des conditions faites aux 8tudiants anglophones dans les regions du Quebec
oil la population canadienne-anglaise est peu nombreuse . .

2 . Deux des commissions locales administraient elles-memes leurs 6coles 618mentai res
( 123 6 16 ves au total), alors que leurs bcoles secondaires relevaient de la r6gionale.
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sections : generale,- commerciale et professionnelle. En meme temps,
les effectifs baissent, un certain nombre abandonnant leurs etudes . Dans
la region de Montreal, le grand •nombre d'ecoliers anglophones pro-
testants et catholiques permet d'organiser un enseignement secondaire
diversifie . Les eleves h~abiteront parfois assez loin d'une ecole conve-
nant a leur croyance religieuse et qui offre les cours de leur choix,
mais du_ moins, de telles ecoles existent .

142. En province, il n'est evidemment pas toujours possible d'offrir
le meme eventail de programmes . Qu'arrive-t-il, par exemple, dans une
localite ou la minorite anglophone, catholiques et protestants ensemble,
ne compte qu'un nombre limite d'ecoliers d'age a faire le second
degre ? Pour revenir au cas de Gaspe, nous constaterons que le
principe etablissant le droit des anglophones a 1'enseignement dans
leur langue maternelle est rigoureusement respecte . Au cours de Fan-
nee scolaire 1965-1966, les eleves anglophones . inscrits an secondaire
se partageaient comme suit : 530 dans les ecoles protestantes et 339
dans les ecoles catholiques . Au total, 12 ecoles donnaient 1'enseigne-
ment du second degre en anglais .

143 . Les services scolaires pour un groupe aussi reduit et aussi
disperse sont necessairement limites. Dans la plupart des cas, 1'ecole
frequentee par les jeunes anglophones groupera sous un meme toit les
eleves du cours elementaire et ceux du secondaire . S'ils sont catho-
liques, ils frequenteront peut-etre une ecole abritant des classes paral-
leles en frangais pour les francophones . Certaines de ces ecoles n'ont
pas de laboratoire ; aucune ne donne 1'enseignement technique ou
commercial . 11 est question d'une centralisation plus poussee des ecoles
secondaires a Gaspe, mais deja bon nombre d'eleves parcourent des
distances considerables pour se rendre en classe . Meme si des ecoles
centralisees groupaient protestants et catholiques de langue anglaise,
les effectifs seraient encore probablement trop petits pour qu'on y
etablisse des programmes polyvalents comparables a ceux des ecoles
secondaires urbaines . En depit de tous ces problemes, les anglophones,
meme lorsqu'ils sont peu nombreux, comme en Gaspesie, peuvent
poursuivre leurs etudes en anglais, quoique la faible densite de la
population impose des limites a la diversite des programmes .

C. Les recommandations de la commission Parent

144. II n'est pas facile de decrire comment les anglophones s'in-
tegrent presentement dans les structures scolaires du Quebec parce que
le systeme est en pleine transformation . En 1961, le gouvernement
creait une commission royale pour enqueter sur « l'organisation et le
financement de 1'enseignement dans la province r . La commission

57
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Parent, comme on 1'appelle couramment, a presente les cinq volumes

de son rappo rt entre 1963 et 1966. Certaines de ces recommandations

ont deja ete adoptees et d'autres sont encore a 1'etude . Les ch angements

proposes sont si fondamentaux et si etendus qu'on ne saurait prevoir
exactement leurs effets sur les etablissements scolaires de langue an-

glaise dans la province. On voudra bien tenir compte de ce fait en

prenant connaissance de nos commentaires et de nos conclusions .

145 . La commission Parent ne s'est pas specialement occupee de
1'enseignement donne a la minorite anglophone . Ses recommandations

po rtent sur les structures de 1'enseignement dans la province et l'un des

postulats qui les inspirent veut que toutes les ecoles fassent pa rtie

d'un systeme administratif unique . E lle a du tenir compte, dans ses

recomm andations, de la distinction traditionnelle entre catholiques et

protestants, de meme qu'entre anglophones et francophones, mais
seulement dans la mesure oil cette distinction ne venait pas contredire
son principe fondamental : un systeme unique pour toute la province,

dont l'objectif serait d'assurer a tous les enf ants indistinctement les

memes avantages en matiere d'education .

Des reformes 146 . La commission Parent a done conclu que des reformes majeures

s'imposent s'imposent . Elle interprete le role de 1'enseignement en fonction de
son importance pour le citoyen de la societe industrielle moderne :

Partout on a compris que la societe d'aujourd'hui, et plus encore celle de
demain, posent a 1'enseignement des exigences sans precedent . Pour que la
civilisation moderne progresse, ce qui est pour elle une condition de survie,
il est devenu necessaire que tous les .citoyens sans exception reGoivent une
instruction convenable et que le grand nombre beneficie d'un enseignement

avance . On peut done dire que la crise de 1'enseignement s'inscrit dans le
cadre d'une vaste crise de civilisation . C'est un monde nouveau en voie d'ela-
boration qui se cherche lui-meme a travers les reformes scolaires proposees

de toutes parts . Dans ce monde, quatre grands ordres de problemes se posent

a 1'enseignement : une veritable explosion scolaire,la revolution scientifique
et technologique presentement en cours, de profondes transformations dans
les conditions de vie et une evolution rapide des ideesl .

147. Ces problemes se font grandement sentir au Quebec parce que,
selon la commission Parent, le systeme scolaire n'a pas repondu aux
necessites de la vie contemporaine . Les reformes doivent poursuivre
les fins suivantes : donner a chacun la possibilite de s'instruire ; assurer
a chacun 1'enseignement repondant le mieux a ses aptitudes et a ses

gouts ; preparer 1'enfant a gagner sa vie et a bien remplir ses devoirs

de citoyen . Les reformes ont ete retardees ou contrecarrees par la
fragmentation du systeme scolaire dans la province, par le cloisonne-
ment entre catholiques et protestants, entre francophones et anglophones,

entre 1'enseignement general et 1'enseignement technique, entre le s

1 . Rapport de la commission Parent, vol. 1, § 83 .
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ecoles ' publiques et les institutions privees, et entre les niveaux
elementaire, secondaire, et superieur de 1'enseignement . Une telle situa-
tion a paralyse tout effort de planification efficace et empeche la mise
en oeuvre de tout programme visant a adapter le systeme scolaire aux
besoins de la societe moderne . Comment coordonner les divers paliers de
1'enseignement pour permettre a chaque eleve de poursuivre les etudes
les mieux adaptees a ses interets et a ses talents ? Comment conce-
voir les programmes, les eprouver et les mettre au point ? Comment for-
mer les maitres qui ceuvreraient dans le systeme transforme ? .Et ou
trouver les ressources exigees par des effectifs de niveaux secondaire et
superieur qui, prevoit-on, auront triple en 20 ans ? Aux yeux de la
commission Parent, la reponse est evidente : il est imperieux que les
fragments soient integres dans un systeme provincial unifie .

148 . La commission Parent conclut que seul le gouvemement pro- Le role du
vincial'est en mesure d'etablir un tel systeme : gouvernement

Il est certain que 1'initiative privee ne saurait poursuivre efficacement des
objectifs aussi ambitieux, ni suffire a tant de taches : construction, amenage-
ment geographique, coordination, recrutement du personnel, financement .
Les associations et les etablissements particuliers sont portes a envisager l e
probleme scolaire sous 1'angle qui leur est propre . C'est au gouvernement de
replacer les questions dans une perspective globale ; . il ne peut s'en remettre
aux devouements particuliers : des oublis . importants seraient commis, des
secteurs negliges . Il faut un plan d'ensemble, une orientation unifiee en vue
du bien commun, une economie de tout le systeme qui evitera les dedouble-
ments, concentrera les efforts, etablira les .priorites .budgetaires en vue .d'une
meilleure utilisation ou d'une multiplication des ressources actuelles . Cette
tache d'organisation et de financement appartient en propre au pouvoir poli-
tique responsable du bien communl . '

149. La commission Parent recommande donc .le regroupement
de tous les services d'enseignement dans le cadre d'un seul ministere,
qui assumera une autorite pleine et entiere sur tout le systeme scolaire .
Le nouveau ministere sera responsable de la coordination et de l'unifica-
tion de toutes les parties du systeme, a tous les echelons ; y inclus les
etablissements de toutes categories : prives et publics, catholiques et
protestants, francophones et anglophones .

150. La commission Parent en vient alors a decrire le systeme coor-
donne et unifie qu'elle propose au ministere de Mducation . Nous en
exposerons brievement les grandes lignes . L'eleve type passera un an
a la maternelle, six ans a 1'ecole elementaire et cinq ans a 1'ecole secon-
daire. L'ecole secondaire sera polyvalente et, d'es la troisieme annee,
1'eleve s'orientera vers le programme de son choix : general, technique
ou commercial . Comme innovation plus radicale, on propose la crea-
tion d'un niveau .intermediaire entre 1'enseignement secondaire et 1'en-
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1 . Ibid., vol. 1, § 125 .
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seignement superieur . Les etablissements de ce niveau intermediaire au-
ront un caractere polyvalent et offriront un programme de deux ans

compose d'une variete d'options ; 1'eleve parvenu au seuil du marche
du travail ou de 1'universite aura atteint un degre adequat de specialisa-

tion . La commission s'arrete aussi aux programmes des divers degres,
pour en decrire non seulement les objectifs generaux et les methodes,
mais aussi les principes pedagogiques propres a chaque matiere . Elle
accorde, enfin, une grande importance a la formation des maitres .

151 . Daris les deux derniers volumes de son rapport, la commissio n
Parent aborde directement la question de la diversite confessionnelle,

linguistique et culturelle ; elle propose les principes fondamentaux et
les moyens aptes a garantir le respect de cette diversite a 1'interieur

d'un systeme administratif unifie . C'est surtout dans cette partie que la

commission traite specifiquement des problemes de la minorite anglo-
phone, meme si presque toutes les sections du rapport affectent directe-
ment 1'education de in minorite linguistique .

152. La commission Parent ne met pas en doute le droit seculaire
des anglophones a 1'enseignement dans leur langue . Elle souligne qu'au-

cune disposition de 1'A. A. N. B. n'oblige la province a etablir des

ecoles anglophones pour la minorite, mais elle ajoute : a Au Quebec,

les ecoles de langue anglaise se sont, pour leur part, assure des titres
a 1'existence qu'on ne saurait, a notre avis, songer aujourd'hui a con-

tester. 2, De fait, elle va plus loin que 1'acceptation reticente ; elle sou-
tient meme que ces ecoles constituent un actif precieux non seulement

pour la minorite mais pour la province tout entiere :

Elles repondent a des besoins que la minorite d'expression anglaise a lieu de
considerer legitimes . Elles ont meme €tabli dans I'enseignement de la pro-
vince une tradition pedagogique digne d'interet et ont apporte des elements
culturels precieux a toute la societe quebecoise . Aussi croyons-nous que les
ecoles publiques de langue anglaise ne doivent pas seulement continuer
d'exister, mais qu'elles doivent aussi poursuivre leur progres' .

La oil le nombre le justifie, la commission consid'ere comme normal
que les anglophones frequentent des ecoles de langue anglaise . En

dehors des agglomerations importantes, ceci ne sera pas toujours
possible, surtout aux echelons secondaire et secondaire superieur ; il

faudra alors organiser, dans une meme ecole, des classes distinctes
pour les anglophones et pour les francophones . Le droit des anglophones

a 1'enseignement dans leur langue est si fermement ancre dans les tradi-
tions du Quebec que les commissaires consid'erent cette solution comme

allant de soi .

Un systeme . 153 . Le probleme de l'orientation culturelle des cours destines aux

bien coordonnir anglophones est plus complexe . Comme nous 1'avons vu, les ecole s

1 . Rapport de la commission Parent, vol. 4, § 160 .
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protestantes et catholiques de langue anglaise avaient etabli leurs propres
programmes. La commission critique severement le desordre engendre
par des cours si disparates et si mal agences . Les enfants de meme age
etudient des matieres differentes ou abordent les memes matieres de
faqon differente, selon qu'ils sont anglophones ou francophones, protes-
tants ou catholiques, ou meme selon 1'etablissement qu'ils frequentent .
Meme la duree des etudes elementaires, secondaires ou superieures peut
varier . La commission propose un systeme bien agence dans lequel les
cours seront semblables pour tous les eleves de meme niveau, et des
programmes de meme duree seront sanctionnes par des diplomes equi-
valents . On ne saurait contester au gouvernement provincial le droit
de coordonner ainsi son systeme scolaire . Reste a savoir s'il est possible,
dans un tel systeme, de respecter les valeurs culturelles de chacun des
deux groupes linguistiques. Les eteves de langue anglaise poursuivraient
leurs etudes dans leur langue, mais retrouveraient-ils dans les nouveaux
programmes le reflet de leur identite culturelle comme reponse a leurs
besoins propres ?

154. La commission n'entrevoit guere de difficulte dans la coordina-
tion des programmes des anglophones et des francophones . Dans cer-
taines matieres, comme les mathematiques ou la physique, le fait que
1'enseignement s'adresse a tel ou tel groupe linguistique n'exige aucune
adaptation dans les buts et les methodes pedagogiques ; la commission
recommande donc que les programmes de telles matieres soient les
memes, independamment de la langue ou de la religion de 1'eleve.
L'enseignement de 1'histoire du Canada presente plus de difflcultes : la
commission juge naturel que les francophones consacrent plus de temps
a 1'epoque de la Nouvelle-France, et les anglophones, a la periode qui
a suivi la conquete. Mais meme la, elle propose que les programmes
<< soient les memes, dans leurs grandes lignes, pour les ecoles frangaises
et les ecoles anglaises' ~o .

155 . L'enseignement du frangais et de 1'anglais exige, bien entendu,
que les programmes soient differents . Mais meme dans 1'enseignement
des langues, les traits generaux des programmes doivent etre semblables .
La commission Parent attache beaucoup d'importance a la langue
maternelle, que ce soit le frangais ou 1'anglais, et situe cet enseignement
« a la base meme de la culture et de 1'education2 n . Tout en marquant
bien les problemes particuliers que pose 1'enseignement de I'anglais et
du frangais en Amerique . du . Nord, elle' formule des propositions qui
generalement sont applicables a 1'enseignement de l'une et de 1'autre
langue. Et les deux categories d'ecoles devront accorder la priorite au
frangais ou a 1'anglais, a titre de langue seconde ; toutefois, dans les

6 1
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1 . Ibid ., vol . 3, § 856, recommandation no 272 .
2 . Ibid ., vol . 3 § 631 .



L'education

Respect des
differences
culturelles

62

ecoles francophones 1'etude de 1'anglais pourra etre differee, parce que
le frangais, langue minoritaire sur le continent, est .plus vulnerable aux

anglicisines . La langue seconde doit etre enseignee a tous les . eleves

principalement comme moyen de communiquer avec leurs compatriotes .

156. Ainsi, la commission estime que, de faqon generale, le pro-
gramme d'etudes doit etre substantiellement le meme pour tous les

eleves de la province . Cc qui ne signifie pas que les differences cultu-

relles entre les deux groupes soient ignorees .

157. Les valeurs culturelles de chaque groupe seront respectees et
soutenues moins par des programmes differents que par 1'importance

accordee a .l'enseignement de la langue maternelle et dans la langue

maternelle . Les ecoles de la minorite au Quebec affermiront la culture
anglo-canadienne non pas par 1'enseignement de matieres differentes,

avec des methodes differentes, mais par 1'enseignement en anglais et

par la priorite accordee a 1'etude de 1'anglais .

158. La commission Parent ne cherche pas a exposer en detail le pro-

gramme des diverses matieres . Mais elle evalue comment chacune con-

tribue au developpement de 1'eleve et suggere les methodes les plus

efficaces pour atteindre les buts proposes . Estimant que les objectifs sont

identiques chez les anglophones et les francophones, elle recommande
que les programmes s'inspirent des memes principes pedagogiques et que
des contacts suivis et une cooperation etroite s'etablissent entre les deux

sections du systeme scolaire .

Equivalence 159 . Une recommandation conforme a cet esprit et qui aura sans
des diplomes doute sur les systemes existants un impact plus marque encore, vou-

drait que des diplomes equivalents sanctionnent les etudes de meme

duree. Le cours elementaire etait de sept annees tant du cote catholique

que du cote protestant : la commission Parent recommande qu'il soit

reduit a six ans . Les changements proposes pour le second degre sont

plus radicaux . Prolongement direct de 1'elementaire, le cours secondaire
durerait dorenavant cinq ans et, par un regime d'options, donnerait la

possibilite de se specialiser dans l'une des sections de 1'ecole secondaire

polyvalente . Les eleves passeraient ensuite a l'institut polyvalent' pour
une periode de deux ans avant de se diriger vers l'universite ou le monde

du travail. Une telle structure ne changerait pas radicalement la situa-

tion des ecoles anglophones deja etablies dans la province . Les ecoles

secondaires polyvalentes existent deja et, au total, la duree des cours

elementaire et secondaire serait la meme . Le programme pre-universi-

taire de deux ans donne a 1'institut n'a pas de contrepartie dans le re-
gime anglophone actuel mais, comme le dit la commission, les instituts
delesteront les universites anglophones de leurs effectifs nombreux, dan s

1 . Le gouvernement a cr6e de tels €tablissements, sous le nom Coll6ges d'ensei-

gnement general et professionnel s(CEGEP ) .
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les premieres annees de 1'enseignement superieur. Les nouvelles struc-
tures affecteraient plus profondement le systeme francophone en place,

en cc qu'elles transformeraient de fond en 'comble le college classique
qui fut pendant si longtemps la plaque tournante du systeme .

160. Cet ensemble coordonne, avec ses quatre paliers : elementaire,

secondaire, secondaire superieur (institut), et universitaire, devient
evidemment plus complexe du fait des differences linguistiques et cultu-
relles. La commission Parent admet deux langues d'enseignement, le
fran~ais et 1'anglais, et maintient la distinction traditionnelle entre eleves

catholiques et protestants . Elle consid'ere meme que la division confes-

sionnelle ne rejoint plus tous les eleves et recommande la creation d'une
troisieme categorie, non confessionnelle . Dans la mesure du possible,
1'ecole doit baigner dans un cl.imat linguistique et religieux qui convienne
a 1'eleve . Les deux groupes linguistiques etant partages en trois cate-
gories confessionnelles, on pourrait avoir jusqu'a six sortes d'ecoles .
Comme on le voit par ses recommandations, la commission n'a pas
hesite a proposer, en depit de la complexite administrative inherente, un
systeme scolaire -a la mesure de la diversite culturelle de la population .
Le systeme integre et coordonne dont la necessite s'impose doit etre

conqu de fagon a reconnaItre et a favoriser la diversite des groupes cul-
turels .

161 . La commission recommande donc que partout oil les circon-
stances le justifient, on etablisse des ecoles elementaires et secondaires
distinctes repondant aux preferences linguistiques et religieuses des
parents, mais qu'une seule autorite administrative soit responsable de
toutes les ecoles ; cette autorite serait neutre aux plans de la langue
et de la religion . Nous reviendrons plus loin sur les recommandations
relatives aux structures administratives ; pour le moment, voyons com-
ment les divisions aux paliers elementaire et secondaire sont susceptibles
d'affecter la minorite anglophone .

162. Idealement, ces propositions vaudraient aux parents un choix
d'ecoles plus vane que dans le passe . Les anglophones pourraient alors
placer leurs enfants dans une ecole protestante, catholique on non con-
fessionnelle .

163 . Mais en pratique, une telle diversite ne s'averera pas toujours
possible . La commission precise :

Nous avons cependant soutenu que le droit de chacun a un enseignement de
la meilleure qualite possible a priorite sur les exigences du pluralisme ; 1'Etat
ne pent accepter de diversifier I'enseignement en secteurs paralleles que dans
]a mesure ou il peut quand meme assurer a tous egalement 1'enseignement
requis' .
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Elle .pose au nombre des conditions prealables d'un enseignement de

qualite, 1'existence d'ecoles dotees d'une bonne bibliotheque, de moyens
audio-visuels et d'un gymnase ; en somme, des ecoles ou les 616ves d'un
meme niveau peuvent etre groupes dans des classes selon leurs aptitudes

et leurs gouts . Cela suppose des ecoles aux effectifs considerables . Ainsi,

il est previsible que chaque village aura son ecole elementaire ; mais

pour pouvoir offrir la qualite et les genres d'enseignement qu'on jug e

desirables, elle devra compter au moins 700 eleves . Pour le secondaire,
la commission propose un minimum de 1 000 eleves, et pour les deux

annees de l'institut, un minimum de 1 500. Ces normes, si elles

etaient rigoureusement respectees, rendraient nettement impossible,
sauf dans une agglomeration comme Montreal, 1'etablissement des six

differentes sortes d'ecoles dont nous avons parle .

164. La commission Parent suggere certains accommodements pour
les cas ou le nombre d'eleves ne permet pas un dedoublement des ecoles

.a 1'elementaire et au secondaire . Par exemple, un minimum de 200

eleves justifierait la creation d'une ecole non confessionnelle elemen-

taire ; au niveau secondaire, 500 a 600 suffiraientl . L'a oil I'on ne

pourra atteindre ces minimums, I'ecole existante se montrera tolerante .
A la demande des parents, les 616ves seront exemptes de l'instruction et

des exercices religieux, et les enseignants respecteront les croyances

religieuses de la minorite . Les instituts, en raison de leur taille, accueil-

leront presque certainement des 616ves de diverses croyances, et ne
revetiront aucun caractere confessionnel, mais il leur sera loisible d'in-

clure au programme des cours de religion .

Priorite des 165. La repartition fondee sur la langue ne souffre pas de tels com-

droits inguistiques promis . La commission Parent prend pour acquis que les anglophone s

feront leur cours en anglais, et .fonde sur cette donnee ses propositions

relativement au regroupement des eleves . Meme la division tradition-

nelle entre catholiques et protestants pourra souffrir des exceptions,
lorsqu'un regroupement sera necessaire, afin de permettre 1'enseigne-

ment en-anglais . A titre d'exemple de 1'attitude de la commission, citons

le texte suivant :

En plusieurs regions de la province ou la densite de la population de langue
anglaise est tres faible, on devra recourir a des solutions particulieres pour
s'adapter aux exigences de 1'enseignement secondaire . L'ecole bi-confession-
nelle, c'est-a-dire commune aux catholiques et aux protestants, sera sans
doute une solution a considerer . La flexibilite des programmes permet, dans
certains cas, d'offrir des cours separes a deux groupes distincts d'el'eves, et de
les reunir ensuite pour les autres cours . Certaines prieres peuvent etre com-
munes, d'autres faites individuellement par les 616ves au debut d'une classe .
La direction de 1'etablissement peut etre assumee conjointement par un ca-

1 . Ibid., vol . 4, § 125 .
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tholique et un protestant, de meme que 1'engagement des maitres, le choix
des manuels et du materiel didactique. Cette solution permettrait dans . plu-
sieurs villes et regions de la province d'organiser d'excellentes ecoles secon-
'daires de langue anglaise, dans le respect mutuel des croyances religieusesl .

166. Ainsi, tous les eleves de la province, sans distinction de langue
ni de croyance, franchiront les memes etapes, de 1'ecole elementaire a
1'universite ; les matieres enseignees seront les memes, et le contenu du
cours, pour chaque matiere au programme, sera semblable . Dans les
cadres de ce programme uniforme, les anglophones beneficieront d'e-
coles conformes a leurs croyances religieuses ou, du moins, respec-
tueuses de celles-ci . Et, dans tous les cas, leur langue maternelle sera
matiere enseignee et langue d'enseignement . Ces recommandations ne
laissent place a aucun doute : la commission Parent . reconnait sans am-
bages le droit moral de la minorite anglophone a des ecoles oil son iden-
tite culturelle sera respectee .

167 . Les ecoles publiques, toutefois, n'existent pas independamment Unite de
d'une .structure administrative . 11 faut une autorite centrale pour plani- 1'administration
fier et diriger 1'enseignement, pour assurer les services d'enseignant s
qualifies, pour construire les batiments, pour procurer le materiel

didactique, et enfin pour trouver les ressources necessaires au
financement de 1'education. Les ecoles protestantes faisaient autrefois
partie d'un systeme quasi autonome et, dans la pratique, les catho-
liques de langue anglaise jouissaient d'une autonomie comparable. On
trouvait, dans cette independance, 1'assurance que le regime scolaire de
la minorite anglophone du Quebec correspondrait a ses besoins particu-
liers et continuerait de refleter ses aspirations propres . Mais la commis-
sion Parent remet en cause cette autonomie . Elle preconise un systeme
coordonne et integre, englobant toutes les ecoles : protestantes, catho-
liques, neutres, francophones et anglophones . D'apres cette formule,
le gouvernement provincial ne deleguerait plus son autorite aux comites
confessionnels .

168. La commission consid'ere qu'en matiere d'education les grandes
decisions appartiennent au gouvernement, et ses principales recomman-
dations sur 1'autorite administrative centrale insistent davantage sur
l'unification du systeme public que sur la protection de la diversite cul-
turelle . La premiere recommandation a pour objet la nomination d'un
« ministre de 1'$ducation dont la fonction sera de promouvoir et de
coordonner 1'enseignement a tous ses degrest n . Tous les organismes ad-
ministratifs seront ainsi regroupes en un ministere de 1'tducation place
sous 1'autorite de ce ministre . La commission Parent suggere en outre
que le ministere soit forme de trois divisions chargees respectivement d e

1 . Ibid., vol . 4, § 144 .
2. Ibid., vol, 1, § 143, recommandation n° 1 .
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1'enseignement, de 1'administration et de la planification . Au lieu de for-

mer un systeme scolaire protestant et de langue anglaise ayant sa direc-
tion propre, les ecoles protestantes s'integreront au systeme provincial .

Meme le Conseil superieur de 1'education, organisme consultatif propose
par la commission, agira comme un organisme unifie et ne sera pas frac-

tionne en fonction de la langue ou de la religion . Ainsi la separation

rigide entre protestants et catholiques a 1'echelon administratif devient

chose du passe .

169 . Cette unification administrative n'empeche pas la juste repre-
sentation du point de vue de la mino ri te . La commission recommande
la nomination d'un sous-ministre associe specialement responsable des

ecoles protestantes . Dans chaque division du m inistere, on etablira

les distinctions qui s'imposent entre ecoles catholiques et protestantes .

Bon nombre de services administratifs seront communs a toutes les

ecoles, mais dans la division de 1'enseignement, on creera un service
distinct des programmes pour 1'enseignement protestant et un autre pour

l'inspection et les examens de 1'enseignement protestant . Pour la com-

mission, « ces mesures comportent evidemment le danger de laisser
constituer dans le ministere des structures administratives autonomesl D,

mais elle estime que les rappo rts etroits entre fonctionnaires protes-

tants et catholiques du ministere ainsi que 1'auto rite decisive du sous-
ministre et du ministre assureront la coordination voulue" .

170. Le gouvernement provincial a deja donne suite a ces recom-

mandations . La premiere partie du rappo rt Parent, qui porte sur la

creation du ministere de 1'tducation, etait deposee a 1'assemblee
legislative en avril 1963, et le projet de loi instituant le ministere (bill
60) etait presente deux mois plus tard . Subsequemment retire, il etait

presente de nouveau, dans une version modifiee, a la session suivante
de 1'assemblee legislative et la loi entrait en vigueur en mars 1964 .
Comme il fallait s'y attendre, le projet de loi a provoque un debat
prolonge, parce qu'il etablissait le p rincipe d'un systeme d'enseignement

unifie confie a un ministre et a un ministere de 1'$ducation, ce qui
revolutionnait les structures traditionne lles . Le principe lui-meme
semblait etre generalement accepte ; on craignait plutot que le carac-

1 . Ibid., vol . 1, § 159 .

2. La minorite dont la representation est assuree, est la minorite protestante, non
1'anglophone . Cette situation s'explique par la garantie que donne 1'A . A. N. B. aux
confessions et non pas aux langues minoritaires, d'une part, et par 1'accent qu'on a mis
traditionnellement au Quebec sur 1'aspect confessionnel . Dans le rapport aussi bien que
dans la tradition de 1'enseignement, ~ protestant . est souvent utilise comme quasi-
synonyme de c minorite anglophone ~ . Une interpretation litterale des recommandations
donnerait A croire que les catholiques anglophones ne seront peut-etre pas representes
an ministere de I'tducation ; mais il ressort clairement du rapport que la commission
rattache les ecoles catholiques anglophones aux services de 1'enseignement protestant du
ministere, chaque fois que la communaute de langue rend' ce rattachement souhaitable .
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tere confessionnel de 1'enseignement ne fat pas suffisamment garantil .
Les modi fications apportees au premier projet tenaient compte de ces
craintes et la loi n'impose pas une unification aussi complete des
structures protestantes et catholiques que ce lle que la commission
Parent avait proposee .

171 . Le nouveau ministere de 1'1✓ducation est dirige par un ministre
et un sous-ministre ; il y a deux sous-ministres associes, an lieu d'un .
« Sous 1'autorite du ministre et du sous-ministre, dit la loi, et en

.tenant compte des exigences de la coordination etab lie dans le ministere,
chaque sous-ministre associe a la responsabilite de 1'orientation et de
la direction generale des ecoles reconnues comme catho liques ou
protestantes, selon le casz . >> Quant au Conseil superieur, sa composi-
tion doit refleter les principaux groupes confessionnels de ]a province ;
il doit s'appuyer sur un comite protestant et un comite catholique,
dont la fonction premiere est de veiller a 1'aspect religieux et moral
de 1'education, y comp ris la qualification des enseignants, les pro-
grammes et les manuels . Ainsi la loi concede une representation plus
directe des elements confessionnels que ne le proposait la commission
Parent . Elle n'en affirme pas moins le principe de la coordination des
ecoles publiques et etablit les principales divisions du ministere,
independamment des considerations confessionnelles et linguistiques .

172 . Il n'est pas etonnant que nombre de personnes et d'associa- Reactions des
tions de langue anglaise aient exprime des inquietudes au sujet des anglophones
propositions de la commission Parent et des ar ticles du projet de loi .
Somme toute, la minorite au Quebec, protestante ou catholique,
s'etait montree jusque la assez satisfaite de son systeme scolaire ; les

- demandes de reformes venaient plutot de la majorite . Comme 1'obse rve
Leon Dion dans son etude sur 1'attitude des groupes de pression face au
projet de loi, la minorite << etant generalement d'avis que le systeme
d'education tel qu'il existe pour les anglophones du Quebec est d'une
qualite adequate, il etait normal que les po rte-parole d'associations de
cc groupe fussent plutot enclins a preferer le statu quo3 » Pourvues
de systemes distincts et quasi independants, les minorites anglophones
eprouvaient naturellement des inquietudes devant un systeme provincial
coordonne .

173. Mais dans ses recommandations la commission Parent va bien Ledroit
au dela d'une reorganisation administrative du ministere . E lle propose des parents
plusieurs sortes d'ecoles : francophones on anglophones, catholiques,

1 . On trouvera un dossier plus complet dans 1'ouvrage de PAUI. G$RIN-LAJOIE,
Pourquoi le Bill 60, Montr6al,`ditions du Jour, 1963 ; voir aussi L6oN DION, Le Bill 60
et le public, Montr6al, Institut canadien d'Education des adultes, 1966 .

2 . Loi €tablissant le minist6re de 1'h`ducation et le Conseil sup6rieur de 1'P°ducation,
S .Q . 1964, 12-13 Eliz. II, chap. 15, art . 1 .

3 . LIEON DION, Le Bill 60 et le public, p . 80 . Voir aussi du meme auteur, Le Bill 60
et la societg quEb,4coise, Montreal, b°ditions H . M. H., 1967 .
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.protestantes ou non confessionnelles . Dans chaque ecole elementaire on

secondaire, il y aurait un comite elu par les parents des eleves, qui
deciderait du caractere linguistique et confessionnel de 1'ecole et colla-
borerait etroitement avec les enseignants ; les attributions du comite
seraient d'ordre pedagogique plutot qu'administratif et financier .

Commissions 174 . La commission scolaire regionale serait le principal organisme

r6gionales administratif . Elle aurait la meme raison d'etre que les commissions

scolaires centralisees qui existent presque partout au Canada . Les

nombreux avantages de la concentration sont manifestes . L'innovation

fondamentale proposee par la commission Parent n'est pas la regiona-

lisation de 1'administration des ecoles, mais la creation de commissions
scolaires regionales responsables de 1'administration de toutes les ecoles
d'un territoire, qu'elles soient anglophones ou francophones, protes-

tantes, catholiques ou neutres . Elle y voit la seule fagon d'assurer a tous

les groupes d'une region des avantages scolaires comparables . Ainsi, les

minorites linguistiques et confessionnelles beneficieraient de services
specialises que seule peut donner une commission regionale chargee

d'un grand nombre d'ecoles . Cela importe particulierement dans les
regions de la province oil la minorite est eparpillee et oii aucune com-
mission regionale de la minorite ne pourrait dispenser tous ces ser-

vices . Les commissions regionales en question simplifieraient aussi

1'administration financiere . On supprimerait les roles d'imposition dis-
tincts pour protestants et catholiques, evitant ainsi les complications de
la repartition des impots scolaires pergus des societes commerciales ;

tous les contribuables d'une region seraient soumis aux memes taux .

La commission Parent admet que 1'autonomie administrative des protes-
tants serait plus limitee que par le passe, mais elle soutient que ses

droits seraient equitablement proteges . Le comite de chaque ecole parti-
ciperait a 1'election des membres de la commission regionale, et normale-
ment la minorite serait representee au sein de cette commission .
Cependant, la meilleure garantie sur laquelle la minorite linguistique

puisse compter provient du traitement dont ont beneficie, dans le
passe, les catholiques anglophones relevant des commissions scolaires

catholiques

L'experience montre en effet, que 1'enseignement catholique de langue an-
glaise a pu se developper grace a des commissions scolaires locales adminis-
trant des ecoles frangaises et anglaises . En bien des endroits, on a ouvert une
ou plusieurs classes de langue anglaise dans une ecole frangaise ; la od la
population anglophone etait suffisante, la commission scolaire a construit une
ecole catholique anglaise, a 1'endroit le plus approprie . Sans que rien soit
prevu a cet effet, sauf a Montreal, la population de langue anglaise a gene-
ralement pu etre representee parmi les commissaires, par suite d'ententes
plus ou moins explicites . L'experience passee, dans le secteur catholique,
nous permet donc de croire qu'au Quebec une commission scolaire unique
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administrant 1'enseignement de langue frangaise et 1'enseignement de langue
anglaise off re assez de garanties de respect mutuel chez les deux groupes lin-
guistiques pour que nous recommandions de confier a la commission regio-
nale la juridiction sur tout 1'enseignement, de langue frangaise et de langue
anglaise . f-tant donne la faible densite de la population anglophone catho-
lique et protestante, en dehors de la region de Montreal, ce sera assurement
la settle fagon d'assurer un enseignement de langue anglaise d'egale qualite
dans bien des endroits de la province' .

175. La langue n'est pas 1'unique enjeu ni peut-etre, pour la minorite
anglophone, le plus important des sujets de malaise . Les changements

projetes, il est vrai, ne comportent pas de garantie juridique precise
quant au droit a 1'enseignement en anglais, mais le systeme actuel n'en
offre pas davantage . Cependant, les recommandations de la commission
Parent relatives a 1'administration entrainent d'importantes modifications
au systeme scolaire des protestants anglophones . Le traitement qu'ils
ont requ dans le passe a ete juste et meme genereux. Leurs commissions
scolaires avaient le droit de fixer elles-memes le taux de 1'imp6t foncier

pour fins scolaires . Parce que le taux etait souvent plus haut que chez
les catholiques et aussi parce que la valeur moyenne des proprietes des
protestants etait plus elevee que la moyenne provinciale, le rendement
de la taxe etait plus fort . La reorganisation des commissions scolaires
regionales fera disparaitre cette distinction entre les revenus des protes-
tants et ceux des catholiques . Tous les contribuables de la region
seront soumis aux memes taux et les revenus de la commission scolaire
regionale seront utilises de fagon uniforme, sans qu'on tienne compte

du caractere linguistique ou confessionnel des ecoles . La minorite craint
que cette ligne de conduite, si elle ameliore la qualite de 1'enseignement
dans les ecoles catholiques de la region, n'abaisse celle des ecoles
protestantes .

176. On se tromperait en expliquant cette apprehension par le seul
rapport Parent . L'idee d'une seule commission scolaire par region n'a
pas encore depasse le stade de la recommandation, et le gouvernement
pourrait ne pas la retenir . Mais la perequation des revenus par etudiant
sur une base regionale et meme provinciale est maintenant la politique
en vigueur et, quelles que soient les structures administratives, 1'inegalite
de la situation financiere des ecoles protestantes et des ecoles catho-
liques est vouee a disparaitre . Le nouveau programme est deja en voie
d'application et rien ne laisse prevoir un retour en arriere .

177. La perequation est une consequence quasi inevitable de la
montee en fleche du cout de 1'enseignement depuis quelques annees .
Jusqu'a la fin de la deuxieme guerre mondiale, 1'imp6t foncier pergu

par les commissions locales fournissait 80 % de leurs revenus . Depuis

Consequence de
l'uniformisation
du tau x
d'imposition
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1 . Rapport de la commission Parent, vol. 4, § 252 .
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lors, les recettes provenant de cette source ont augmente considerable-
ment, mais la proportion qu'elle represente a quand meme diminue, de
sorte qu'aujourd'hui elle contribue pour moins de la moitie a leurs

revenus . Le solde provient principalement des subventions provinciales .

Le cout plus eleve de 1'enseignement et la disposition des gouverne=
ments provinciaux, au Quebec comme ailleurs, a le defrayer, indiquent
qu'on se rend mieux compte des avantages sociaux et economiques
de 1'education . On ne la juge plus uniquement comme une responsabilite
locale, mais on consid'ere qu'elle affecte 1'ensemble de la province . Les
subventions provinciales a 1'enseignement ont pour but premier d'ame-
liorer la qualite de 1'enseignement dans toute la province, mais aussi

de procurer a tons les Quebecois d'egales facilites d'acces a 1'education .

178 . Bien pen mettront en doute la necessite de suppleer aux
revenus des commissions scolaires par des subventions provinciales,
on contesteront le principe de la perequation des revenus . Et on verrait
mal que la minorite reclame du gouvernement un enseignement de

meilleure qualite que celui de la majorite . La minorite peut avoir raison

de craindre que 1'excellence de son systeme scolaire ne decline, au
moins pendant la periode de rajustement, mais une telle crainte ne
pent pas justifier la perpetuation de 1'inegalite . Quoi qu'il en soit, les
recommandations de la commission Parent et les nombreuses declara-
tions des porte-parole autorises devraient dissiper cette inquietude . Le
gouvernement a aflirme sa determination de porter au plus haut niveau

les normes de 1'enseignement et d'affecter des montants considerables
a cette fin . Il n'a jamais ete question de reduire les revenus des ecoles
protestantes .

179. Il reste neanmoins que si l'on cree une seule commission sco-
laire par region, la minorite protestante ne pourra plus augmenter a
son gre les depenses affectees a 1'education de ses enfants . L'augmen-
tation du taux d'imposition ne sera possible que si la majorite a la
commission regionale y consent et les avantages seront partages egale-
ment entre les ecoles anglophones et francophones de la region. En

principe, cette situation ne differe pas de celle des districts scolaires
centralises dans les autres provinces . Il n'est pas incongru d'accepter
que de telles decisions soient prises a la majorite des voix .

D . Resume

180. Les structures de 1'enseignement an Quebec subissent de pro-
fonds remaniements, et tant que le nouveau systeme ne sera pas en
place, personne ne peut prevoir avec certitude la situation qui sera
faite aux ecoles de la minorite linguistique . La quasi-autonomie du



Situation actuelle au QuBbec

systeme protestant .a ete reduite dans une certaine mesure par la creation
du ministere de 1'tducation et sera probablement restreinte davantage
avec 1'extension de la coordination . Les innovations affecteront egale-
ment de maintes fagons ]es ecoles des catholiques anglophones, mais
n'entraineront pas la suppression des ecoles anglophones ; au contraire,
le maintien de ces ecoles au sein du systeme renove est acquis et rien
ne permet d'en douter . Notre preoccupation est de savoir jusqu'a quel
point 1'identite culturelle et linguistique de la minorite sera . reconnue
et favorisee dans le nouveau systeme scolaire de la province . . '

181 . Un point est acquis . La minorite anglophone jouit d'un statut
officiel au sein du ministere de 1'Education et du Conseil superieur de
1'education. Bien que cette reconnaissance juridique soit fondee sur la
religion plutot que sur la langue, il est evident que le terme << protes-
tant ~ sera tenu pour 1'equivalent << d'anglophone », lorsqu'il sera ques-
tion des besoins linguistiques de la minorite catholique de langue
anglaise .

182 . Un deuxieme point est nettement etabli : le droit de la minorite
a 1'ecole anglophone n'a pas ete mis en doute . La commission Parent a
suggere pour les ecoles un nombre minimal d'eleves, cc qui entrainera
la fermeture de certaines d'entre elles. D'autre part, elle presume que
darts la plupart des cas, on pourra respecter le principe de 1'enseigne-
ment en anglais aux anglophones, par le recours a des moyens speciaux

de transport des eleves, au groupement des eleves anglophones, catho-

liques et protestants, et a I'amenagement de classes anglophones dans
les ecoles de la majorite.

183 . Il est moins facile de predire que 1'ecole anglophone de 1'avenir
correspondra exactement aux aspirations de Ia minorite . Au sein des
nouvelles structures, les fonctionnaires anglophones participeront a la
planification administrative et a 1'elaboration des programmes, mais
rien ne garantit que les decisions tiendront compte des particularismes
autres que ]a langue. Il n'y a aucune garantie a cet egard et on ne
saurait en dormer, car personne ne peut determiner avec assurance
quelles sont ces differences culturelles . Et d'ailleurs, celles-ci ne se
dissocient pas facilement de la langue . 11 se peut, comme le suggere ]a
commission Parent, que la langue soit 1'element central de la personna-
lite culturelle et que les mecanismes de la pensee et le contenu affectif
du langage constituent la base des caracteres distinctifs d'une collectivite .
Songeons que 1'enseignement d'une langue comprend 1'etude du patri-
moine litteraire d'une famille culturelle, et que 1'enseignement de
1'histoire vise a familiariser les eleves avec 1'evolution de la societe a
laquelle ils appartiennent, et nous trouverons la une certaine assurance
que ]a minorite anglophone, grace a ses propres ecoles, commande les
moyens de preserver et de raffermir son identite .
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184. La commission Parent a traite directement de la necessite pour
la minorite de connaitre la langue de la majorite, au Quebec, et sans
doute cet aspect de 1'enseignement chez la minorite preoccupera de

plus en plus les 6ducateurs du secteur anglophone . Les ecoles de la
minorite francophone dans les autres provinces s'appliquent a former
des bilingues ou au moins a donner a leurs 6leves une solide connais-

sance de 1'anglais . II parait normal que 1'el6ve anglophone au Quebec

acqui6re une equivalente facilite a communiquer dans la langue de la
majorit6 .



Chapitre V Situation des ecoles de langue frangaise
dans les provinces anglophones

185 . Le bref rappel historique du chapitre in ne visait qu'a expo-
ser sommairement 1'evolution des systemes scolaires dans les provinces
anglophones. Nous n'entendons pas decrire ici par le detail ce qu'ils
sont presentement, mais plutot examiner quelles sont, pour les mino-
rites francophones, les facilites d'acces a 1'education hors du Quebec.
Nous n'ignorons pas les nombreux changements en cours dans ces
provinces, ni ceux que l'on se propose d'y realiser en vue de donner aux
eleves francophones, hors du Quebec, de meilleures possibilites d'etudes,
mais nous savons egalement qu'ils sont de fraiche date . Aussi croyons-
nous indispensable, afin de permettre aux anglophones de saisir la
gravite et l'urgence de ces reformes, de depeindre les contraintes aux-
quelles 1'enseignement en frangais est encore soumis dans la plupart des
provinces de langue anglaise et la situation incertaine qu'il connait dans
les autres . Des exemples recents demontrent d'impressionnante fagon que
la plupart des provinces anglophones modifient leur attitude a 1'egard des
besoins de la minorite francophone, mais 1'expose qui suit fera egalement
voir de quelle ampleur et de quelle profondeur devront etre ces reformes
pour que 1'enseignement frangais y soit satisfaisant .

186 . Les ministeres de 1'$ducation des provinces anglophones n'ont
jamais etabli leurs programmes scolaires en fonction du droit des pa-
rents canadiens de faire instruire leurs enfants dans la langue officielle
de leur choix . Chacune des provinces a resolu a sa maniere le probleme
que posait 1'education du groupe minoritaire par des concessions con-
senties sous l'influence des reclamations soutenues des francophones .
Resultat : 1'enseignement frangais s'y est developpe de fagon anarchique
et les possibilites d'etudes en frangais sont tres limitees .

187. Le terme x ecoles bilingues n, dans son imprecision meme, $coles
fflustre la confusion creee par la diversite des accommodements offerts ` bilingues
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aux eleves francophones. En theorie, on peut dire que sont bilingues

toutes les ecoles ou l'on enseigne dans les deux langues . Ainsi, une ecole
divisee en deux sections paralleles, ou 1'on enseignerait exclusivement
en frangais a une section et exclusivement en anglais a 1'autre section,
serait une ecole bilingue, comme le serait aussi 1'ecole ou 1'enseigne-

ment serait donne a tous les eleves, en anglais pour certaines matieres
et en frangais pour d'autres . L'ecole bilingue, on le voit, peut prendre
des formes si diverses qu'il est impossible de la definir avec precision .

L'expression n'en est pas moins utilisee frequemment au Canada, dans
le langage officiel, comme si elle correspondait a un type d'ecoles nette-
ment defini . Dans les provinces anglophones, elle sert a designer les
ecoles publiques frequentees par les francophones, donnant ainsi a
penser que le frangais et l'anglais y servent tous deux de langue d'en-

seignement. Pourtant, en certains endroits, tout 1'enseignement se donne
en anglais, a 1'exception des cours de frangais proprement dits ; alors
qu'ailleurs toutes les matieres, sauf 1'anglais, sont enseignees en fran-

gais . On coni;oit avec peine que 1'expression « ecoles bilingues 3. puisse

s'appliquer a pareils cas . Nombre d'ecoles se situent toutefois entre

ces deux extremes et correspondent mieux a cette appellation . Autre

difficulte : on decouvre que, dans une meme province, le degre d'utili-
sation du frangais varie d'une ecole K bilingue D a 1'autre et, dans une

meme ecole, d'une classe a 1'autre . L'expression n'est donc pas qu'im-
precise, elle est egalement ambigue car elle incite nombre de gens a
penser que 1'emploi des deux langues est reglemente de fagon uniforme
dans . toutes, les ecoles .<< bilingues 3. . Nous utiliserons plut6t, en parlant
de 1'avenir, 1'expression « ecoles de la minorite linguistique b, pour

eviter toute confusion .
Une question 188 . Le mecontentement . croissant des minorites francophones s'est

pendante exprime avec plus de force an cours des dernieres annees et a pousse

les gouvernements provinciaux a adopter des mesures nouvelles ou a
enoncer une nouvelle politique . Ce mecontentement, tout comme 1'evolu-
tion recente, nous rappelle avec a-propos que le debat sur la place qui
est faite aux minorites francophones dans les systemes scolaires dure
toujours . Pour bien comprendre la nature et 1'ampleur des reformes qui
s'imposent encore, nous allons etudier quelle situation leur est faite dans
les systemes actuelsl .

A. L'Ontario

189. Le modus vivendi atteint apres la querelle du reglement xvil
comportait 1'autorisation d'employer le frangais comme langue d'en-

. 1 . A cause des nombreuses transformations qui sont amorc6es, il est difficile de
rendre compte exactement de la situation et il n'est pas impossible que certaines aient
echapp6 A noire attention ou que nous n'en ayons pas mesur6 toute la port8e.



Situation dans les provinces anglophone s

seignement, mais ne definissait pas les ecoles a bilingues » . Aujourd'hui
encore la place du fran gais dans ces ecoles elementaires d'Onta rio n'est
pas facile a delimiter, chacune etablissant son propre regime . La situa-
tion a evolue ces derniers temps dans le sens d'une plus large utilisation
du fran gais pour 1'enseignement et a 1'elementaire et au secondaire .
Mais cette tolerance on meme cet encouragement Wont pas d6pass6
certaines limites : les ecoles et les classes francophones sont restees
exterieures, pour ainsi dire, an systeme provincial, essentiellement con-
sacre a 1'instruction de la majo ri te anglophone . Il faudrait soit restruc-
turer le systeme en fonction des deux langues, soit en creer un a part
pour les ecoles et les classes de langue frangaise .

190. Le 30 mai 1968, le ministre provincial de 1tducation a pre-
sente des projets de loi dont il pouvait dire, a juste titre, qu'ils feraient
datel . Ces textes iegislatifs prevoient la creation d'ecoles ou de classes
de langue frangaise aux degres elementaire et secondaire . Le fran gais
ne fera plus 1'objet d'un simple modus vivendi presque clandestin, mais
sera autorise par la loi comme langue d'enseignement a 1'elementaire,
et pour la premiere fois comme langue habituelle au secondaire . La
nouvelle legislation a pour but d'assurer aux eco liers francophones
la possibilite de faire leurs etudes en frangais . Elie est donc conforme au
principe enonce dans le premier livre de notre rappo rt, selon lequel
les parents anglophones et francophones devraient avoir le droit de
faire instruire leurs enfants dans leur propre langue2 . Il s'agit la d'un
progres qu'il faut noter, mais nous voulons rappeler que la reconnais-
sance juridique du frangais a 1'ecole ne su ffit pas pour assurer a la
minorite francophone un systeme scolaire adequat .

191 . Dans notre examen du systeme actuel, nous exposerons les
possibilites d'etudes offertes jusqu'ici a la minorite francophone, et
noterons an passage les changements que laissent presager les nouvelles
lois . Certaines des conclusions ne seront que provisoires, car le nouveau
regime scolaire de la minorite commence seulement a se dessiner . Notre
expose devrait mettre en lumiere bien des domaines ou une preparation
minutieuse sera necessaire pour que la minorite jouisse effectivement
de moyens d'instruction appropries .

7 5

Importante
reforme
des lois
scolaires

1 . L'enseignement elernentaire

192. Lorsque les enfants francophones commencent a frequenter L'ecole = bilingue
1'ecole, selon toute probabilite, ils vont a 1'ecole « bilingue » . La loi une option locale

1 . Voir le journal des d6bats de 1'assembl8e l8gislative d'Ontario (Legislature of
Ontario, Debates), pour le 30 mai 1968, pp . 3638-3642 . Apres la signature du pr€sent
livre sur 1'€ducation, le 23 mai 1968, la Commission a approuve la mise A jour du
texte pour tenir compte de certains ev€nements importants, en particulier dans le
domaine legislatif.

2. Rapport de la Commission royale d'enquete . sur le bilinguisme et le biculturalisme,
livre I, § 389.
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n'oblige-pas les commissions scolaires a etablir de telles ecoles, et laisse

a chacune le soin d'en decider . On en trouve ordinairement dans les

endroits ou les Franco-Ontariens forment un groupe assez important .

Mais la ou ils sont clairsemes ou installes depuis peu, les familles franco-

phones ont d"u s'en remettre a la bienveillance des autorites locales qui

se sont souvent montrees peu empressees a creer des ecoles « bilingues D .

Lorsque la requete des parents etait rejetee, il ne leur restait plus qu'a

envoyer leurs enfants a 1'ecole anglaise ou a financer eux-memes une

ecole privee. Ce dernier recours etait assez illusoire parce que ces fa-

milles francophones n'etaient pas assez nombreuses ou assez fortunees

pour choisir cette solution .

193 . Avec la nouvelle legislation, qui doit entrer en vigueur en

1969, la minorite n'aura plus a s'en remettre au bon vouloir des auto-

rites locales . A 1'avenir, la commission scolaire devra ouvrir des classes,

voire une ecole, ou 1'enseignement sera donne en frangais, si 10 con-
tribuables en font la demande par ecrit et que le nombre des eleves le

justifiel . Ce qui etait un privilege deviendra un droit.

Une situation 194 . L'ecole : bilingue A se distingue des autres ecoles elementaires

confuse de la province, en ce que 1'enseignement se donne en frangais, dans les

premieres annees d'etudes tout au moins . Il ne peut en etre autrement si
l'on veut que les eleves y apprennent quoi que ce soit, puisque le frangais

est peut-etre la seule langue qu'ils connaissent et presque certainement

celle qu'ils parlent le mieux . Mais I'enseignement de 1'anglais com-

mence d'es la premiere annee, etant prevu en principe que c'est dans cette
langue que se fera de fagon croissante tout 1'enseignement, a mesure que

1'enfant la connaitra mieux . Quant au frangais, il devient 1'une des ma-

tieres au programme ; jusqu'a la fin de 1'elementaire on lui consacrera
le meme nombre d'heures qu'aux cours d'anglais . Si cette transition du

frangais a 1'anglais etait fondee sur 1'idee que le jeune Franco-Ontarien
doit a tout prix acquerir une parfaite connaissance de 1'anglais, s'il veut
poursuivre avec succes des etudes avancees ou reussir a bien gagner sa
vie en Ontario, on serait en droit d'attendre du cours d'anglais qu'il soit

conqu a I'intention des jeunes francophones . Or, le francophone suit

exactement les memes cours de grammaire, de composition, et de litte-
rature anglaises que le jeune anglophone, sauf qu'il en commence 1'etude

plus tardivement . 11 se passe donc qu'on demande a des enfants de
langue frangaise de suivre un programme de frangais a peu pres sem-
blable a celui des ecoles frangaises du Quebec et un programme d'an-

glais comparable a celui des anglophones de 1'Ontario et, en meme
temps, de faire le passage du frangais a 1'anglais pour 1'etude des autres

1 . The Schools Administration Amendment Act, 1968. On devra ouvrir une classe

3 part si on peut y grouper au moins 30 6l8ves h 1'616mentaire ainsi qu'au premier et au

deuxii;me cycle du secondaire (junior et intermediate) .
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matieres . Comme on peut le voir, 1'ecole << bilingue » constitue un veri-
table defi aussi bien pour le maitre que pour 1'eleve.

195 . Dans la pratique, la situation n'est pas aussi clairement definie .
Meme si les manuels sont en anglais, meme si 1'examen se passe en an-
glais, le professeur est souvent oblige de donner ses explications en fran-
gais s'il veut etre compris . Le frangais devient insensiblement, sans que

le maitre s'en rende toujours vraiment compte, la langue d'enseigne-
ment. Un sociologue, apres avoir assiste a divers cours dans une ecole
a bilingue ~, rapporte 1'incident suivant :« Un professeur de sciences
donnait son cours en anglais a des eleves qui, en depit de ses repri-
mandes, ne parvenaient ni a repondre, ni a poser leurs questions en
anglais . Le maitre devait meme designer en frangais des substances aussi
ordinaires que le sell . x S'il veut que ses el'eves progressent, que peut
faire le professeur dans un tel cas sinon donner sa legon en frangais ?
On rencontre cela surtout dans les regions oil les francophones n'ont
presque aucun contact avec 1'anglais, comme dans certaines localites ru-
rales du nord de 1'Ontario . Il ne fait pas de doute, d'ailleurs, que cette
insistance a recourir au frangais en classe reflete une volonte arretee de
proteger sa langue maternelle en en faisant, aussi longtemps que pos-
sible, la langue usuelle a 1'ecole .

196. La part de chacune des langues varie tellement d'une ecole
<< bilingue ~o a 1'autre, qu'on ne saurait depeindre la situation en peu de
mots . Il est possible qu'en huitieme, certaines ecoles enseignent toutes
les matieres en anglais, sauf le frangais, alors qu'en d'autres on ensei-
gnera tout en frangais, sauf 1'anglais . Les manuels sont probablement
presque tous en langue anglaise et les epreuves se passent presque
toujours en anglais, mais le frangais et 1'anglais servent tous deux quoti-
diennement de langues d'enseignement.

197. Les nouvelles lois remedieront a la confusion actuelle . Plutot
que << bilingues 3, , les ecoles de la minorite seront francophones, et
l'on y enseignera toutes les matieres en frangais : 1'anglais deviendra
obligatoire a partir de la cinquieme . En presentant les projets de loi, le
ministre a parle de cours d'anglais que son ministere elabore speciale-
ment pour les eleves de langue frangaise .

198 . Les ecoles elementaires « bilingues ;o - et ce sera vrai des fu-
tures ecoles frangaises - font presque toutes partie de cette categorie
designee officiellement sous le nom d'ecoles « separees a . Ce sont des
ecoles confessionnelles catholiques, oil l'on consacre chaque jour envi-
ron une demi-heure a l'instruction religieuse : le personnel enseignant y
est aussi bien religieux que laique. Sauf le temps consacre au catechisme
et au frangais, que l'on soustrait a 1'enseignement des autres matieres,

L'ecole
= bilingue =
et 1'ecole
separee

77

1 . RICHARD A . CARLTON, . Differential Educational Achievement in a Bilingual Com-
munity ., thPse de doctorat, Universit6 de Toronto, 1967, p . 103 . Le texte anglais de
la citation se trouve a 1'appendice rv .
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le programme et 1'horaire sont sensiblement les memes dans les ecoles

separees et dans les ecoles publiques (ou laiques), au cours elemen-
tairel . Rares sont les ecoles « bilingues », en Onta rio, qui ne soient pas

g separees p . Les quelques exceptions se rencontrent dans les regions
rurales, la oil toute la population est catho lique ; et c'est presque a un

cap rice de 1'histoire qu'elles doivent d'etre 1'ecole publique du dist rict2 .

L'ecole publique << bilingue » accorde au frangais la meme place que

1'ecole separee, mais ne dispense pas 1'instruction re ligieuse .
Une adaptation 199. L'ecole elementaire n'est evidemment que le premier echelon

difficile de 1'enseignement en Onta rio ; les jeunes anglophones passent ensuite
tout nature llement au secondaire public . Ils ont sans doute a s'adapter
a leur nouvelle ecole, a leurs nouveaux professeurs, mais ils ne font
sonune toute que continuer, quant au programme, dans une voie qu'ils
ont prise au cours elementaire . Tel n'est pas le cas pour 1'eleve franco-
phone qui laisse 1'ecole << billingue n separee pour entrer au secondaire .
Venant d'une ecole qui a peu en commun avec les autres ecoles elemen-
taires de la province, il est fort expose a des difficultes d'adaptation
beaucoup plus grandes a 1'ecole secondaire pub lique .

200. La difficulte tient, entre autres raisons, a 1'atmosphere religieuse
de 1'ecole separee, faite non pas tant de 1'enseignement du catechisme
que de la presence de nombreux instituteurs re ligieux : car les soeurs

ou les freres y enseignent bien d'autres matieres que la religion . Ce n'est

pas vraiment le programme qui differe, c'est l'ambiance qui y est tout

autre ; pour 1'eleve catholique, la presence de religieux enseignants fait

comme partie de la vie quotidienne de 1'ecole . L'ecole publique fondee

sur le principe de la neutralite religieuse et d'ou le religieux est exclu,

est comme un monde nouveau. L'atmosphere y est differente et de

nombreux parents catho liques la jugent hostile . Il ne faut pas s'etonner
que les el'eves des ecoles separees s'y sentent, pendant les premieres
semaines au moins, plus depayses que leurs camarades venus de 1'en-
seignement elementaire non confessionnel .

201 . A cette difficulte s'en ajoute une autre qui vient rendre encore
plus penible 1'adaptation des jeunes francophones a 1'ecole secondaire .
L'anglais y est la langue usuelle d'enseignement et les maitres ne parlent

probablement pas le frangais . Si 1'eleve francophone ne comprend pas

la legon, il ne pourra pas recevoir d'explications dans sa langue mater-

nelle . Certains professeurs qui n'auront pas vu son probleme le consi-

dereront peut-etre meme comme un eleve peu doue, sinon ar riere .

D'ailleurs, que lles que soient la bonne volonte et la comprehension du
maitre, 1'enfant ne saurait s'attendre qu'on lui consacre un temps qu e

1 . En Ontario, toutes les 6coles s6par€es ne sont pas . bilingues . et les catholiques
anglophones ont aussi des 6coles 616mentaires confessionnelles .

~2 . A Welland, par exemple, la commission des €coles publiques administre 1'6co1e
bilingue ., A la demande des francophones.
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le professeur doit aux autres eleves . Meme ceux qui parlent bien 1'an-
glais comme deuxieme langue auront certaines difficultes . 11 faudra,
dans bien des cas, qu'ils peinent pendant un an, deux ans, avant de

pouvoir rivaliser sur un pied d'egalite avec leurs condisciples anglo-
phones . Certains ne pourront ni relever le defi , ni surmonter un penible
sentiment d'isolement .

202. Le probleme linguistique se complique de facteurs d'ordre psy- L'attitude
chologique . La majorite des parents francophones voient sans doute des parents
dun bon ceil que leurs enfants sachent bien 1'anglais ; mais ils ont
egalement le souci de leur faire acquerir une bonne connaissance du
frangais . Or ils savent, ces parents, que la maitrise d'une langue ne
s'acquiert et ne se preserve que si 1'enfant 1'utilise regulierement. Aussi
bon nombre d'entre eux deplorent-ils, non sans rancoeur parfois, la
preeminence de 1'anglais a 1'ecole secondaire . Comment leurs enfants
ne ressentiraient-ils pas, eux aussi, un depit analogue ?

203 . La nouvelle loi permettra d'eliminer les difficultes de langue
que pose aux francophones le passage de 1'elementaire au secondaire .
11 s'agit de creer des ecoles secondaires de langue fran~aise dans la
province . L'anglais sera obligatoire mais toutes les autres matieres
seront enseignees en frangais . Dans plusieurs centres, les commissions
scolaires ont deja pris des mesures pour mettre en oeuvre cette poli-
tique ; quelques ecoles secondaires de langue frangaise s'ouvriront &s
1'automne 1968, bien que la loi n'entre en vigueur qu'en 19691 .

204. Ce ne sont pas les derniers obstacles que les francophones Qualite de
aient a surmonter . On doit s'interroger - sans pouvoir repondre avec 1'enseignement
assurance - sur la qualite de 1'enseignement dispense dans les ecoles dans les ecoles
elementaires << bilin es n aussi bien a bilingues =gu , que dans les futures ecoles de
langue frangaise. L'enfant qui en sort a-t-il, en mathematiques, en
sciences, en histoire, un bagage de connaissances comparable a celui
du jeune anglophone a son entree a i'ecole secondaire ? Se trouve-t-il,
apres avoir passe huit ans a 1'ecole « bilingue », dans une situation
d'inferiorite vis-a-vis ses nouveaux condisciples ? 11 ne fait pas de
doute qu'aux yeux des parents et des enfants catholiques, le frangais
et le catechisme sont des matieres tres importantes, mais il faut aussi
etablir leur importance par rapport a la fonction globale de 1'ecole et
a la necessite d'une solide formation dans d'autres domaines .

205. On ne peut pas se prononcer facilement sur une question com-
plexe comme la qualite de 1'enseignement . Les tests d'aptitude et de
rendement scolaire sont fort utiles pour repartir les eleves entre les di-
verses classes, ou les orienter vers tel programme d'etudes, mais ils ne
permettent pas de mesurer avec precision la qualite de 1'enseignement
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1 . Legislature of Ontario, Debates, le 30 mai 1968, p . 3642 . La loi a pour titre
officiel : The Secondary Schools and Boards of Education Act, 1968 .
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qu'ils ont recu anterieurement . On sait que les succes scolaires ne de-

pendent pas que de 1'ecole. Grace aux recherches faites sur ce probleme,

on a decouvert 1'infiuence que les facteurs d'ordre socio-economique

exercent sur le rendement scolaire de 1'enfant. On constate par exemple

que, de fagon generale, les enfants des ecoles rurales, les enfants de

familles nombreuses, les enfants de parents pauvres ou de parents pen

instruits se classent au-dessous de la moyenne . Pour determiner si 1'en-

seignement donne dans les ecoles elementaires a bilingues n de 1'Onta rio

est inferieur a celui des autres ecoles elementaires de la province, il

faudrait donc faire intervenir des va riables socio-economiques.

L'enquete 206. Heureusement, nous disposons d'une certaine documentation

Carnegie sur le sujet, recueillie aupres d'un groupe choisi d'eleves onta riens, au

cours de 1'enquete Carnegie (Carnegie Study of Identification and Utili-

zation of Talent in High School) . L'enquete a porte sur tous les eleves

de neuvieme qui frequentaient les ecoles secondaires publiques et p ri-

vees d'Ontario, en 1959. Ces jeunes furent suivis jusqu'a la fin du cours

secondaire et soumis a toute une serie de tests d'aptitude scolaire et
d'evaluation de rendement en anglais et en mathematiques . L'Ontario

Institute for Studies in Education a ete charge d'analyser les donnees

pour la commissionl . Les eleves ont ete classes selon la langue couram-

ment parlee dans la fami lle. Des 82 500 eleves de neuvieme, 71 819

venaient de milieux anglophones, 4 850 de families francophones,

5 831 de foyers ou l'on ne parlait habituellement ni 1'anglais ni le

frangais.

207. 11 s'agissait dans tous les cas de tests normalises en usage dans

les ecoltes d'Ontario. Le Canadian Academic Aptitude Test (CAAT),

qui vise a mesurer 1'aptitude generale aux etudes, comportait trois par-

ties : raisonnement verbal, raisonnement mathematique, raisonnement

non verbal. Le Canadian English Achievement Test (CEAT) se divisait

egalement en trois parties et portait sur la facilite a lire 1'anglais, les

connaissances grammaticales et 1'aisance a s'exprimer . Le Canadian

Mathematics Achievement Test (CMAT) ou test de rendement en ma-

thematiques, portait sur le calcul, les termes et notions arithmetiques,

ainsi que les mesures . Aucune des neuf epreuves ne devait durer plus

d'une demi-heure . Soulignons egalement que tous les tests etaient en

anglais .

208. Les resultats ont ete les suivants : les eleves des familles

anglophones se classerent un peu au-dessus de ceux des foyers oil 1'on

ne parle habituellement ni 1'anglais ni le fran g ais ; mais dans toutes

les epreuves, les enfants des familles francophones se retrouveren t

1 . Voir 1'8tude de A . J. C . KING et C. ANGI, . Language and Seconda ry School

Success - , effectu€e pour la Commission apr8s entente avec 1'Ontario Institute for

Studies in Education .
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assez loin derriere ces deux groupesl . Cette constatation brutale pose
des questions troublantes an sujet de la formation que regoivent les

francophones en Ontario . Comme 1'enquete avait ete faite aupres de

la tres grande majorite des 616ves se trouvant en neuvieme en 1959,

le pourcentage des succes et des echecs aurait du, en principe, etre
sensiblement le meme pour tous les groupes . 11 s'avere au contraire

que les tests ont ete beaucoup plus difficiles pour 1'ensemble des
francophones .

209. Rien n'indique qu'on puisse les tenir pour moins intelligents
que leurs condisciples . L'unilinguisme des tests ne leur a surement pas
facilite les choses, mais on ne peut raisonnablement croire qu'il explique
a lui seul les resultats des francophones, puisqu'ils n'ont guere fait
mieux an test non verbal (CAAT ill) et au test de mathematiques (CMAT)
qu'au test d'anglais (CEAT) . Les resultats des 616ves d'une ville du Nord
de 1'Ontario viennent d'ailleurs le confirmer. Au cours d'une enquete
menee pour notre compte, on a fait subir 1'epreuve de mathematiques
(CMAT I, 11, 111) en version frangaise aux 616ves des ecoles « bilingues a
et en anglais aux eleves des ecoles de langue anglaise ; la aussi les
resultats du groupe francophone ont ete nettement inferieurs2 .

210. ll faut donc chercher d'autres explications . Nous avons deja
indique 1'incidence marquee des facteurs d'ordre socio-economique
sur le rendement scolaire . Pour tout dire, la condition socio-econo-
mique des 616ves franco-ontariens est de celles qui ne favorisent guere
le succes en classe. Leurs parents n'ont generalement pas requ une
instruction aussi poussee, ils gagnent moins et ont plus d'enfants que
les autres parents ontariens . 11 est aussi possible que parents et enfants
ne voient pas 1'education du meme aeil que les autres, soit qu'ils en
sentent moins 1'importance, soit qu'ils en attendent autre chose . Peut-
etre faut-il aussi reconnaitre que 1'ecole a bilingue p, qui souvent n'a
que peu en commun avec 1'ecole elementaire publique, ne donne pas
a 1'eleve une formation suffisante . ll nous faudra revoir chacune de
ces hypotheses et analyser une a une les causes du retard scolaire des
Franco-Ontariens, si nous voulons formuler des recommandations qui
contribuent a corriger la situation .

1 . Aux deux premiPres €tapes du test d'aptitudes intellectuelles (CAAT I et CAAT n),
plus de 80 % des francophones se sont class6s au-dessous de la moyenne g8n8rale, dont
plus de 50 % dans le dernier quartile ; chez les 616ves du troisi'eme groupe, ceux de
langue ni anglaise ni franFaise, cela ne s'est produit que dans A peine plus de 50 % des
cas, dont 25 %, comme il 6tait normal, dans le dernier quartile . M@me dans la partie
non verbale du test (CAAT III) - OU donc la connaissance de I'anglais est moins
importante - les r6sultats des francophones ont 8te sensiblement inferieurs h ceux des
deux autres groupes ; les r6sultats des autres tests n'ont pas 6te meilleurs. Et dans le
CEAT (anglais) et dans le CMAT (math 6matiques), le succi;s des 616ves du troisi~me
groupe est comparable A celui des anglophones, alors que les r€sultats des franco-
phones forment une concentration dans la partie inferieure de 1'€chelle .

2 . CARLTON, . Differential Educational Achievement - , p. 215, tableau n° xtn.

Facteurs
socio-
economiques

81



L'6ducation 82

2 . L'ecole secondaire

Une transition 211 . Pour beaucoup de jeunes Franco-Ontariens, et leurs parents par-
difficile tagent ce sentiment, le passage au secondaire se fait dans 1'inquietude .

Catholiques, ils peuvent craindre que 1'ecole neutre ne sous-estime
1'importance de la religion dans la vie quotidienne . Francophones, Us
voient peut-etre dans un enseignement dispense presque exclusivement
en anglais, une sorte de mepris a 1'egard de leur langue maternelle .
Parce qu'ils sont moins bien prepares que leurs condisciples anglo-
phones, leur mefiance a 1'egard de 1'ecole secondaire est accentuee par
un sentiment d'imperitie ou meme d'inferiorite .

Le ` cours de 212 . Depuis quelques annees, le ministere de 1'tducation de l'Ontario

frangais cherche a mieux adapter le programme du second degre aux besoins
francophones . On leur offre maintenant un cours de frangais plus

avance, utilisant plusieurs des manuels et des livres de lecture que
1'on trouve dans les ecoles du Quebec . Ce « cours de frangais m,
comme on 1'appelle pour le differencier des legons de French destinees

aux anglophones, reste toutefois facultatif. A ce titre, et parce que le

cours de French, plus facile, leur serait 1'occasion revee de hausser
leur moyenne, on pourrait croire que les francophones ne se sentiraient
guere enclins a le suivre . Pourtant, et il faut y voir le signe de 1'atta-
chement profond des parents et des enfants a leur langue maternelle,

de nombreux francophonesl se font un devoir de suivre ce cours d'es
qu'il est au programme d'une ecole . Depuis 1961, les commissions

scolaires ont le droit d'enseigner le latin en frangais et depuis 1966
la meme permission est accordee pour la geographie et 1'histoire . II y
a maintenant plus d'une quarantaine de municipalites ou des cours
se donnent en frangais dans l'une on l'autre de ces matieres, ou meme

dans toutes . C'est a la commission scolaire de chaque localite d'autoriser

de tels cours ; si elle y consent, les 616ves francophones peuvent alors

s'inscrire au << cours de frangais ;~ , etudier le latin, la geographie, 1'his-

toire dans leur langue maternelle et en passer les examens en frangais .
Voila qui se rapproche davantage de ce qu'on attendrait d'une veritable
ecole bilingue .

Un probleme 213 . Quand on se rend compte des difficultes d'adaptation des 616ves
de normes francophones a 1'ecole secondaire, on ne s'etonne plus de leur rende-

ment moins satisfaisant que celui des anglophones . Regroupes dans des
classes a part, ils pourraient faire l'objet d'une attention plus suivie ;
mais le probleme des normes scolaires resterait quand meme entier .

Au terme de la neuvieme, faut-il juger tous les 616ves selon des critere s

1 . En 1966-1967, 8 739 616ves suivaient le - cours de frangais . des 6coles secon-
daires. Ceci ne tient pas compte des 5 750 616ves de neuvi8me et dixi6me qui frb-
quentent les €coles - bilingues ■ s6par6es. Ces chiffres sont extraits du discours prononc6
h Toronto, le 29 novembre 1967, par W . G. Davis, ministre de 1')✓ ducation.



Situation dans les provinces anglophones

uniformes ou faire preuve d'indulgence envers les francophones ? Voici,
selon ce qu'un instituteur en disait a notre enqueteur, la ligne de
conduite officieuse :

Nous avons decide d'etre tres indulgents pour tons les eleves, a la fin de la
neuvieme . A la fin de ma premiere annee d'enseignement, j'avais ete atterre
de voir qu'un si grand nombre d'eleves etaient recus malgre des notes tres
faibles . A la fin de ma deuxieme annee, j'avais convenu avec deux autres
collegues de recevoir 80 % de 1'ensemble des eleves de neuvieme et non pas
80 % des eleves de chaque classe . II nous semblait injuste qu'un eleve de
neuvieme A soit recale avec 45 % et qu'un eleve de neuvieme D soit requ
avec seulement 23 % . Eh bien, meme cette formule s'avera inapplicable, car
le dernier 20 % etait constitue exclusivement de francophones [ . . .] En juin
dernier, 83 % des eleves d'une classe francophone ont echoue a 1'examen .
Nous avons decide de porter les notes de 20 a 50 : certains echecs n'etaient
pas dus an manque d'intelligence mais a la langue d'enseignement . En jon-
glant avec les resultats, nous en avons finalement admis 73 %1 .

De tels expedients valent sans doute mieux que de refuser tous les
eleves de langue fran~aise, mais tres souvent ils ne font que reporter la
solution du probleme d'annee en annee, faute d'un programme special
qui verrait a hausser le rendement des francophones au niveau de celui
des eleves anglophones .

214. On ne peut raisonnablement exiger des professeurs d'une ecole
secondaire, deja aux prises avec un programme tres lourd, qu'ils mettent
au point un programme specialement destine aux francophones ; encore
moins depuis les dernieres reformes de 1'enseignement secondaire . Le
« plan Robarts n a divise le cours secondaire en trois sections distinctes
(comportant huit programmes d'etudes differents) : generale, commer-
ciale et technique. La duree des cours varie d'un an it cinq ans . D'es
la dixieme, tous les eleves devraient avoir decide de leur orientation, en
choisissant le programme d'etudes qui leur convient le mieux . Cette
multiplication des sections d'es la dixieme ne fait que rendre plus difficile
le regroupement de tous les francophones dans des classes a part.

215 . Mais la n'est pas le seul inconvenient qu'entraine pour les
eleves de langue frangaise l'obligation de faire un choix d'es la dixieme .
Opter pour tel programme, c'est en fin de compte choisir une carriere .
11 est vrai que 1'eleve peut toujours modifier son choix en cours de
route et opter pour un autre programme, mais cela ne se fait pas tou-
jours sans dommage, ni parfois sans qu'il ait a doubler une classe. Les
psychologues-orienteurs, comme les professeurs charges de conseiller les

eleves et les parents, fondent inevitablement leur jugement et leurs sug-
gestions sur les resultats de tests d'aptitudes et de rendement ainsi
que sur les notes obtenues en classe . Il reste tres peu probable que les

Un choix
limit6 de
professions

8 3

1 . CARLTON, - Differential Educational Achievement - , p. 307 . Le texte anglais de la
citation se trouve a 1'appendice iv.
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Des classes de
90 et 10° dans les

ecoles separees

francophones puissent opter pour le cours general de cinq ans, tant
a cause de la langue d'enseignement, qui n'est pas la leur, que des d.iffi-
cultes qu'ils ont eues a s'adapter a 1'ecole secondaire .

216. Qu'adviendra-t-il de ces eleves ? S'ils ont de la chance, s'ils
savent assez d'anglais pour se faire a un regime ou I'enseignement se
donne dans cette langue, s'ils ont frequente les meilleures ecoles
separees, on s'ils sont exceptionnellement doues, ou encore s'ils

beneficient d'une aide speciale dans la premiere annee de leur cours
secondaire, ils arriveront peut-etre a s'en tirer . Il reste cependant fort

douteux qu'ils se rendent en treizieme ou a 1'universite . Meme un pro-

gramme intellectuellement moins exigeant leur paraItra peut-etre trop

lourd. De9us, baignant dans un climat moins exigeant, ils sont exposes

a devenir paresseux et turbulents .

217. La creation d'ecoles secondaires de langue frangaise mettra

fin a cette situation peu satisfaisante . Au lieu d'apporter de nouvelles

retouches au cours secondaire regulier, d'allonger la liste des matieres
qu'on peut enseigner en frangais, le gouvernement a decide d'etablir

des ecoles francophones . 11 ouvrira des ecoles polyvalentes la oil les

effectifs seront assez considerables ou, a defaut de cela, des sections
francophones dans des ecoles de langue anglaise. L'anglais sera obliga-
toire, mais toutes les autres matieres s'enseigneront en frangais . Les
ecoles de langue anglaise pourront encore donner le a cours de
frangais D, et enseigner le latin, la geographie et 1'histoire en frangais, s'il

y a assez d'eleves francophones pour former une classe . Le ministre de

1'$ducation a indique les objectifs vises par la nouvelle legislation :

permettre aux francophones d'acquerir une tres bonne connaissance de
la langue et de la culture frangaises ainsi qu'une connaissance comple-

mentaire et suffisante de 1'anglaisl .

218. Grace a ces ecoles dans une large mesure, les francophones
n'auront plus a franchir d'obstacles quasi insurmontables pour faire

leurs etudes secondaires . Dans toutes les sections - generale, com-

merciale et technique -, tous les cours se donneront en frangais . Ces

ecoles ne seront pas confessionnelles . Toutefois elles ont ete recom-
mandees au depart par un comite dont faisaient partie des representants
des etablissements d'enseignement francophone et 1'appui general de la

minorite francophone leur semble acquis . 11 s'agit dorenament d'assurer,

a 1'elementaire et au secondaire, des normes de qualite equivalant a
celles des ecoles anglophones de la province et d'adapter certains cours
aux besoins culturels de la minorite .

219. Dans certaines localites de 1'Ontario, le passage de 1'elementaire
au secondaire ne se fait pas d'es la neuvieme et 1'ecole elementaire
donne les cours jusqu'a la fin de la dixieme . Cc privilege avait ete

1 . Legislature of Ontario, Debates, le 30 mai 1968, p . 3642 .
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accorde a 1'epoque ou les ecoles secondaires etaient rares et le trans-

port des eleves moins bien organise. Pour eviter que 1'eleve abandonnat
ses etudes a la fin de la huitieme, on avait autorise les commissions

scolaires locales a ouvrir des classes de neuvieme et de dixieme . Presque

completement disparues du systeme scolaire public, ces classes comple-

mentaires existent encore en assez grand nombre dans les ecoles sepa-

rees, de sorte que les catholiques peuvent frequenter pendant deux

autres annees une ecole confessionnelle. Pour les francophones, c'est

aussi 1'occasion d'etudier deux annees de plus dans une ecole « bilingue a

avec des professeurs qui savent leur langue, et ou le frangais se parle

couramment en dehors de la classe . Cette solution a tant de merites

qu'on 1'a retenue meme dans des agglomerations urbaines pourvues

d'ecoles secondaires publiques . Dans les regions rurales, ces classes se

trouvent generalement dans le batiment qui abrite les classes de 1'e1e-

mentaire . Dans les centres urbains, on les trouve ordinairement dans

une ecole secondaire privee - presque toujours confessionnelle - qui

beneficie d'une subvention versee par la commission des ecoles separees

pour defrayer 1'enseignement dans ces deux classes, mais dont les autres

classes sont financees par les droits de scolarite qu'elle pergoit et les

dons qui lui sont faits .
220. Les francophones voient d'un bon eeil que leurs enfants re-

tardent de deux ans leur entree a 1'ecole secondaire publique, mais peut-

etre mesurent-ils mal les effets qu'une telle decision peut avoir pour
eux. Il n'est pas assure que leurs enfants y regoivent un enseignement
qui vaille celui que dispense 1'ecole secondaire publique . D'abord, les
classes de neuvieme et dixieme des ecoles a bilingues :~ ou privees sont
financees par la commission des ecoles elementaires separees dont les
fonds sont limites ; elles ne disposent pas des memes ressources que
1'ecole publique qui, elle, se finance a meme 1'imp6t foncier et les
subventions gouvernementales versees pour les eleves des ecoles secon-
daires . Ensuite, il faut bien dire que les professeurs de ces 6coles Wont
pas la meme competence que ceux des ecoles secondaires publiques,
plusieurs d'entre eux ne detenant que le brevet d'enseignement pour
1'elementaire . Fait plus regrettable encore, ces classes ne suivent nulle-
ment 1'evolution du secteur public . Soumis a 1'autorite de la commission
des ecoles elementaires separees, leurs administrateurs, professeurs, prin-
cipaux et inspecteurs n'ont aucun contact organique avec leurs homo-
logues des ecoles secondaires . Cet isolement est encore accentue par la
separation traditionnelle, au ministere de 1'$ducation, entre le secon-
daire et 1'elementaire . Les nouvelles methodes et le nouveau materiel
didactique ne font leur apparition dans les neuviemes et dixiemes des
ecoles separees que longtemps apres avoir ete adoptes par 1'ecole se-
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condaire publique. En 1964, quelque 20 000 eleves frequentaient ces

classes . Meme si cc nombre est faible en regard de celui des ecoles
secondaires publiques - 123 512 dans ces deux memes classes - on
ne peut tout de meme pas le tenir pour quantite negligeable . I1 n'est
pas exagere de dire que ces 20 000 enfants sont presque oublies, dans

le systeme scolaire ontarien.

221 . La reforme du systeme d'enseignement en Ontario n'a fait

qu'accentuer leur isolement et en rendre plus graves les consequences .

On a regroupe les ecoles secondaires parce que seuls des effectifs
scolaires nombreux permettent de donner tous les cours qui doivent
aujourd'hui composer le programme des ecoles secondaires . Des pro-

fesseurs specialises, des ilaboratoires bien montes, un materiel didac-
tique adequat ne se justifient que si le nombre d'eleves est suffisant.
Les experts fixent actuellement a 1 500 le nombre optimal d'eleves
pour la creation d'une 6cole polyvalente, et ce nombre tend 'a aug-

menter apres chaque nouvel examen de la question . On comprend

alors que les classes secondaires en milieu rural ne peuvent jamais
reunir, en neuvieme et dixieme, un nombre suffisant d'eleves pour
leur assurer un programme d'etud'es aussi complet . La meme remarque

s'applique, jusqu'a un certain point, aux ecoles privees qui donnent
cet enseignement pour le compte d'une commission scolaire separee .

Car meme si dans les grandes villes la population scolaire est plus

nombreuse, les eleves y sont repartis entre plusieurs ecoles privees ;

comme celles-ci ne sont pas regroupees, aucune ne peut atteindre seule

la taille optimale' .

222. Le a plan Robarts s, avec ses trois sections - generale, com-

merciale, et technique - et huit programmes d'etudes differents, ne
peut donc etre mis en application dans les classes de neuvieme et

dixieme integrees aux ecoles elementaires . Leurs eleves, a quelques

exceptions pres, en sont reduits au programme d'enseignement gene-

ral . Ils continuent de vivre dans une ambiance oil leur religion et
leur langue sont preservees, mais ils doivent pour cela renoncer a
la possibilite de recevoir l'instruction diversifiee et variee qu'ils trouve-

raient a 1'ecole secondaire publique . Ceux qui trouveraient profit a se

diriger vers une carriere commerciale ou technique ne pourront y
recevoir la formation necessaire .

223 . Au bout du compte, qu'apporte ce sursis de deux ans ? Le
passage de 1'ecole confessionnelle « bilingue a a 1'ecole secondaire

publique, qui ne se serait pas fait sans diH'iculte deux ans plus tot ,

1 . En 1964, une seule 6cole sous Ia responsabilit6 d'une commission des 6coles 616-
mentaires s6par€es en milieu urbain, comptait plus de 600 616ves en neuviPme et
dixii'me ; le nombre moyen d'816ves fr8quentant ces classes en milieu urbain 8tait
inf6rieur A 200 .
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est maintenant plus penible encore . Tons les eleves, meme ceux qui
entendent poursuivre le programme d'enseignement general, devront
chercher a s'adapter a une nouvelle ambiance et accepter la preeminence
de 1'anglais . Et cet effort leur est demande alors qu'i1s abordent une
classe plus elevee, un programme plus exigeant . L'attention suivie
dont ils auraient pu faire 1'objet en neuvieme devient aleatoire en

onzieme. Dans leurs etudes elles-memes, ces deux annees supplemen-
taires passees dans le reseau elementaire auront presque necessairement
ajoute a leur retard sur les eleves des ecoles publiques . A moins de
dons remarquables, leurs chances de reussite a la fin de 1'annee sont
minces . Ceux qui choisissent la section commerciale ou la section

technique devront obligatoirement reprendre leur dixieme, puisque
c'est a ce niveau que Pon commence 1'etude des matieres prevues
aux programmes de ces sections . Qu'ils continuent dans la section

generale ou qu'ils bifurquent vers la section technique ou commerciale,
ils risquent fort d'avoir a doubler une classe . Il est bien possible alors
qu'ils decident d'abandonner leurs etudes .

224 . Plutot que de passer an secondaire public, 1'eleve franco- Les 6coles
phone peut decider de continuer ses etudes dans une ecole privee privees
catholique. Elles sont nombreuses en Ontario et sont dirigees soi t
par les autorites diocesaines, soit par une communaute religieuse .
Bien que les droits de scolarite y soient moins eleves - environ 200
dollars par annee, en moyenne - que dans les autres etablissements
prives, ils restent onereux pour la plupart des familles francophones .
Comme, en outre, dans nombre de ces ecoles il n'y a pas de treizieme,

le jeune francophone ne peut aller aussi loin que dans le systeme
public . Les parents francophones opteront peut-etre pour les nou-
velles ecoles secondaires de preference a ces etablissements confes-
sionnels prives . Mais tant que des eleves de langue frangaise feront
jusqu'a leur dixieme dans des ecoles administrees par des commissions
de 1'enseignement elementaire, le passage d'un degre a 1'autre posera
des diificultes .

3. Comparaison des resultats au cours secondair e

225 . Ce sombre tableau de 1'enseignement donne aux francophones

en Ontario s'appuie sur les statistiques de 1'enquete Carnegie, dont
nous avons pane plus haut . Commencee en 1959, elle portait sur tons
les eleves qui se trouvaient en neuvieme, cette annee-la, dans les ecoles
publiques, privees et separees de la province. Les eleves ont ete suivis
pendant toute la duree de leurs etudes secondaires, jusqu'a leur certificat
on jusqu'a leur abandon en cours de route . A notre demande, l'Ontario
Institute for Studies in Education a analyse les donnees recueillies, par

Taux de
persev 6rance
scolaire
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rapport a la langue couramment employee au foyer (anglais, frangais

ou autre langue) . Certains resultats sont proprement etonnants . En

moyenne, sur 100 eleves de familles anglophones, 13 ont termine leur
treizieme apres cinq ans d'etudes, et sur le meme nombre d'eleves
issus des foyers ou ni 1'anglais ni le frangais ne sont la langue usuelle,
17 ont obtenu le meme resultat . Sur la meme base, seulement trois

francophones ont reussi a se rendre jusqu'au bout en cinq ans . La

diminution du groupe francophone n'a pas attendu la treizieme pour

etre alarmante. Deux ans apres le debut de 1'enquete Carnegie, 52 %

des eleves anglophones avaient atteint la onzieme annee et 60 % des
eleves d'autres langues que 1'anglais et le frangais en avaient fait

autant, alors qu'on n'y trouvait que 38 % des francophonesl . Est-il

possible que forces de doubler la neuvieme ou la dixieme, les franco-
phones aient quand meme ete toujours a 1'ecole, avec de bonnes chances
de terminer leur cours secondaire ? Les statistiques ne confirment

pas cette hypothese. En 1961, 76 % des eleves de chacun des deux
autres groupes frequentaient toujours 1'ecole, contre 57 % seulement
des francophones . Trois ans plus tard, c'est-a-dire cinq ans apres le
debut de 1'enquete, ces pourcentages etaient respectivement de 47 pour

les anglophones, de 48 pour les eleves d'autres langues que 1'anglais
et le frangais et de 23 pour les francophones . Nous avons analyse les

donnees de toutes les fagons avec sans cesse les memes resultats : le

taux d'abandon des etudes chez les francophones atteint des proportions

alarmantes, en regard des autres groupes . Il est tragique d'avoir a

constater que moins de la moitie des francophones admis en neuvieme
en 1959 sont restes plus de trois ans a 1'ecole secondaire et que ceux

qui se sont rendus en onzieme font egalement moins de la moitie2 .

226. Comment expliquer cette situation? Faut-il en attribuer la
cause a des facteurs d'ordre socio-economique ? On constate par
exemple que le taux d'abandon des etudes est plus eleve dans les
regions rurales et dans les petites localites . Or, plus de 32 % des eleves
francophones vivaient dans des villes de moins de 6 000 habitants,
alors que les pourcentages correspondants n'etaient que de 25 pour
les anglophones et 15 pour 1'autre groupe3. On sait egalement que les

enfants de parents peu instruits ont tendance a abandonner 1'ecole
avant les autres . Les statistiques indiquent que 68 % des peres et 65 %
des meres de familles francophones n'ont pas fait d'etudes secondaires,
comparativement a 39 % et 32 % dans les familles anglophones et a
57 % et 60 % dans les foyers du troisieme groupe4. Si le pere de

1 . Voir le tableau n° 1, A 1'appendice it .
2. Voir le tableau n° 2, ~ 1'appendice n.
3 . KING et ANGI, . Language and Secondary School Success •, tableau n° v .

4 . Ibid ., tableaux n°° vi et vii .
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famille exerce un metier peu cote dans 1'echelle des professions, les
enfants seront plus exposes a quitter 1'ecole prematurement . Or, les
peres francophones exercent, plus souvent que les autres, des metiers
agricoles et se retrouvent proportionnellement moins nombreux que
les autres dans les professions liberales ou parmi les administrateurs' .
En dernier lieu, il faut dire que les enfants de familles nombreuses ont
plus fortement tendance a abandonner leurs etudes avant terme . Plus
de 50 % des eleves francophones venaient de familles de cinq enfants
et plus, mais 25 % seulement pour les eleves des deux autres groupes2 .
Il n'y a pas relation de cause a effet entre la langue parlee au foyer et
1'existence de ces traits socio-economiques mais ils se retrouvent beau-
coup plus souvent, et ils sont plus prononces chez les francophones .

Les resultats de 1'enquete Carnegie, en indiquant que la grande majorite
des eleves francophones se situent dans les categories socio-economiques
inferieures, expliquent en partie seulement leur dossier scolaire moins
reluisants . Ainsi, 58 % des francophones, en neuvieme, etaient issus

de familles de cinq enfants et plus, en regard de 26 % chez les anglo-
phones et 23 % chez les eleves du troisieme groupe4 . Cinq ans plus

tard, en treizieme, alors qu'un grand nombre de francophones avaient
abandonne 1'ecole, 49 % de ceux qui continuaient venaient de foyers
comptant au moins cinq enfants5 . 11 aurait fallu que ce pourcentage
fut beaucoup moindre pour que le nombre d'enfants des foyers franco-
phones puisse etre un facteur explicatif important du taux eleve d'aban-
don des etudes .

227. On ne peut non plus pretendre, d'apres les donnees recueillies,
que 1'attitude des eleves ou de leurs parents a 1'egard de l'instruction
rende compte de la mediocrite du dossier scolaire des francophones . II
est bien certain que l'importance que les uns et les autres attachent a
l'instruction influe sur le succes de 1'e1eve et sur sa decision de pour-
suivre on d'abandonner ses etudes, et que leur condition socio-econo-
mique - le degre d'instruction des parents, par exemple, - affecte
leur attitude . Mais d'autres elements aussi contribuent a la modeler .
L'enquete a demontre qu'en neuvieme, trois eleves sur quatre (la pro-
portion etait la meme chez tous les groupese) prevoyaient terminer
leurs etudes secondaires . L'optimisme des parents West peut-8tre pas
aussi marque mais, d'un groupe a 1'autre, il n'y a pas de difference d'at-
titude notable. Les francophones, parents et eleves, se distinguent
quelque peu des deux autres groupes face aux projets d'avenir, une fois

1 . Ibid ., tableau no iv.
2 . Ibid ., tableau no ix .

3 . Ibid ., tableaux n°" rv A ix, et x[.v111 ~ XCV.
4 . Ibid., tableau no ix .
5. Ibid ., tableau no xcv .
6. Voir le tableau no 3 A I'appendice ii du pr6sent livre .

Les attitudes
ne sont pas
un facteur
d'abandon
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le secondaire termine : une plus forte proportion d'entre eux opte pour
1'enseignement professionnel ou la recherche immediate d'un emploi
plut6t que pour les etudes universitaires .

Facteurs 228 . 11 nous faut donc considerer de plus pres les causes proprement
scolaires scolaires . Nous avons deja vu qu'en neuvieme les francophones se sont

classes loin derriere les deux autres groupes aussi bien aux tests d'ap-
titude scolaire qu'aux epreuves d'anglais et de mathematiques . Quelle
que soit 1'explication que Pon donne de ces resultats, il est permis de
penser que les francophones font face a des difficultes dont les causes
sont proprement scolaires et que ces difficultes se perpetueront tout au
long de leurs etudes secondaires . L'analyse des donnees de 1'enquete
confirme notre hypothese . Chez les eleves des deux autres groupes qui
ont obtenu des resultats semblables dans les tests, le taux d'abandon
en cours d'etudes est egalement fort eleve . Dans la mesure ou les
resultats de ces tests en neuvieme expliquent le dossier scolaire des
francophones tout au long du secondaire, il nous faut revenir a la ques-
tion suivante : pourquoi n'ont-ils pas fait mieux lors de ces tests ? Deux
facteurs paraissent particulierement importants : 1'enseignement dis-
pense par 1'ecole separee c bilingue », et la difficulte d'adaptation a

1'ecole secondaire publique . Mais cette explication reste insuffisante, car

le classement des francophones etabli d'apres les resultats des tests ne

serait pas sensiblement modifie par les resultats obtenus tout au long

des cinq annees d'etudes secondaires . On ne peut donc nier qu'il existe

une relation entre ces epreuves et les resultats scolaires subsequents,

mais il ne faudrait pas non plus y voir 1'explication definitive de la

mediocrite du dossier scolaire des francophones .
L'appreciation 229. Nous avons pane jusqu'ici des antecedents, de 1'attitude et du

par les rendement scolaire des eleves . Voyons maintenant, d'apres 1'enquete
professeurs Carnegie, 1'evaluation que les maitres faisaient de leurs eleves . Leur s

commentaires portaient sur les points suivants : constance au travail,
esprit de cooperation, application, endurance physique, energie et
chances de terminer la treizieme . Dans chaque cas, les francophones se
sont invariablement classes apres les anglophones, lesquels venaient der-

riere les eleves de langues autres que 1'anglais et le frangais . Il n'est pas
facile d'evaluer avec justesse des jugements aussi subjectifs . Si 1'on en
croit 1'appreciation des professeurs, les francophones seraient generale-
ment depourvus de certaines des qualites qui favorisent les bonnes
etudes . N'y a-t-il pas lieu cependant de se demander si, compte tenu
des traits culturels particuliers des francophones, les professeurs les ont
juges a partir de normes justes et appropriees ? L'analyse des donnees
indique que la question est pertinente . On voit par exemple que s'il y a,
pour le groupe anglophone et les eleves du troisieme groupe, une corre-
lation etroite entre ces appreciations et le taux de perseverance dans la
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poursuite des etudes secondaires, la correlation est plus faible dans le
cas des francophones .

230 . La correlation plus faible que nous venons de signaler touchant
les francophones n'est qu'un exemple de ce qui se revele une regle
generale . Lorsque nous avons examine la correlation entre, d'une part ,
1'evolution de 1'eleve an cours de ses etudes secondaires et, d'autre part,
les facteurs socio-economiques, les attitudes, et les resultats des tests
d'aptitude et de rendement scolaire, nous avons constate qu'elle n'etait
jamais aussi etroite chez les francophones que dans les deux autres
groupes' . Meme lorsque nous avons compare les resultats des tests
d'anglais et de mathematiques subis en neuvieme, aux notes obtenues
dans ces matieres ou encore aux resultats des memes tests en dixieme
ou en onzieme, la correlation etait beaucoup plus faible chez les eleves
francophones . Une conclusion se degage donc de toutes ces analyses :
les facteurs generalement associes au succes des eleves du second degre
n'ont pas la meme valeur d'indication pour les francophones que pour
les eleves des deux autres groupes linguistiques .

231 . Nous avons eu confirmation de cette conclusion en comparant
par 1'analyse a plusieurs variables discriminantes, les trois groupes entre
eux, afin de determiner quels elements les differencient. En comparant
par exemple les francophones aux anglophones, nous avons decouvert
que, tout au long des cinq ans, •les facteurs qui les distinguaient le plus
les uns des autres, et cela de fagon constante, etaient : la cote d'en-
durance physique et d'energie - attribuee par les maItres, 1'age, leurs idees
sur les projets d'etudes faits pour eux par leurs parents, et leurs
resultats a Fun des tests de mathematiques (CMAT ill) . En comparant
d'autre part les francophones aux eleves du troisieme groupe, nous
avons constate que les facteurs de differenciation les plus constants
etaient : 1'esprit de cooperation, 1'endurance physique et 1'energie, la
profession du pere, les projets d'etudes que les parents font pour leurs
enfants . Comme nous retrouvons tout au long de ces cinq ans les memes
ecarts, a propos des memes facteurs, il est permis de croire que les dif-
ferences entre ces groupes sont demeurees a peu pres constantes durant

1 . La correlation entre le nombre d'annees passees a 1'ecole secondaire et le resultat
obtenu dans chacun des tests d'aptitude aussi bien que de rendement, est beaucoup
plus etroite chez les anglophones et chez ceux qui parlent une langue autre que

1'anglais et le franGais, que chez les francophones . On n'a releve que deux cas ou cette
affirmation ne se verifiait pas . En calculant la correlation entre le nombre d'annees
passees a 1'ecole secondaire, d'une part, et 1'age an moment de la premiere annee
d'ecole, ou 1'age a 1'epoque de 1'enquete Carnegie, d'autre part, on a constate que les
eleves plus ages avaient tendance a abandonner 1'ecole plus tot . C'est le fait des anglo-
phones plus que des francophones, mais la correlation est plus marquee pour ces deux
groupes que pour le troisieme. Le rapport entre 1'age de 1'eleve et son succes scolaire
s'explique probablement par le fait que 1'eleve plus age que ses compagnons est da-
vantage porte a quitter 1'ecole ; cette tendance est plus marquee si 1'eleve a double une

classe a 1'elementaire . Pour une raison ou une autre, ceci se verifie moins chez les
eleves du troisieme groupe. A cette exception pres, les correlations touchant les franco-
phones sont plus faibles .
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toute cette periode. Si l'on observe en outre que les departs n'ont pas

modifie les rapports entre les trois groupes, it faut bien conclure

qu'aucun des facteurs mentionnes n'explique qu'on trouve chez les

francophones le taux d'abandon le plus eleve .

Autres 232. D'autres hypotheses s'offrent a 1'esprit, qui expliqueraient peut-
explications etre le comportement en apparence peu consequent du groupe franco-

possibles phone ; mais 1'enquete Carnegie ne nous fournit aucune donnee sur quo i

les appuyer . Par exemple, it se peut qu'il y ait un lien entre l'apparte-

nance religieuse de 1'eleve et ses resultats scolaires . On peut supposer,
sans risque d'erreur, que les anglophones appartiennent a differentes

confessions religieuses et que les francophones sont, en tres grande
majorite, catholiques . Mais it est egalement vraisemblable qu'une
proportion importante des eleves du troisieme groupe sont catholiquesl .

11 est donc peu plausible que 1'appartenance religieuse des franco-
phones puisse expliquer leur taux eleve d'abandon des etudes . It

est regrettable que 1'enquete ne se soit pas preoccupee de savoir si

1'eleve venait d'une ecole elementaire << bilingue i, ou anglophone,

separee ou publique. On peut evidemment presumer que la majorite
des francophones sortaient d'une ecole « bilingue p separee ; mais it y

aurait eu grand profit a comparer le dossier scolaire des eteves des ecoles
« bilingues » a celui des enfants des ecoles separees de langue an-

glaise, pour ensuite comparer ceux-ci aux jeunes qui viennent de
1'elementaire public . Reste 1'hypothese selon laquelle 1'apparente im-
possibilite de prevoir le rendement scolaire des francophones serait a

rattacher de quelque faqon a leurs etudes dans les ecoles separees

<< bilingues

Le facteur 233 . On doit egalement se demander si le patrimoine culturel

culturel des francophones n'est pas a la source des ecarts constates puisque

ni la religion ni la langue n'en rendent compte, comme en temoigne

le succes remarquable des 0eves du troisieme groupe, celui de langue

autre que 1'anglais et le frangais. Le fait que la minorite francophone

soit la seule a avoir ainsi preserve son identite culturelle est cer-

tainement revelateur. Depuis des generations, elle a survecu comme

groupe distinct, non seulement par sa langue et sa foi, mais parce

qu'elle forme une societe dont les institutions et les associations contri-

buent a nourrir et renforcent une conception de la vie qui lui est

propre. D'autres groupes minoritaires ontariens s'efforcent aussi d e

1 . D. G. MncEnca&xx, Twenty Questions : A Quick Look at 90 000 People,
(Carnegie Study of Identification and Utilization of Talent in High School and College,
Bulletin n° 1) Toronto, Ontario College of Education, 1960 . Les langues parl6es par les

membres du troisieme groupe 6taient, dans l'ordre, 1'allemand, 1'ukrainien, le polonais,
le hongrois, le yiddish et le slovaque. Tous ces groupes, sauf le yiddish, comprennent

probablement une proportion importante de families catholiques ; certains sont presque

entierement catholiques .
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conserver leur heritage culturel, mais on reconnait que nuls mieux que
les Franco-Ontariens n'ont reussi a creer un milieu culturel aussi
nettement caracterise . C'est la, a n'en pas douter, qu'il faut chercher
la cause profonde de la singularite des francophones, telle qu'elle
ressort de 1'enquete Carnegie .

234. On ne peut serieusement douter que les Franco-Ontariens
aient des sentiments partages a 1'endroit du systeme scolaire de leur
province . L'enquete Carnegie nous a appris que, tout autant que ceux
des deux autres groupes, parents et eleves francophones jugent qu'une
instruction secondaire est souhaitable ; mais ce sentiment ne doit pas
nous empecher de percevoir la sourde mefiance que nombre d'entre

eux entretiennent a 1'egard de 1'ecole publique, dans son etat actuel .
Pour les anglophones, 1'ecole de langue anglaise ne contredit aucune
de leurs valeurs, pas plus qu'elle ne le fait, sans doute, pour les parents
du troisieme groupe, pour qui 1'anglais est la langue de 1'Ontario .
Les catholiques de langue anglaise, s'ils sont acquis a 1'idee que 1'edu-
cation est importante, ont peut-etre certaines craintes a 1'egard de
la neutralite religieuse de 1'ecole publique ; mais seuls les Franco-
Ontariens ont a craindre sur le double plan religieux et linguistique .
L'ecole publique de langue anglaise est le lieu oh s'affrontent irre-
concili,ablement 1'instruction qu'ils doivent acquerir et 1'identite cul-
turelle qu'il leur faut preserver . A tort on a raison, ils voient dans
1'ecole publique une menace pour cette identite .

235. Leur ambivalence sera probablement renforcee par certaines
de leurs experiences a 1'ecole secondaire . Notre analyse de 1'enquete
Carnegie nous porte a croire que les normes implicitement admises
dans ces ecoles ne conviennent aucunement aux francophones . Nous
avons deja mentionne la cote d'appreciation que les maitres ont attri-
buee aux francophones : elle est nettement inferieure quant a la cons-
tance au travail, l'application et 1'endurance physique . Nous avons
egalement souligne que la correlation entre ces evaluations et les
resultats scolaires est moins etroite dans le cas des francophones . On
peut se demander, pour les memes raisons, si les tests d'aptitude et
de rendement ne sont pas eux aussi congus selon des normes qui ne
s'appliquent pas aux eleves francophones . N'est-il pas revelateur, du
reste, que ces epreuves aient ete redigees en anglais et qu'on ait cru,
sans y reflechir davantage, qu'elles convenaient aussi bien aux eleves
formes dans les ecoles << bilingues ~ qu'aux enfants des ecoles anglaises.
On peut croire que le probleme est culturel aussi bien que linguis-
tique. Comparer entre eux differents groupes culturels pose un pro-
bleme fort complexe, car 1'acquis intellectuel de chacun se colore de
sa culture et de ses institutions . Meme si les tests sont traduits aver,
soin, les resultats ne sont pas necessairement comparables . C'est ainsi
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qu'en Afrique du Sud, par exemple, on soumet les eleves qui parlent
1'afrikaans et ceux de langue anglaise a des tests differents, meme aux
epreuves non verbales . Faut-il conclure a la superiorite d'un groupe
parce qu'il a obtenu une meilleure moyenne ? on que les questions
etaient plus faciles parce qu'elles correspondaient davantage a la
specificite de sa culture ? Les specialistes ne s'accordent pas sur
1'interpretation des resultats . 11 faut surtout retenir de cet exemple

1'ambiguite des resultats de tests qui portent sur les aptitudes et le
rendement d'eleves de milieux culturels differentsl . On ne peut evidem-
ment attribuer les pietres resuitats du groupe francophone, lors de
1'enquete Carnegie, a des phenomenes d'ordre culturel ; par contre,
its peuvent nous aider a comprendre pourquoi on ne peut, a partir
des resultats de ces tests, prevoir avec certitude le rendement scolaire

des francophones . Cette analyse nous amene a conclure que les normes
en vigueur dans le systeme scolaire de 1'Ontario conviennent moins

bien aux eleves franco-ontariens qu'aux autres .
Une reorientation 236. C'est dire qu'il faut aborder les reformes de 1'enseignement

s'impose dans un esprit neuf, si l'on veut vraiment donner satisfaction a la
minorite francophone. Les jeunes Franco-Ontariens ont a surmonter
des handicaps d'ordre economique, ils ont obtenu de mauvaises notes
aux tests d'aptitudes et de rendement : en cela, its ne different pas d'un
grand nombre d'autres eleves ontariens . Ils s'en distinguent toutefois en
ce que leurs difficultes sont etroitement reliees a des facteurs d'ordre
culturel . Pour que les francophones tirent parti de leurs etudes secon-
daires dans la meme mesure que les autres eleves de la province, il faut
d'abord dissiper leurs apprehensions a 1'endroit du systeme d'enseigne-
ment et convenir de normes qui leur rendent justice .

237. Les nouvelles ecoles elementaires et secondaires devraient
attenuer les mefiances des Franco-Ontariens a 1'egard du systeme sco-

laire provincial . Mais changer la langue d'enseignement ne suffira pas .
Traduire les manuels et autres instruments didactiques utilises pour
les anglophones serait meconnaitre le patrimoine culturel des eleves .
Ceux-ci ne sont pas des anglophones pour qui la connaissance du
frangais serait fortuite et attribuable au hasard de la naissance . 11
est necessaire que les programmes des nouvelles eco'les tiennent compte
des differences de culture et it faudra convaincre les parents, rendus
sceptiques par 1'experience du passe, que les nouvelles ecoles ne

menacent pas la survie de leur culture .

1 . Voir H . P. LANGENHOVEN, Intergroup Comparison in Psychological Measurement,
Pretoria (Afrique du Sud), Department of Education, Arts and Science (National

Council of Social Research), 1963 . L'auteur y d6crit les expEriences qui ont €t6 faites en

Afrique du Sud ~L 1'aide de ces tests. 11 soutient que 1'6cart entre les normes est imputable

aux caract6ristiques culturelles des deux groupes, car le rendement scolaire des uns
et des autres ne reflete aucunement cette diff6rence . Ses adversaires r8pliquent que le

rendement scolaire n'est pas un indice valable .
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4. Les enseignants

238 . Pour que notre description du systeme scolaire de 1'Ontario
soit complete, il nous faut parler, au moins brievement, de ]a formation
et de la competence des maitres . Les maitres jouent un role d'une
importance toute particuliere dans les ecoles elementaires « bilingues » .
Tout en enseignant les matieres du programme, ils doivent resoudre

des problemes de langue qui ne se posent pas aux autres enseignants de
la province . II ne suffit pas que leurs eleves etudient le frangais et les
autres matieres au programme, ils doivent en sus apprendre a maitriser
une deuxieme langue . Aussi serait-il normal que les enseignants des
ecoles << bilingues i~ non seulement possedent les memes brevets que
ceux des ecoles elementaires de langue anglaise, mais en outre qu'ils
aient une connaissance poussee des deux langues .

239. En fait, la formation des maitres des ecoles << bilingues » est
bien inferieure . Le ministere de 1'Education n'accorde de brevet de
premiere classe qu'aux candidats qui ont fait au moins une annee
d'etude en pedagogie apres la treizieme (senior matriculation) et, depuis
peu, il ne decerne plus le brevet de deuxieme classe qui sanctionnait
une annee d'etudes pedagogiques apres la douzieme (junior matricula-
tion) . En 1963, 95 % des instituteurs de 1'enseignement elementaire
public avaient au moins un brevet de premiere classe, en regard de
68 % dans le systeme separe de langue anglaise et, dans le systeme
separe « bilingue », de 45 %1 . La concentration des ecoles « bilingues »
en milieu rural n'explique pas cet ecart proprement renversant, puisque
1'on trouve la meme situation dans les ecoles « bilingues » d'Ottawa .
En 1964, ]a situation etait la suivante dans les ecoles d'Ottawa : moins
de 1 % des instituteurs de 1'enseignement elementaire public, et 6 %
des instituteurs de 1'enseignement elementaire separe de langue anglaise,
possedaient un brevet de deuxieme classe ; dans les ecoles separees
« bilingues », on en trouvait 44 %=.

240. On a voulu attribuer, tout au moins en partie, a la condition
economique peu reluisante des ecoles separees, dans le pas-se, le degre
inferieur des certificats que detiennent leurs enseignants . Mais elle
n'exp'lique en rien qu'il y ait une telle disparite entre les certificats que
detiennent deux groupes de professeurs qui sont employes par la meme
commission scolaire .

Des maitres
specialement
formes

Desavantage
des ecole s
= bilingue s

241 . De meilleurs appointements auraient peut-etre attire des institu- xarete des
teurs plus competents ou incite ceux qui exercent deja la profession a diplomes
parfaire leur formation, mais 1'efficacite de ce type de stimulant es t
somme toute limitee . Le veritable probleme est ailleurs . Les instituteurs

9 5

1 . Voir 1'etude effectuee pour la Commission par N . BAIRD, . Finances of Bilingual
Elementary Schools in Ontario ., tableau n° iv-3'-b .

2 . Selon les renseignements compiles par nos chercheurs, au cours de leur enquete
sur ]a capitale federale .
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se recrutent parmi les diplomes des ecoles secondaires : la rarete des
diplomes entraine inevitablement la penurie d'enseignants bien formes .
Or nous avons souligne que tres peu de Franco-Ontariens font leur trei-

zieme . 11 ne faut done pas s'etonner que les instituteurs des ecoles
ft bilingues », forcement francophones, detiennent des certificats infe-

rieurs puisque tres peu de Franco-Ontariens font leur treizieme . C'est

Consequence
des etudes

secondaires
en anglai s

Des conditions
d'admission

moins exigeantes

une des bizarreries du systeme scolaire ontarien que les ecoles elemen-

taires a bilingues », bien qu'elles soient censees faire pa rtie de ce sys-
teme, survivent pour ainsi dire en depit de lui.

242. Que 1'enseignement dans les ecoles secondaires publiques soit
dispense presque exclusivement en anglais ne contribue pas peu a cette
disette d'instituteurs competents . Il est clair que la formation qu'on y
donne en anglais ne constitue pas la meilleure faqon de se preparer a
1'enseignement en frangais . Lors meme que 1'anglais serait sa langue
seconde, il n'est pas exclu qu'au so rtir du secondaire public le futur
maitre choisisse, s'y sentant mieux prepare, d'enseigner en anglais . Ceci
explique peut-etre que la majorite des enseignants des ecoles « bi-
lingues z ne viennent pas de 1'ecole publique, mais des ecoles secon-
daires privees ou, on le sait, le frangais reste la langue d'enseignement' .

243. Non seulement le ministere s'en est-il remis presque exclusive-
ment aux ecoles privees du soin de fournir les instituteurs a ses ecoles
« bilingues », mais jusqu'a un certain point il les y a encouragees .
Generalement, les ecoles normales provinciales n'admettent que les
etudiants qui ont fait la treizieme, et pour eux le cours est d'un an . Peu
d'ecoles privees offrent la treizieme . Le ministere a done permis aux
etablissements de formation des futurs maitres de 1'enseignement
« bilingue p, d'accepter les eleves de douzieme dans un cours de deux

ans. Il n'y a pas longtemps encore, on pouvait suivre dans ces ecoles
normales un cours d'un an sanctionne par un brevet de deuxieme classe .
II n'est done pas etonnant de trouver, dans les ecoles u bilingues n, si
peu de professeurs qui detiennent le brevet de premiere classe . Des exi-

gences moins rigoureuses ont permis, sinon encourage, la formation de
maitres moins qualifies pour les ecoles « bilingues :~ .

244. La formation donnee aux maitres des ecoles u bilingues :~ ne
pouvait qu'isoler davantage celles-ci du systeme scolaire provincial . Il
n'est ni impossible ni rare de rencontrer des enseignants qui, apres avoir
fait tout leur cours elementaire dans une ecole u bilingue b, y sont restes
pour la neuvieme et la dixieme avant Waller faire leurs onzieme et dou-
zieme dans un etablissement prive ; ils ont ensuite fait un an d'ecole nor-
male bilingue et ont complete le cycle en revenant enseigner dans un e

1 . Voir . Les ecoles secondaires privees franco-ontariennes ., memoire pr8sente au gou-
vernement de I'Ontario, en decembre 1966, par la Commission d'etude de I'Association
des ecoles secondaires privees franco-ontariennes . A la page 24, on trouve des statis-
tiques sur les el8ves de ces etablissements qui s'inscrivent aux ecoles normales bilingues .



Situation dans les provinces anglophone s

ecole elementaire « bilingue a. La decision recente d'exiger de 1'eleve de
douzieme deux ans d'ecole normale bilingue, ne brisera pas ce cycle,
mais au moins elle elimine le malheureux brevet de deuxieme classe .
L'isolement des ecoles << bilingues >> se retrouve egalement dans le sys-
teme d'inspection, puisque les inspecteurs d'ecoles « bilingues » sortent
ordinairement des rangs de ceux qui enseignent dans ces memes ecoles .

245. Les nouvelles ecoles elementaires et secondaires permettent
d'esperer en un avenir meilleur . 11 est probable que d'ici une dizaine
d'annees, les nouveaux enseignants auront fait leurs etudes secondaires
en frangais . Mais il faudra un certain temps avant que les programmes
qui s'appliqueront a ces ecoles aient subi les transformations qui s'im-
posent ; et pendant des annees encore, la plupart des maitres viendront
des ecoles primaires « bilingues » et des ecoles secondaires privees
d'aujourd'hui . On' ne saurait remedier a toutes les carences de 1'enseigne-
ment franco-ontarien par une simple autorisation officielle de 1'instruc-
tion en franqais ; il faudra aussi rehausser le niveau de competence des

maitres et reduire l'isolement ou se trouvent les ecoles de langue fran-
raise par rapport au systeme scolaire provincial .

5. Les universites

246. Les trois degres de 1'enseignement - 1'elementaire, le secon-
daire, 1'universitaire - s'enchainent harmonieusement pour constituer

un systeme complet . Le parcours que doivent suivre les francophones

en Ontario est plus accidente, car en passant de 1'elementaire au secon-
daire public ils doivent abandonner leur langue maternelle et emprunter
1'anglais jusqu'a la fin de la treizieme, pour ne la retrouver qu'a 1'uni-
versite. L'Ontario possede maintenant deux universites bilingues : 1'Uni-
versite d'Ottawa et 1'universite Laurentienne, qui toutes deux regoivent
une aide financiere du gouvernement .

247. L'universite Laurentienne a ete fondee en 1960 dans le but de L'universite
doter le nord de 1'Ontario d'un etablissement important, voue a I'ensei- Laurentienne
gnement superieur, qui soit bilingue et laique. L'Universite de Sudbury ,
un etablissement catholique, et le college Huntingdon, de 1'$glise Unie,
ont signe un accord de federation avec elle la meme annee et, en 1963,
le college anglican Thornaloe s'est joint a la federation . L'universite
Laurentienne definit ainsi sa mission culturelle :« . . . sauvegarder et
favoriser 1'epanouissement des langues et des cultures frangaises et an-
glaises », et aspire a devenir « un foyer ou les theories et les techniques
de la collaboration entre cultures peuvent etre mises a 1'essai et incul-
quees a la future elite de notre societe canadiennel r . L'administration
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1 . UNiVERSrrA LAURENTIENNE, Annuaire 1965-1966, p . 20 . Cite par Louis PAINCHAUD

dans 1'etude qu'il a effectu8e pour la Commission, . Description du bili nguisme et du

biculturalisme de trois universit6s - , p. 67 .
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est bilingue et les publications se font dans les deux langues . Les etu-
diants francophones forment presentement moins d'un cinquieme des
effectifs, et leur importance proportionnelle diminuel . Par voie de conse-
quence, on trouve un nombre de matieres de plus en plus grand qui
s'enseignent exclusivement en anglais surtout au niveau superieur, et
dans certaines disciplines" . Les francophones ne sauraient donc profiter
pleinement de 1'enseignement qui s'y donne s'ils ne sont pas bilingues .
Quant aux anglophones, le fait de pouvoir suivre tous les cours en an-
glais ne favorise pas leur apprentissage du frangais .

L'Universit6 248. A 1'Universite d'Ottawa, la pratique du bilinguisme et la cohabi-
d'Ottawa tation des deux cultures remontent a plus d'un siecle. L'administration

est bilingue et la population etudiante se partage presque egalement
entre francophones et anglophones . La langue d'enseignement varie
suivant les facultes et meme suivant les departements . Certains domaines
sont particulierement << francophones r : les arts, les sciences sociales,
les sciences domestiques, le droit civil . En sciences pures, en mede-
cine et en droit, section common law, 1'enseignement se donne presque
exclusivement en anglais . Ailleurs, en psychologie par exemple, il existe
des sections paralleles anglaises et frangaisesi . Les etudes superieures
(maitrise, licence, doctorat) occupent une place importante a 1'Univer-
site d'Ottawa . Dans certains departements - frangais, histoire, geogra-
phie - les candidats au doctorat peuvent orienter leurs travaux dans les
domaines de la civilisation canadienne-frangaise grace aux programmes
speciaux congus a cette fm . L'universite a mis sur pied, en 1958, un
centre de recherche en litterature canadienne-frangaise dote d'archives

et d'une bibliotheque de canadiana . Ce centre publie a 1'heure actuelle

cinq collections consacrees a la vie culturelle du Canada frangais .
249. L'Universite d'Ottawa est bilingue dans son orientation gene-

rale, mais les etudiants ne peuvent y suivre n'importe quel cours dans

leur langue maternelle . Cela pose un probl'eme particulier aux franco-
phones qui voudraient etudier la medecine ou les sciences infirmieres,

par exemple. Les francophones ne trouvent certainement pas dans les
deux universites bilingues d'Ontario un enseignement universitaire en

langue frangaise aussi complet que celui que les trois universites
anglophones du Quebec dispensent a la communaute de langue anglaise

dans sa langue' .

1 . Voir le tableau no 4 de 1'appendice it .
2 . Voir le tableau no 5 de I'appendice ii.
3 . Voir le tableau no 6 de 1'appendice it.
4 . L'Universite d'Ottawa a egalement participe a ]'expansion de 1'enseignement en

franGais en s'affiliant plusieurs €tablissements prives d'enseignement en Ontario, en
Saskatchewan, en Alberta et au Quebec : le college Bruyere et le Petit s6minaire
d'Ottawa, depuis 1925, le college Notre-Dame (de 1932 a 1959), le College de Sudbury
(de 1916 a 1928), le college Mathieu, de Gravelbourg, depuis 1924, le college Saint-
Jean, d'Edmonton, depuis 1928, et le College de Rouyn (de 1954 a 1964) .
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Resume

250. L'enseignement destine aux Franco-Ontariens vise en principe
a mettre a leur disposition des moyens de s'instruire comparables a
ceux dont jouissent les anglophones ; il cherche a leur permettre d'ac-
querir une meilleure connaissance de leur langue tout en leur dormant
l'occasion de bien apprendre 1'anglais . A ces louables intentions n'ont
pas correspondu malheureusement des moyens organiques qui les tra-
duiraient dans les faits . 11 est des circonstances ou l'on a accorde aux
francophones le traitement a part qu'exige la poursuite de ces objec-
tifs, mais il en est d'autres ou, ignorant resolument leur cas particu-
lier, on les a confondus tout simplement avec le bloc anglophone . Ce
qui est plus grave encore, c'est qu'il n'y a ni continuite ni coordina-
tion entre les degres de 1'enseignement . Bien que Yon reconnaisse de
plus en plus la necessite d'un systeme d'education mieux adapte aux
besoins de la minorite de langue officielle, 1'enseignement en fran gais
est loin de constituer, comme celui qui se donne en anglais, un en-
semble harmonieusement structure .

251 . La legislation nouvelle marque un changement considerable
dans la politique scolaire . Les autorites provinciales se sont orientees
vers la diversification des voies a 1'echelon secondaire ; les porte-parole
de ]a minorite francophone ont mis 1'accent sur 1'instruction dispen-
see dans la langue maternelle . Des ecoles de langue francaise permet-
tront de concilier ces deux objectifs . Maintenant que 1'accord est fait
sur la langue d'enseignement, il est possible de s'attacher a creer un
enseignement en fran gais qui par sa qualite et sa diversite Wait rien
a envier aux ecoles de langue anglaise .

B. Le Nouveau-Brunswick

252. Le Nouveau-Brunswick merite une place a part dans notre Les Acadiens
etude de 1'education de la minorite linguistique . On pourrait diffici-
lement considerer la minorite francophone de cette province - dont
les Acadiens constituent 1'essentiel des effectifs - comme une mino-
rite au meme titre que les Canadiens de langue franqaise des autres
provinces anglophones . Elle compte pour plus du tiers de la population
de la provincel et elle est tres fortement majoritaire dans plusieurs
comtes. Profondement marques par leur histoire, les Acadiens forment
une collectivite fort differente des francophones des autres provinces .
Arrives au pays en 1604, ils se trouverent presque aussitot au cceur
de cette guerre que se livrerent la France et 1'Angleterre pour la pos-

1 . Rappelons ici que le recensement de 1961 a 6tabli ~L 35 % la population de langue
maternelle frangaise du Nouveau-Brunswick, et A 38 % celle qui etait d'origine frangaise.
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session du Nouveau Monde et qui devait mener a leur deportation au

xV1IIe siecle . Ils revinrent s'etablir au pays, denues de tout, malgre

1'hostilite du milieu et au prix d'inimaginables sacrifices . Il ne faudra

pas oublier cette sombre toile de fond en faisant 1'examen de la situa-

tion de 1'enseignement chez les Acadiens .

Un systeme 253. Les changements radicaux que subit aujourd'hui le systeme
en evolution scolaire du Nouveau-Brunswick le rendent particulierement digne d'in-

teret. Mais le rythme rapide des transformations ne permet pas de dire

avec certitude quel systeme sortira de cette gestation . Deja pourtant, mal-

gre des deficiences et des retards dans la realisation de certains projets,
il semble se dessiner un systeme d'enseignement francophone allant de

1'ecole elementaire a 1'universite . Simultanement, les structures adminis-

tratives et financieres de 1'enseignement dans toute la province subissent

elles-memes leur petite revolution ; si bien qu'on ne peut que conjec-

turer sur la condition qui sera faite a la minorite linguistique et tout

expose trop detaille risque done d'etre rapidement depasse . Mais les

grands traits du regime d'enseignement en langue frangaise dans la pro-

vince semblent assez clairement dessines pour les fins qui nous inte-
ressent, meme si quelques-unes de nos conclusions peuvent etre sujettes

a revision.

Les decisions
appartiennent
~ la majorite

locale

1 . Ecoles elementaires

254. La plupart des eleves francophones du Nouveau-Brunswick font
leurs classes elementaires dans leur langue maternelle . Dans les loca-

lites a forte majorite acadienne, 1'ecole publique a probablement tou-

jours ete de langue frangaise mais nous ne pouvons 1'affirmer, faute de
statistiques precises, le ministere de 1'$ducation n'identifiant pas les
ecoles selon la langue d'enseignement . Par contre, dans les milieux

ou ils etaient en minorite, ils ont d"u mener des batailles longues
et harassantes pour obtenir un enseignement en frangais des autorites
locales, de qui depend la decision . Le ministere permet un tel enseigne-

ment, mais aucune loi ne 1'assure . A Moncton, ou la population
est au tiers acadienne, les premieres classes francophones dans les

ecoles publiques remontent a 1909, et la premiere ecole elementaire
publique de langue frangaise, a 1923 . A Fredericton, la premiere

ecole publique a bilingue A a ete creee en janvier 19671 ; 1'en-

1 . En 1963, les Acadiens de Fredericton demanderent qu'on reserve pour les eleves
francophones, de la premiere A la troisieme, une des nouvelles classes prevues pour cette

annee-1& : un professeur bilingue enseignerait selon le programme en usage dans les

ecoles provinciales de la minorite. La commission scolaire refusa. Subsequemment, ]a
Societe nationale des Acadiens organisa une souscription pour reunir les fonds
necessaires h la creation, en 1966, d'une ecole francophone privee . Voir 1'etude effectuee

pour ]a Commission par H. G. THORBURN, . The Political Participation of the French-
speaking Population of New Brunswick - , p . 77 .
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seignement des quatre premieres annees s'y donne en frangais . Saint
John devrait avoir la sienne a 1'automne de 1968. Pour obtenir que
1'enseignement elementaire leur soit dispense dans leur langue, les
Acadiens ont done du compter sur leur force, la oil ils etaient en
majorite, ou sur le consentement de la majorite anglophone, dans les
localites ou ils formaient la minorite .

255 . Aujourd'hui on peut dire que, grace a leurs ecoles, les jeunes Les attitudes
Acadiens s'instruisent dans une ambiance surtout frangaise . Tel 6voluent

n'etait pas le cas avant les annees 50, puisque le but avoue de ces
ecoles etait d'amener les eleves a faire leurs etudes en anglais . Cet
objectif n'etait pas toujours clairement formule, mais deux exemples
nous fondent a le retenir : tous les manuels, sauf ceux du cours de
frangais, etaient rediges en anglais ; tous les eleves qui voulaient en-
treprendre des etudes secondaires devaient passer par 1'ecole publique,
exciusivement anglaise . Depuis 20 ans, la politique officielle s'est
modifiee puisque, sauf ceux du cours d'anglais, presque tous les manuels
sont maintenant en frangais - bien qu'un bon nombre d'entre eux
soient traduits de 1'anglais . Les professeurs enseignent en frangais et
1'eleve peut subir ses examens dans sa langue maternelle . Les ecoles de
langue frangaise se distinguent des ecoles de langue anglaise principa-
lement en ce qu'on y commence 1'etude de 1'anglais d'es la premiere
annee, alors que les eleves anglophones n'etudient le frangais qu'a par-
tir de la cinquieme . Les francophones sont done soumis au meme pro-
gramme d'etudes que les autres ecoliers de la province, mais on exige
en plus qu'ils acquierent une meilleure connaissance de la langue se-
conde .

256 . Comment expliquer que dans la conception officielle de 1'ecole
« bilingue p, le frangais ait supplante 1'anglais comme langue princi-

pale ? La reponse n'est pas simple. Car si 1'on avait voulu que 1'en-
seignement donne en anglais aux Acadiens cut quelque efficacite, il
aurait fallu etablir des programmes, rediger des manuels, et preparer

des examens qui eussent tenu compte de leur situation propre ; il
aurait fallu egalement former les enseignants en consequence . De
telles mesures n'ont jamais ete prises .

257. Les professeurs des ecoles acadiennes, presque toujours Aca-

diens eux-memes, s'adressaient naturellement a leurs eleves en frangais .
La determination que mettaient les parents a preserver la langue

maternelle de leurs enfants ne pouvait qu'encourager 1'usage du
frangais a 1'ecole . 11 etait done chimerique, dans une telle situation,
de penser se servir de 1'ecole elementaire pour preparer les Acadiens

a 1'ecole secondaire anglophone. En acceptant que I'enseignement
leur soit donne en frangais, les autorites n'ont fait que se plier aux
exigences des faits. La premiere etape d'une reforme de 1'education
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pour les Acadiens devait etre de leur donner un enseignement qu'eux-
memes jugeraient acceptable . Il faut peut-etre voir dans la recon-

naissance, depuis quelques annees, d'ecoles elementaires de langue
frangaise, le signe que les autorites comprennent mieux la necessite
de rehausser le niveau d'instruction des Acadiens, et acceptent plus

qu'avant leur desir de conserver leur langue .

2 . Ecoles secondaire s

258 . Les ecoles secondaires bilingues etant de creation recente au
Nouveau-Brunswick, il est plus difficile de formuler des observations
de portee generale a leur sujet . Il y a 20 ans, s'il arrivait qu'on groupat

les francophones dans des classes a part, ils devaient, sauf rares
exceptions, employer les memes manuels et subir les memes examens
que leurs condisciples de langue anglaise ; 1'anglais etait - officielle-
ment du moins - la langue d'enseignement pour tous . Depuis, des
mesures importantes ont ete prises en vue de permettre aux franco-
phones de faire toutes leurs etudes dans leur langue maternelle . En
1949, par exemple, on adoptait de nouveaux manuels pour 1'ensei-
gnement du frangais a 1'echelon secondaire aux Acadiens ; un an
plus tard, on mettait au point un programme d'anglais conqu a leur

intention . En 1959, on autorisait 1'enseignement de 1'histoire en fran-
gais, on approuvait un manuel en usage au Quebec, et Pon permettait
1'usage du frangais a 1'examen . En 1965, le ministere de 1'l;ducation

annongait que les mathematiques et les sciences seraient incluses dans
les matieres qu'on peut enseigner en frangais, la decision derniere
etant laissee aux autorites dans chaque localite. Cette evolution nous
pousse a penser que le Nouveau-Brunswick est a mettre au point un
programme destine aux ecoles secondaires bilingues, ou le frangais

serait la langue dominante, tant pour les manuels et les examens que
dans 1'enseignement de tous les jours .

259. Il n'est pas facile de decrire avec rigueur une situation qui
se transforme si radicalement et si rapidement . En nombre d'ecoles,
on -a enseigne en frangais avant meme qu'il existe des manuels agrees en
langue frangaise ; ailleurs, par contre, les commissions scolaires
ont montre peu d'empressement a adopter le nouveau programme

en frangais . Pour mieux comprendre la portee et la signification des

transformations en cours, attachons-nous a voir comment les choses
se passent dans une localite precise .

Le cas de 260. A Moncton, il y a dix ans, les eleves entrant au secondaire

Moncton public apres leurs etudes elementaires ne pouvaient compter recevoi r

un enseignement bilingue, la commission scolaire n'ayant pas encore
accepte d'enseigner le frangais et 1'anglais a ses eleves bilingues selon
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les programmes speciaux approuves par le ministere . Le seul choix
offert aux jeunes francophones de Moncton etait entre 1'ecole secon-
daire publique et 1'etablissement prive : pour les gargons, un college
classique fonde en 1943, le college 1'Assomption, et pour les filles,
le college Notre-Dame d'Acadie, installe a Moncton depuis 1949 .
Darts leurs sections generale et commerciale, tous deux suivaient le
programme de la province au niveau secondaire . Ces colleges avaient
ete crees pour repondre au besoin d'un enseignement confessionnel
dispense principalement en frangaisl .

261. Depuis lors sont survenus des changements considerables . Des
classes bilingues s'ouvraient dans une ecole secondaire publique en
1960, et dans une deuxieme 1'annee suivante . Dorenavant, les franco-
phones pouvaient suivre dans leur langue les programmes de frangais,
d'anglais et d'histoire congus pour les classes bilingues et, grace a

leurs professeurs francophones, obtenir en frangais les explications
qu'ils pourraient souhaiter dans les autres matieres . En 1963 s'ouvrait
1'ecole secondaire Vanier, une nouvelle ecole ou les eleves de langue

frangaise peuvent etudier dans leur langue toutes les matieres que le
ministere permet d'enseigner en frangais . On saisit mieux la portee
de ce fait nouveau en constatant que deux ans plus tard, le ministere
de 1'tducation autorisait 1'usage d'un manuel de physique en frangais
et permettait, a titre d'experience, que 1'examen ecrit soit redige en
frangais . En regroupant les eleves francophones, la creation de cette
ecole secondaire bilingue a fait ressortir avec plus de clarte leurs
besoins specifiques et permis de faire 1'essai de nouveaux programmes
mieux adaptes .

262. On peut d'ailleurs mesurer l'importance de la creation de
1'ecole Vanier par les repercussions qu'elle a eues sur les deux colleges
prives de Moncton . D'es lors qu'une ecole secondaire publique en-
seignait en frangais la plupart des matieres au programme, 1'une des
principales raisons d'etre de ces colleges prives disparaissait, d'autant
plus que la plupart des enseignants de 1'ecole Vanier sont des catho-
liques, meme si elle n'est pas confessionnelle . En 1964, le college 1'As-
somption a ferme ses portes et le college Notre-Dame d'Acadie a
cesse de donner 1'enseignement -secondaire en 1967 2 . Ces evenements
nous portent a croire que le systeme scolaire public repond de mieux
en mieux aux aspirations des Acadiens de Moncton .

1 . Construit sur 1'initiative des paroisses francophones de Moncton, le college I'As-
somption a ete finance grace aux contributions speciales de ces paroisses, ainsi que
par les droits verses par les el'eves . La construction du college Notre-Dame d'Acadie
est due aux Seeurs de Notre-Dame du Sacre-Caeur, et le cout en a egalement ete en
partie defraye par les droits de scolarite . Les deux etablissements ont de plus touche des
subventions pour leur enseignement au niveau secondaire superieur .

2. II faut aussi noter que depuis la creation de 1'Universite de Moncton, ces coll'eges
n'avaient plus aucune raison de maintenir les classes d'enseignement superieur .
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263. 11. subsiste toutefois de serieuses limitations aux possibilites
offertes aux francophones du niveau secondaire, meme a Moncton .
L'ecole Vanier dispense bien un enseignement conduisant a 1'universite,
en plus d'un cours general de quatre ans et du cours commercial .

Mais il ne s'y donne ni enseignement qui prepare aux carrieres tech-
niques et industrielles, ni cours de sciences domestiques . Dans ces do-

maines les Acadiens sont forces de frequenter des ecoles oiu les cours

sont donnes en anglais . 11 n'y a pas qu'a Moncton, d'ailleurs, oit ils
sont prives d'enseignement technique et professionnel dans leur langue .

La province a cree cinq ecoles regionales d'enseignement technique,
destinees aux eleves qui n'ont pas termine leurs etudes secondaires,
ou tout est en anglais, en principe : programmes, manuels, cours .

Prenons le cas de l'Institut de technologie du Nouveau-Brunswick, a

Moncton, qu'on nous a cite : dans une classe ou 23 eleves etaient

francophones, tout se faisait en anglais' . L'Institut de Bathurst, oit
80 % des eleves sont francophones, fait exception : une bonne part

de 1'enseignement s'y donne en frangais, meme si les manuels sont en

anglais .
264. Les modifications apportees au cours secondaire ont ete sans

doute inspirees, entre autres, par 1'inquietude grandissante devant le
taux eleve d'abandon des etudes chez les Acadiens et par les pietres

resultats de ceux qui perseveraient jusqu'a la fin du cours . Nous

l'avons dit plus haut, il est impossible de tirer des conclusions fermes

en comparant le rendement d'eleves de groupes culturels differents, a
cause de 1'effet sur eux des facteurs d'ordre socio-economique . Les

resultats des examens ecrits auxquels le ministere soumet tous les
eleves, a]a fin de leurs etudes secondaires, peuvent au moins fournir

un indice. Les examens sont congus et corriges au ministere et, dans

bien des matieres, anglophones et francophones subissent le meme

examen . Il ne s'agit pas de tests de rendement normalises au sens ou

1'entendent les psychotechniciens, mais ces examens sont vraiment tres
importants, puisque les resultats de 1'eleve decideront dans une large
mesure de son dipl6me d'etudes secondaires, de son admissibilite a
1'universite et de son droit a la bourse d'etudes universitaires . C'est

pourquoi il est eclairant de comparer les resultats des anglophones et

des francophones .

265. Une telle comparaison a ete faite, pour les annees 1959 a
1961, dans une these de maitrise en pedagogie presentee a 1'Univer-

site du Nouveau-Brunswick en 1965 1 . L'auteur classe les ecoles, selon

1'appartenance linguistique du groupe d'eleves predominant, en anglo-

1 . M6moire pr6sente ~L la Commission par la Soci6t6 I'Assomption .

2 . JEAN-PIERRE MICHAUD, . Academic Standards of French-language High Schools

of the Province of New Brunswick ., thisse de maitrise en p6dagogie, Universit6 du

Nouveau-Brunswick, 1965.
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phones, francophones ou mixtes, et compare les moyennes obtenues
par les eleves de ces trois groupes d'ecolesl . Le tableau aurait ete plus
precis si 1'auteur avait eu acces aux notes de chacun des eleves ;
mais 1'ecart entre les ecoles francophones et anglophones est tel que
des statistiques plus detaillees n'auraient pas modifie la conclusion ge-
nerale : les eleves des ecoles francophones reussissent beaucoup moins
bien que ceux des ecoles anglophones . C'est en mathematiques et en
sciences, matieres oil 1'examen est le meme pour tous, que 1'ecart est
le plus grand . Darts 1'examen de langue, les moyennes des franco-
phones etaient superieures a celles des anglophones . Toutefois, comme
les deux groupes n'avaient pas ete soumis au meme examen, il est
impossible d'en comparer les resultats . A tout prendre, la moyenne
des francophones pour 1'ensemble des matieres etait de beaucoup in-
ferieure a celle des anglophones, en depit de leurs notes plus elevees
clans les epreuves de langue. Dans les ecoles mixtes, ou il est impos-
sible de departager les francophones des anglophones, la moyenne
dans chaque matiere se situait entre celles des deux autres groupes2 .
L'ecart est particulierement troublant lorsqu'on consid'ere les certificats
d'etudes avec distinction qui sont decernes aux eleves ayant obtenu au
moins 75% de moyenne generale aux examens du ministere . Au cours
des trois annees qui ont fait 1'objet de 1'etude, une mention sur huit
a ete delivree a un francophone. Si 1'on se rappelle qu'au Nouveau-
Brunswick plus d'un enfant sur trois est francophone, la disparite des
resultats devient convaincante .

266. Les autorites provinciales sont tout a fait conscientes de l'ina- Le rapport
daptation des ecoles secondaires en milieux acadiens . En 1963, le Byrne
rapport de la « Commission royale sur la finance et la taxation muni-
cipale n, presidee par E. G. Byrne, a fait etat de la repartition inegale
des services scolaires a travers la province et a souligne 1'enorme dis-
parite qui existait entre les services mis a la disposition des anglo-
phones et ceux dont jouissent les francophones3 . Darts la mesure oil
les ressources consacrees a 1'education temoignent de sa qualite, la
commission a demontre que les Acadiens recevaient une instruction
inferieure .

267. Malheureusement, il nous a ete impossible de tirer des sta-
tistiques disponibles aucune conclusion ferme a ce sujet, car le cout
de 1'enseignement dans les ecoles anglophones et les ecoles << bilingues 7,

1 . La distinction a pu se faire A partir de 1'examen de langue, celui-ci n'6tant pas le
meme pour les francophones et les anglophones . Les 6coles mixtes sont celles ou il
s'est pass€ au moins deux examens de chaque s6rie .

2 . 1961 fut une ann6e exceptionnelle ; la moyenne des 6coles mixtes en math6ma-
tiques et en sciences surclasse celles des ecoles anglophones et francophones . Voir
MICHAUD, . Academic Standards ., p . 69 .

3 . Rapport de la Commission royale sur la finance et la taxation municipale all
Nouveau-Brunswick (ou Rapport de la commission Byrne), Fredericton, 1963, pp . 20-
21, et 131-132 .
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n'est pas indique separement dans les comptes publics . On peut tenter
une approximation grossiere parce que les deux groupes linguistiques

sont concentres dans des regions distinctesl .

268 . La depense moyenne par eleve est 1'une des statistiques les plus

revelatrices d'un systeme scolaire . En 1960, le cout par eleve etait de

147 dollars dans les trois comtes A majorite francophone alors qu'il etait
de 208 dollars dans les six comtes anglophones2 . Ces chiffres expriment

tout 1'ecart qui separe les ecoles anglophones des ecoles francophones
et dont on trouve 1'explication principale dans le fait que les comtes
francophones sont des comtes pauvres . Les ecoles des comtes franco-

phones ont ete les victimes du rendement plus faible de la taxe fonciere
et les subventions de la province n'ont pas retabli 1'equilibre ; bien plus,

elles ont souvent favorise des ecoles deja mieux pourvues . En 1961, les

ecoles des comtes a forte majorite francophone ont requ en moyenne
des subventions d'un peu moins de 40 dollars par el'eve, contre un peu
plus de 55 dollars par eleve verses aux ecoles des comtes a forte majorite

anglophone3 . C'est donc a cause de leur pauvrete et non a cause de leur
nature d'Acadiens, que les Acadiens ont consacre moins d'argent a

1'education .
269 . Ces comparaisons ne s'appliquent toutefois qu'a la periode

precedant ce qu'on pourrait appeler la revolution financiere en cours

dans le systeme d'education . Dans les grandes lignes, le gouvernement

provincial a decide de prendre en charge le cout de 1'enseignement et
d'assurer que partout dans la province, 1'education reponde a des normes

minimales. Le budget des ecoles ne sera plus fonction des revenus de

1'imp6t foncier scolaire, ce qui permettra de combler le grand ecart
financier entre les ecoles francophones et anglophones . Si la qualite de

1 . Plus de 80 % de la population des comtes de Gloucester, Kent et Madawaska
sont d'origine franpaise, tandis que plus de 80 % de la population des comtes d'Albert,
Carleton, Charlotte, Kings, Queens et York sont d'origine britannique . En etablissant le

cout de 1'enseignement pour chacun de ces groupes de comtes, on obtiendrait aisement
le cout moyen d'un el'eve francophone et celui d'un eleve anglophone . Ces chiffres
seraient d'autant plus eloquents que plus de la moitie de la population du Nouveau-
Brunswick vit dans ces comtes, et que la population des trois comtes a majorite franco-

phone est sensiblement egale a celle des six comtes a majorite anglophone . On peut

voir un autre indice de la valeur des statistiques dans le fait que les depenses consa-
crees a 1'enseignement dans les six autres comtes, 1'a ou la population est moins homo-

gene, se situent entre les deux extremes que constituent les deux autres groupes de

comtes. Au recensement de 1961, ]a population du Nouveau-Brunswick etait de 597 936

habitants ; les trois comtes dont la majorite de la population 8tait d'origine ethniqu e

paise comptaient 131 933 ames, alors qu'il y en avait 151 497 dans les six comtesfran c
a majorite d'origine britannique. Si l'on tient compte de la langue maternelle plutot

que de 1'origine ethnique, la proportion de francophones ou d'anglophones, dans

chaque comt€, est de plus de 80 % .

2 . Rapport de la commission Byrne, p. 131, tableau no 8 .1 .

3 . Ibid ., p . 89, tableau no 4 .12 . Dans ce tableau, on a suppose que chaque eleve de

la 7° a la 12° equivaut a un eleve et demi du cours elementaire . Les moyennes par

eleve que nous avons donnees pour les deux groupes de comtes ne sont pas ponderees .
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1'enseignement depend de 1'argent qu'on y consacre, les jeunes Acadiens
ne devraient plus etre victimes des anciennes inegalites .

3. Les enseignants

270. L'attitude nouvelle des auto rites provinciales, ainsi que les
reformes financieres entreprises, aideront a ameliorer 1'enseignement,
mais le maitre demeure 1'element central de toute reforme . Les futurs
enseignants etant eux-memes le produit du systeme en place, on se
butera au probleme de leur dormer une formation plus adequate . Les
ecoles normales auront la tache de combler les lacunes dues aux
carences du systeme actuel d'enseignement . Au Nouveau-Brunswick, on
s'est serieusement penche sur le probleme de la formation des maitres
destines aux ecoles de la minorite linguistique ; des ame liorations ont
deja ete apportees et d'autres changements sont en cours .

271 . La faiblesse des moyens financiers des ecoles acadiennes a eu
comme coro llaire une formation pedagogique moins poussee de leur
personnel enseignant, les commissions scolaires ne pouvant payer des
salaires qui auraient attire on retenu les maitres competents . En 1961,
pres de 20 % des enseignants, dans les ecoles des comtes acadiens,

n'avaient pas de brevet permanent, alors que dans les comtes anglo-
phones la proportion etait d'un peu plus de 4%1 . En outre, les classes
francophones etaient passablement plus nombreuses, comptant en
moyenne 26 eleves, contre 22 dans les comtes anglophones2 . Des
classes plus nombreuses confiees a des maitres moins quali fies : voila
qui nous permet de conclure que 1'enseignement n'est pas d'aussi
bonne qualite . Pour completer ce tableau, rappelons que les eleves
acadiens doivent, en plus des matieres prevues au programme des ecoles
anglophones, apprendre a maitriser une deuxieme langue : 1'anglais .

Qualite du

personnel
enseignan t

272 . Tout ne se ramene evidemment pas a des problemes d'argent. Une formation
Les maitres des ecoles de la minorite linguistique doivent avoir acquis insuffisante
une formation pedagogique appropriee . 11 va de soi que la plupart
d'entre eux sont des Acadiens, car peu d'anglophones possedent la
preparation voulue pour enseigner en frangais . Jusqu'a recemment,
pour obtenir un brevet d'enseignement, il fallait deux annees d'etude
apres le secondaire an Provincial Teachers' College de Fredericton . On
a fait quelques efforts pour tenir compte des etudiants acadiens qui
se destinaient a une carriere dans les ecoles q bilingues i~ ; la moitie
de leurs cours etaient en frangais et ils suivaient un cours special en
methodologie de l'anglais . Cette solution, dans le cadre du Teachers'
College, ne s'est pas revelee vraiment satisfaisante . Les chefs de file

107

1 . Ibid., p . 132, tableau no 8 .2.
2 . Ibid ., p . 96, tableau no 4 .14. Ces chiffres ne s'appliquent qu'aux 6coles rurales .



L'6ducation 108

acadiens dans le domaine de 1'education ont exprime l'opinion que
son insucces vient de ce que les Acadiens, ne se sentant pas chez eux

a Fredericton, n'aimaient guere y faire leurs etudest . De toute evidence,

la formule ne repondait pas a leur attente, car elle n'attirait pas assez
d'aspirants maltres pour satisfaire aux besoins des ecoles elementaires

francophones de la province . D'autre part, le succes que remportent
les cours de perfectionnement, donnes durant NO a l'intention des

maitres par les institutions francophones de la province, vient souligner
l'importance d'un milieu culturellement familier .

273. La situation etait plus deplorable encore an niveau secondaire,
car tout 1'enseignement du Teachers' College se donnait en anglais.
Cela s'explique du fait que, selon la tradition, la langue d'enseignement
des ecoles secondaires etait 1'anglais et que malgre les gains an francais

dans les ecoles secondaires « bilingues n, le programme du Teachers'
College n'avait pas encore ete modifie en consequence . Peu d'Acadiens

optaient pour le cours preparant a 1'enseignement secondaire ; les rai-
sons de ce phenomene sont multiples . L'ambiance de Fredericton n'etait
pas moins anglophone pour eux, et ils devaient en outre rivaliser, dans
des conditions inegales, avec leurs condisciples de langue anglaise . Peut-

etre faut-il aussi supposer que les eleves formes dans les ecoles secon-
daires francophones n'avaient pas recu une formation comparable, en
certaines matieres, a celle des autres etudiants du Teachers' College2 .
Toutefois, ceux qui detenaient un diplome universitaire n'avaient pas

a s'y inscrire, car ils pouvaient obtenir leur brevet d'enseignant en
suivant des cours d'ete . 11 convient de souligner que, dans les comtes

francophones, le nombre des professeurs detenant un diplome univer-
sitaire approchait, quand il ne la depassait pas, la moyenne provinciale,

alors que dans les six comtes a forte proportion anglophone, il ne
1'atteignait pas3 . Les ecoles de langue francaise se trouvaient done

dans une situation paradoxale puisqu'elles comptaient parmi leur
personnel a la fois une plus forte proportion d'enseignants sans brevet
permanent et un plus fort pourcentage de diplomes d'universite. On

voit par 1a que le Teachers' College de Fredericton n'a pas repondu
de facon satisfaisante aux besoins des ecoles secondaires acadiennes .

Le rapport 274. Le gouvernement n'ignorait pas 1'existence de ce probleme .

Deutsch En 1962, la commission d'enquete sur 1'enseignement superieur au
1`Touveau-Brunswick, sous la presidence de John J . Deutsch, proposait

la creation d'une ecole normale sur le terrain meme de la future Uni-

1 . MBmoire pr6sent6 A la Commission par 1'Association acadienne d'6ducation du

Nouveau-Brunswick .
2. Dans son m€moire, la Soci€t6 1'Assomption consacre un chapitre au Teachers'

College .
3 . Rapport de la commission Byrne, p . 131, tableau n° 8 .1 . Les chiffres sont ceux de

1961 .
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versite de Monctonl . Le gouvernement a officiellement agree cette re-
commandation et les cours s'y donnent depuis 1'automne de 1968 .
On espere de cette maniere attirer plus de candidats acadiens a la
profession d'eriseignant, car un tel etablissement est en mesure d'offrir

un programme d'etudes adapte aux besoins propres des professeurs
d'ecoles acadiennes . Accessoirement, l'institution pourra accueillir

des etudiants de langue fran4aise venus des autres provinces Atlan-
tiques pour y recevoir la formation particu'liere necessaire a 1'ensei-
gnement a des francophones . Si 1'experience reussit, l'un des problemes
les plus graves de 1'ecole acadienne sera en voie de disparaitre, non

seulement an Nouveau-Brunswick, mais dans 1'ensemble de la region
Atlantique .

4. L'Universite de Moncton

109

275. L'Universite de Moncton est Pun des elements essentiels du Une institution
reseau d'enseignement francophone en cours d'elaboration an Nouveau- essentielle
Brunswick. La commission Deutsch en avait recommande la creation, en
1962, dans les termes suivant s

11 n'y a aucune raison de croire que les eleves des ecoles secondaires franco-
phones n'ont pas le meme desir que leurs homologues anglophones de pour-
suivre des etudes superieures . De fait, les renseignements que nous avons pu
recueillir revelent qu'une proportion a peu pres egale d'anglophones et de
francophones poursuivent leurs etudes superieures, apres le cours secondaire2 .

276. La commission Deutsch signalait egalement que tres peu de
francophones frequentaient les universites de langue anglaise de la pro-
vince. Au moment de 1'enquete, on trouvait trois universites de langue

frangaise au Nouveau-Brunswick . L'universite du Sacre-Coeur, a
Bathurst, et 1'universite Saint-Louis, a Edmundston, etaient deux col-
leges classiques diriges par les Eudistes . L'universite Saint-Joseph de
Moncton, dirigee par les Peres de Sainte-Croix, offrait, outre le cours

classique, des cours de commerce, de sciences, de pedagogie et de genie .
La commission prevoyait une rapide augmentation des effectifs de ces
etablissements : comme partout ailleurs, mais dans une proportion plus
forte encore chez les Acadiens du Nouveau-Brunswick, le nombre de
jeunes se dirigeant vers 1'universite apres leurs etudes secondaires s'ac-
croitrait considerablement . Consciente que ni les communautes reli-
gieuses, ni les associations acadiennes ne pourraient faire face a cette

eventualite, et assumer le coot de cette expansion avec leurs seules res-
sources, la commission recommandait que le gouvernement de la pro-

1 . Report of the Royal Commission on Higher Education in New Brunswick,
Fredericton, 1962, p . 94.

2. Ibid., p . 52 . Le texte anglais de la citation se trouve ~ 1'appendice iv .
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Un role de
premier plan

dans la
formation

des maitres

vince s'en chargeat. Elle recommanda expressement la creation d'une
nouvelle universite, 1'Universite de Moncton, formee a partir des facultes
de 1'universite Saint-Joseph ; les trois anciens etablissements franco-
phones ne dispenseraient plus que le cours classique . La charte de 1'Uni-
versite de Moncton a ete octroyee en 1963 ; elle peut done a 1'avenir
jouer le meme role, pour les francophones, que 1'Universite du Nouveau-
Brunswick a Fredericton, pour les anglophones .

277 . Ainsi, la necessite d'un enseignement universitaire approprie
aux besoins particuliers des francophones recevait une reconnaissance
officielle dans 1'etablissement de 1'Universite de Moncton. La construc-
tion de la cite universitaire n'est pas encore achevee, mais deja on voit
se dessiner le role de premier plan qu'elle est appelee a jouer dans

1'education des Acadiens : les maitres des ecoles elementaires et secon-

daires y seront formes ; il est maintenant possible, dans le systeme

scolaire public, de faire presque toutes ses etudes en frangais, de 1'ele-
mentaire a l'universitaire . L'incongruite d'un systeme qui forqait les fran-
cophones a passer par 1'ecole secondaire ou 1'enseignement est donne

surtout en anglais en est devenue plus manifeste et les changements que
nous avons vus, au niveau secondaire, en ont ete hates .

5. Resum e

278 . Plusieurs de ces changements sont de date recente et la reor-

ganisation du systeme scolaire de la minorite n'en est sans doute encore
qu'a ses debuts, mais il faut admettre que le Nouveau-Brunswick a su
reconnaitre mieux que les autres provinces les besoins de sa minorite
francophone en matiere d'education - a 1'exception peut-etre de 1'On-
tario, dont les nouvelles lois manifestent un interet de plus en plus

marque pour les besoins de sa minorite .

279. Pour autant, aucun observateur serieux ne pretendra que tous
les problemcs que pose 1'education du groupe linguistique minoritaire
sont deja resolus : seuls les grands traits de son systeme d'enseigne-
ment sont esquisses et il reste beaucoup a faire. Le passe a laisse
des traces qui ne s'effaceront pas de sitot et il ne faudrait pas
s'etonner si les Acadiens mettaient du temps a se prevaloir des
nouveaux choix qui leur seront offerts . Nombre de reformes ne sont

encore que des projets a 1'etude . L'acceptation par les anglophones du
principe d'egalite d'acces a 1'education comptera pour beaucoup . Et

pourtant, on voit clairement que cc qui se dessine marque une nette
rupture avec le passe et compose un systeme logique et organique
d'education en frangais, qui se developperait parallelement au systeme
anglophone. L'enthousiasme dont temoignent les educateurs, tant anglo-
phones que francophones, permet d'envisager 1'avenir avec confiance .
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C. Les autres provinces Atlantiques

280. La situation des groupes francophones en Nouvelle-$cosse,

dans 1'fle-du-Prince-tdouard et a Terre-Neuve est fort differente . Nulle

part ils ne forment des collectivites assez nombreuses pour justifier

1'instauration de systemes scolaires distincts . Ainsi, on imagine mal com-
ment pourrait naitre une universite de langue francaise dans ces pro-

vinces ou il est impossible de reunir un nombre suffisant d'etudiants
francophones . L'Universite de Moncton, an Nouveau-Brunswick, pour-

rait peut-etre devenir le centre universitaire pour tous les francophones
des provinces Atlantiques ; de la meme facon, certains etablissements

d'enseignement du second degre du Nouveau-Brunswick pourraient etre
appeles a suppleer aux insuffisances de 1'enseignement secondaire

pour les francophones des autres provinces . La cooperation interprovin-

ciale, qui se manifeste dans la formation des maitres par 1'Universite

de Moncton, donne a penser que 1'education des Acadiens pourrait

s'organiser a 1'echelle de toute la region de 1'Atlantique plutot que de
chaque province . Presentement toutefois, les etudiants francophones

de Nouvelle-12cosse, de 1'Yle-du-Prince-tdouard et de Terre-Neuve se

trouvent compris dans le systeme scolaire de leur province respective,

systeme qui a ete concu en fonction de la majorite anglophone .
281. Dans ces trois provinces, il se trouve des ecoles ou 1'enseigne-

ment se donne en francais . Les systemes d'education prevoient que
1'anglais est la langue dans laquelle on enseigne normalement mais ad-
mettent que, pour apprendre, les enfants ont besoin de comprendre
la langue dans laquelle on les instruit. On n'a pas renonce a 1'unilin-
guisme du systeme, on a simplement attenue sa rigueur pour donner
aux eleves francophones le temps d'apprendre 1'anglais . Dans la pra-
tique, cependant, on n'a ete consequent dans aucune province et Pon ne
s'est guere preoccupe de mettre an point une methode d'enseignement
de 1'anglais qui aurait permis aux Acadiens de faire leurs etudes en
anglais sans plus de problemes que les anglophones . De leur cote, les
communautes acadiennes n'ont jamais vraiment accepte la situation
qu'on leur faisait et ont sourdement resiste a la preeminence de 1'an-
glais, sans proposer de veritable solution de rechange . La plupart des
ecoles « bilingues » ont vecu en marge des systemes officiels . Depuis
les reformes amorcees dans les systemes, comme le regroupement des
ecoles secondaires et la diversification des programmes au secondaire,
leur isolement s'est encore accentue . Si les reformes ne sont pas eten-
dues aux ecoles << bilingues >>, leurs eleves se verront refuser encore plus
surement les avantages de 1'education moderne et les minorites fran-

cophones, aussi bien que les provinces, en seront grandement appauvries .

Un probl6me
pour tout e
la r6gion
Atlantique
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Reconnaissance
limitee de

1'enseignement
en franpai s

L'enseignement
en frangais :

une etape
transitoire

1 . La Nouvelle-Ecoss e

282. Deja a la Confederation, on considerait que 1'anglais devait etre
la langue des ecoles publiques de la Nouvelle-tcosse. Comme on conti-

nuait d'enseigner en frangais dans les villages acadiens, le gouvernement
en est venu a reconnaitre officiellement 1'existence d'ecoles u bilingues >>

au debut du xxe siecle. Il creait, en 1902, une commission d'enquete

sur les ecoles des regions frangaises de la province qui formula 1'avis

suivant :

Vos commissaires constatent que l'erreur capitale commise a 1'endroit des
ecoles francophones, et qui explique bon nombre de leurs deficiences, vient
de ce que 1'on a presume que 1'enseignement devait s'y donner exclusivement
en anglais . Us remarquent que l'on s'efforce, avec une constance et une obsti-
nation qui ne manquent pas d'etonner, d'instruire exciusivement en anglais
des enfants de families francophones et dont tous les compagnons de jeux
sont de langue frangaise, et cela parfois par des professeurs qui ne parlent
que 1'anglaisl .

La commission recommandait que toutes les matieres, sauf 1'anglais,
soient enseignees en frangais durant les premieres annees, et que l'on

procede a la redaction de livres de lecture en frangais . Elle recomman-

dait egalement la creation d'un cours d'ete bilingue a 1'ecole normale
de la province, en meme temps que la nomination d'un inspecteur

affecte exclusivement aux ecoles acadiennes . L'adoption par le gouver-

nement de ces recommandations a marque la reconnaissance officielle

des ecoles « bilingues » en Nouvelle-lucosse .

283. II faut noter toutefois que 1'emploi du fran~ais ne devait pas
se continuer au-dela des premieres annees, car ces ecoles avaient pour
objectif ultime de preparer les francophones a s'integrer au systeme

d'education de langue anglaise . D'ailleurs, le mandat de la c commis-
sion acadienne a etait d'enqueter sur les meilleures methodes d'ensei-

gnement de 1'anglais dans ces ecoles . Une de ses recommandations
disait tres nettement que les legons d'anglais devaient debuter d'es la
premiere annee, afin que 1'anglais devienne l'unique langue d'enseigne-

ment d'es que les eleves 1'auraient maitrisee . C'etait la egalement 1'ob-

jectif des cours d'ete bilingues, comme on pent le voir d'apres 1'extrait

suivant du Manual of School Law de 1921 :

Chaque annee, durant quelques semaines, un cours bilingue sera offert gra-
tuitement a 1'ecole normale provinciale de Truro, a l'intention des ensei-
gnants francophones, afin qu'ils soient en mesure d'enseigner 1'anglais usuel
aux eleves francophones qui ne le connaissent pas de telle sorte qu'a la fin d e

1 . Rapport de la . commission acadienne >, du 28 avril 1902, cite par GEORGE RAwt .nc

a 1'appendice A de 1'etude qu'Il a effectuee pour la Commission royale d'enquete sur le
bilinguisme et le biculturalisme, • Acadian Education in Nova Scotia . . Le texte anglais
de la citation se trouve a 1'appendice iv.



Situation dans les provinces anglophones 11 3

la quatrieme annee d'ecole publique, 1'enseignement puisse effectivement se
donner en anglaisl . ,

On devait, par la suite, modifier ce programme, mais non l'objectif
vise . Comme il avait ete reconnu, en 1939, que les eleves acadiens ne
pouvaient acquerir en si peu de temps une connaissance valable d'au-
cune des deux langues, un nouveau programme fut mis au point, me-
nageant une transition plus graduelle . L'anglais ne devenait la seule
langue d'enseignement qu'en neuvieme2 . Les ecoles demeurent bilingues
dans la seule mesure oil 1'enseignement doit etre en fran gais si l'on
veut que les jeunes Acadiens s'instruisent .

284. On peut se demander, en depit des intentions officiellement Un r6gime isole
exp rimees, si les ecoles << bilingues » sont vraiment integrees au sys-
teme scolaire provincial . Comment croire que 1'eleve francophone
puisse parvenir en neuvieme connaissant suffisamment 1'anglais et le
fran~ais, ainsi que toutes les autres matieres au programme, s'il n'a
pas ete l'objet d'une attention particuliere ? II ne semble pas que les
responsables du ministere de 1'$ducation aient eu des vues a long
terme sur cette question et qu'ils aient serieusement etudie les pro-
blemes particuliers des ecoles « bilingues n . Les cours d'ete de 1'ecole
normale ont ete abandonnes, de meme que les cours qui se sont don-
nes par la suite au college Sainte-Anne . On a recemment decide de
verser une aide aux enseignants des ecoles e bilingues i~ souhaitant
suivre des cours a 1'ecole normale de 1'Universite de Moncton .
Pourtant, en 1959, le ministere de 1'tducation avait refuse d'aider les
professeurs desireux de suivre des cours dans une universite franco-
phone situee a 1'exte rieur de la province3 . Il existe bien sur des ecoles
« bilingues ~ en Nouve lletcosse, mais elles vivent en marge du sys-
teme scolaire anglophone et l'on ne s'en preoccupe guere plus que
d'une annexe desaffectee . Il n'y a que le college Sainte-Anne, un eta-
blissement prive, a donner un cours qui soit - tout normalement en
frangais . Fait revelateur, aucun article n'a ete consacre aux ecoles
acadiennes soit dans 1'Education Office Gazette, soit dans le Journal
of Education, entre 1954 et 1965 . De meme, la commission d'enquete
de 1944 sur le developpement de la province (Royal Commission
on Provincial Development and Rehabilitation), n'y a fait aucune
allusion, pas plus qu'en 1954, la commission d'enquete sur les finances
des ecoles publiques ( Royal Commission on Public School Finance
in Nova Scotia) . 11 est vrai que le ministere a procede a diverses
reformes pedagogiques et administratives a 1'interieur du systeme

scolaire de la province, mais ces reformes n'ont pas touche les ecole s

1 . Cite par RAWLYK, p. 55. Le texte anglais de la citation se trouve A I'appendice Iv .
2 . RAWLYK, pp . 65 et 72.
3 . NovA SCOTIA DEPARTMENT OF EDUCATION, Annual Report, 1959, Halifax, 1960,

p . 50 .
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acadiennes, comme si elles ne faisaient en aucune fagon partie du
systemel . A cause de leur faiblesse numerique, qui ne leur accorde
pas le pouvoir de negociation dont beneficient leurs compatriotes du
Nouveau-Brunswick, les Acadiens de la Nouvelle-tcosse s'en sont tenus
a reclamer un programme special de frangais, tout en reconnaissant
que leurs enfants devaient en meme temps apprendre 1'anglais2 . Si les

francophones de Nouvelle-Ecosse veulent vraiment des reformes educa-
tives qui ne mettent pas en danger leur langue maternelle, il faudra,
parmi les moyens nouveaux mis a leur disposition, bien autre chose
qu'un « cours special de frangais i, .

2. Llle-du-Prince-Edouard

Un systeme 285 . Dans 1'Ile-du-Prince-tdouard, 1'ecole « bilingue 2, n'a pas
anglophone d'existence juridique ; officiellement du moins, les Acadiens doivent

frequenter les ecoles publiques non confessionnelles ou 1'anglais est
1'unique langue d'enseignement . En 1963, le ministere de 1tducation
approuvait un programme special de frangais, prepare par les associa-
tions acadiennes, qui serait enseigne d'es la premiere annee. On ne 1'a
applique que dans les ecoles ou les effectifs sont presque entierement

acadiens ; seules quelques ecoles du comte de Prince ont pu s'en pre-

valoir, et aucune dans les centres urbains . Et meme dans les localites
acadiennes, 1'enseignement suit le programme officiel, les manuels sont
anglais, et c'est aussi en anglais que se passent les examens . Ce cours

special de frangais s'ajoute au programme regulier et impose un
sureroit de travail que maitres et eleves acceptent librement parce
qu'ils attachent une grande importance au frangais . Les professeurs

pourront donner certaines explications en francais dans les autres
matieres, mais meme ce recours non officiel au frangais reste passable-
ment limite du fait de la penurie de maitre francophones, lesquels sont
d'ailleurs soumis a 1'obligation de preparer leurs eleves aux examens
officiels donnes en anglais3 .

1 . Le gouvernement de la Nouvelle-tcosse a reaffirme dans le discours du tr8ne du
22 fevrier 1968, ce que le premier ministre avait dit quelques jours plus tot lors de la
conference federale-provinciale sur les problemes constitutionnels, tenue a Ottaw a

Les Canadiens de langue franGaise habitant hors du Quebec devraient posseder les
memes droits en education que les anglophones du Quebec - (le texte anglais de la
citation se trouve a l'appendice iv) . Le gouvernement affirmait aussi son intention de
proposer des reformes qui amelioreraient 1'enseignement dispense aux francophones dans
toutes les regions ou leur nombre le justifierait .

2 . Voir le memoire presente a la Commission par I'Association acadienne d'education
de la Nouvelle-tcosse, ainsi que le compte rendu des audiences de la Commission
concernant la Societe Saint-Pierre du dioci'se d'Antigonish .

3 . Le 22 fevrier 1968, le gouvernement de l'31e-du-Prince-L`douard annongait dans le
discours du trone qu'il . approuvait en principe les recommandations contenues dans
le rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme . ,
et qu'il . appuierait toutes les initiatives visant a ameliorer l'enseignement du frangais et
1'enseignement en langue frangaise partout oil cela sera realisable •(le texte anglais
de la citation se trouve a 1'appendice iv) .
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3. Terre-Neuve

286 . Les colons frangais etaient venus s'etablir sur 1'31e de Terre- Possibilites
Neuve d'es le xvile siecle, et la France a conserve des droits de peche limitees
cotiere jusqu'au xxe siecle . La petite colonie frangaise n'a cependan t
jamais joui d'aucun droit politique . Depuis le milieu du xlxe siecle, la
presence d'un pretre irlandais au service de la communaute devait faire
evoluer la situation, comme le decrit le memoire presente a la Com-
mission par 1'universite Memorial de Terre-Neuv e

D'es lors, l'influence irlandaise devint predominante dans 1')~glise sur toute la
cote occidentale comme elle 1'avait ete sur ]a cote orientale d'es le debut . Le
declin du frangais s'accelera du fait de I'arrivee massive de colons anglo-
phones venus de la Nouvelle-Ecosse et des autres parties de Terre-Neuve .
A 1'epoque oh ces territoires furent soumis a 1'autorite immediate du gouver-
nement terre-neuvien, le processus d'assimilation etait deja tres avance et
rien n'a ete fait depuis pour renverser le courant ni meme pour 1'endiguerl .

Aujourd'hui encore, le systeme scolaire de Terre-Neuve tient compte

des differences de religion, mais non de la diversite linguistique . Dans
Pile meme, on ne trouve aucune ecole francophone . Toutefois, dans

la nouvelle ville de Labrador City, situee sur le continent, les deux

ecoles elementaires comprennent des sections de langue frangaise, ces

dernieres suivant le programme des ecoles du Quebec . Ce sont la les
deux seules ecoles << bilingues p de Terre-Netive2 .

4. Resume

287. Comme prealable a toute amelioration des ecoles « bilingues a
de ces trois provinces Atlantiques, il faut de toute evidence s'employer
a en definir les objectifs . Jusqu'a maintenant, chaque ministere de 1tdu-
cation avait tendance a les considerer de 1'interieur du systeme scolaire
provincial . Ne pouvant individuellement dispenser 1'enseignement supe-
rieur et souvent meme 1'enseignement secondaire autrement qu'en
anglais, ces provinces avaient conqu pour 1'ecole << bilingue i, un role
de transition : preparer les jeunes francophones pour 1'ecole anglaise .
Les minorites francophones n'ont pu manquer d'y voir une politique
d'assimilation, ce qui explique partiellement le taux eleve d'abandon des
etudes dans les collectivites acadiennes . Les parents acadiens acceptent

1 . Memoire de 1'universite Memorial de Terre-Neuve, § 23 . Notons que ce processus
est loin d'etre en voie de regression . Des 3 150 Terre-Neuviens donnant le frangais
comme leur langue maternelle, lors du recensement de 1961, 1 571 habitent la region
qui s'etend le long de la cote et 965 seulement vivent an Labrador . (Le texte anglais de
la citation se trouve a 1'appendice iv . )

2 . Lots de 1'ouverture de la session de 1'assemblee 1€gislative, le 21 fevrier 1968,
le gouvernement de Terre-Neuve annonGait son intention de soumettre un projet de loi
qui . donnerait a tous les citoyens francophones de la province des droits egaux a ceux
dont jouissent les anglophones du Quebec - (le texte anglais de la citation se trouve a
1'appendice iv) .
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Une societe

jeune e t

pluraliste

que leurs enfants apprennent convenablement 1'anglais, mais pas an
point d'abandonner leur langue maternelle .

288. Pour satisfaire aux exigences a la fois des autorites provin-

ciales et des collectivites francophones, il faudrait des ecoles dont
les programmes assurent un judicieux equilibre des deux langues . Mais

il n'est pas facile d'y arriver si les trois provinces ne coordonnent pas

leurs efforts . Pour qu'un groupe minoritaire conserve sa langue, il

doit recevoir le secours d'un programme adapte a sa situation et

1'appui de professeurs specialises . De la meme fagon, il n'acquerra
jamais une maitrise reelle d'une deuxieme langue sans un programme

adapte a ses besoins, des manuels rediges selon une methode appro-
priee, un materiel audio-visuel adequat et des professeurs bilingues
parfaitement prepares pour ce type d'enseignement . 11 est a craindre

qu'aucune des trois provinces, prise isolement, ne dispose des res-
sources lui permettant d'etablir un enseignement satisfaisant pour les

francophones . Cependant, le territoire des trois provinces prises en-

semble reste pen etendu et les probl'emes sont souvent identiques :

une etroite collaboration a 1'echelle de la region pourrait donner

d'excellents resultats . Les ministeres de 1'$duca6on en conviennent

d'ailleurs et se sont deja concertes pour adapter certains manuels

frangais en usage dans d'autres provinces . Ils se proposent egalement

d'envoyer les futurs enseignants de leurs ecoles bilingues etudier a
1'ecole normale de 1'Universite de Moncton . Si les provinces coor-

donnent leurs efforts et s'associent au Nouveau-Brunswick, elles feront
1'economie d'une couteuse dispersion et faciliteront la mise an point
d'un programme mieux adapte aux besoins des minorites francophones

de in region de 1'Atlantique .

D. Les quatre provinces de l'Oues t

289. Sur bien des points, les minorites francophones des quatre

provinces occidentales different des autres . Elles ont beaucoup en

commun avec la population anglophone qui les entoure . Elles appar-

tiennent a une jeune societe, contemporaine de 1'avenement du chemin
de fer et des migrations massives vers les Prairies, encore qu'un petit
nombre de francophones aient pour ancetres les pelletiers et les colons

d'une epoque anterieure . Sur in cote du Pacifique, les francophones
sont en general etablis de fraiche date et originaires des provinces

des Prairies, comme bien d'autres habitants de la Colombie-Britannique .

Lors du grand mouvement de colonisation, les Canadiens frangais

se sont passablement disperses dans 1'Ouest ; ils ne sont majoritaires

dans aucune region de quelque etendue, contrairement aux Franco-
Ontariens et aux Acadiens du Nouveau-Brunswick . Ils ont en general
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des contacts plus etroits avec les anglophones, et se trouvent aussi
plus eloignes du foyer de la vie franeaise, le Quebec .

. 290. Fait plus marquant encore, les francophones de 1'Ouest forment
une minorite linguistique et culturelle parmi d'autres, numeriquement
superieures parfois . Dans toutes les provinces anglophones de 1'Est,

de 1'Ontario jusqu'a Terre-Neuve, les francophones constituent de
beaucoup le plus fort groupe minoritaire . Dans chacune des trois
provinces des Prairies, ils sont supplantes par les Canadiens de langue
maternelle ukrainienne ; ils le sont en outre par ceux de langue
allemande dans les quatre provinces occidentales, ou ils sont d'ailleurs
a peine plus nombreux que divers autres groupes linguistiques . Dans
cette partie du Canada, leur groupe s'insere done dans une mosaIque
de minorites . Tres tot les provinces de 1'Ouest ont du resoudre une

grande difficulte : comment creer des institutions politiques et sociales
qui uniraient des citoyens de langues et de traditions aussi diverses ?

11 etait presque fatal que 1'anglais devint la langue commune - avec

Faccord souvent empresse des membres des autres groupes linguis-
tiques - dont la fonction serait de donner corps et vie a de telles
institutions . Aux yeux de bon nombre de leurs concitoyens, les franco-
phones de 1'Ouest formaient une minorite comme les autres et devaient
se plier aux memes necessites .

291. Pourtant, meme dans ces provinces, i1s ont obtenu une certaine
forme de reconnaissance particuliere . Lorsqu'on 1'applique au domaine
de 1'education, 1'idee d'egalite des chances veut habituellement dire
encore aujourd'hui qu'on donne aux non-anglophones la chance d'ap-
prendre 1'anglais pour qu'ils puissent se mesurer ensuite, sur un pied
d'egalite, avec les Canadiens de langue anglaise . Mais on a accorde
aux eleves francophones un traitement particulier dont ne jouit aucune
autre minorite linguistique . C'est ainsi que dans les trois provinces des
Prairies, un programme officiel a ete mis au point, en vertu duquel on
leur donne une heure de franeais par jour a partir de la premiere
annee d'ecole .

1 . La Colombie-Britannique

292. Jusqu'a tout recemment, la Colombie-Britannique n'avait pas
officiellement tenu compte dans son systeme scolaire de la presence
des francophones . Comme elle n'a pas d'ecoles publiques confes-
sionnelles, on ne retrouve pas les francophones reunis dans des ecoles
catholiques separees . De plus, comme ils vivent surtout en milieu
urbain, il n'y a guere d'ecoles publiques a fort effectif francophone .
Les enfants issus de foyers de langue franeaise savent generalement
1'anglais avant d'arriver a 1'ecole ; cette langue pent donc servir de

Une certaine
reconnaissance
officielle
du frangais
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vehicule a 1'enseignement. C'est ce qui se produit d'ailleurs d'es la
premiere annee . La region de Vancouver compte trois ecoles privees

financees par des paroisses canadiennes-frangaises et dans ces ecoles
on a constate que souvent les enfants de parents francophones s'expri-
maient plus aisement en anglais qu'en frangais . Une telle situation ne

pouvait inciter les autorites scolaires, a travers la province, a modifier
les programmes ou les reglements concernant la langue d'enseignement
a 1'intention des eleves de langue frangaise .

Faire une 293 . Bien des parents francophones voient dans la puissance de
certaine place penetration de 1'anglais une menace pour le frangais, meme s'il n'est

an frangais qu'une langue seconde pour leurs enfants . Aussi s'appuient-ils sur
I'ecole pour en assurer la preservation an moins a ce titre . La colonie
francophone de Vancouver a ete renforcee par de nouvelles familles
venues du Quebec, mais elle a du continuer a compter, pour maintenir
les ecoles paroissiales, sur 1'aide financiere de cette province et sur
ses communautes enseignantes . En 1965, la Federation canadienne-
frangaise de la Colombie-Britannique proposait au gouvernement de
remplacer ces ecoles paroissiales par des ecoles publiques non con-

fessionnelles, oil 1'enseignement serait donne en frangaisl . Dans un
discours prononce le 18 octobre 1967, le premier ministre de la

province, M. Bennett, tout en soulignant qu'il n'y avait qu'un seul
systeme scolaire en Colombie-Britannique, a donne a esperer que les

commissions scolaires, sous reserve d'une demande suffisante, auraient
faculte d'etablir des classes ou le frangais serait langue d'enseignement2 .

Encouragee par ces propos, la Federation canadienne-frangaise presenta
un memoire a la commission scolaire de Coquitlam, an nom de la
colonie francophone de Maillardville, pour reclamer un cours en

frangais . Le 1°' mars 1968, la commission informait la Federation
qu'elle avait agree sa requete et s'adressait au ministere de 1'$ducation
pour obtenir 1'autorisation necessaire . Sa demande etait ainsi congue :

La Commission scolaire demande au ministere 1'autorisation d'inaugurer
en septembre 1968 une classe-pilote d'enseignement en frangais et d'inclure
les frais ordinaires engages pour ces classes parmi les depenses admissibles
de la Commission .

La Commission se propose d'etablir une ou plusieurs classes maternelles
oiz 1'enseignement serait donne en frangais et vent faire en sorte que les en-
fants de ces classes puissent continuer en frangais leurs trois premieres
annees du cours elementaire .

La mise en ceuvre de ce programme s'etalant sur quatre annees indiquera
la voie a suivre par la suite3.

1 . Voir le m6moire presentd par la FBd6ration au ministre de ftducation, le 14
decembre 1965 .

2 . Voir le Columbian du 19 octobre 1967 .

3 . Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice iv.
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Le 24 juillet, le president de la commission scolaire annoncait que le
gouvernement provincial avait autorise, moyennant certaines conditions,
la mise en eeuvre du programme . L'issue de ces demarches montre bien
qu'en Colombie-Britannique, comme en maints endroits du Canada, on
envisage de redonner au francais sa place a 1'ecole comme langue d'en-
seignement .

2 . L'Alberta

119

294. Il existe des ecoles « bilingues p depuis des annees en Alberta . Une toute petite
Qu'on les designe comme publiques ou separees, les eleves en sont habi- place au frangais
tuellement catholiques et francophones . La loi sur les ecoles d'Albert a
fait de l'anglais la langue d'enseignement de toutes les ecoles, mais cette

regle est aussitot temperee par un article autorisant les commissions

scolaires a permettre 1'enseignement en francais en certaines circons-

tances . Le rapport annuel du ministere de 1'1~ducation pour 1952

expose quel emploi on fait des langues dans les ecoles « bilingues g :

Huit surintendants ont signale que des ecoles bilingues de leurs circonscrip-
tions dispensent 1'enseignement en francais une partie de la journee [ . . .]
Dans les classes de premiere ou tous les eleves appartiennent a des familles
francophones, on se sert presque exclusivement du francais au debut de Fan-
nee, et de moins en moins par la suite . En deuxieme, le francais est de regle
pour la moitie de 1'horaire quotidien . De la troisieme a la neuvieme, 1'ensei-
gnement en francais est limite a une heure par jour . Dans Fun des rapports,
[le surintendant a note] la tendance a depasser ces limites de temps, qui sont
celles autorisees pour le cours elementaire en francais dans les ecoles bi-
Iingues [ . . .] . Quand les eleves atteignent les classes superieures, on ne peu t
manquer de voir le profit qu'ils ont retire de la lecture, des exercices oraux,
de la composition et de 1'etude de ]a grammaire dans les deux langues [ . . .] .
De facon generale, les enseignants des ecoles bilingues se montrent tout a
fait aptes a I'enseignement dans les deux langues' .

295 . Ainsi le francais, parmi les langues des autres minorites, jouit
d'une preference dans les ecoles de 1'Alberta, puisque aucune autre
n'est autorisee pour 1'enseignement . Mais apres les deux ou trois pre-
mieres annees du cours, les francophones suivent eux aussi la plus

grande partie des cours en anglais et sont soumis aux memes exigences
que les anglophones . Par la suite, on leur enseigne un peu de francais
pour les aider a conserver leur langue maternelle .

296. Cette ligne de conduite a donne lieu a des critiques . Dans son
rapport majoritaire, la commission d'enquete sur 1'education en Alberta
(1959), admettant d'abord que le « francais doit jouir (et jouit effecti-
vement) d'un statut special dans les ecoles publiques en general »,
soutenait toutefois qu'il y a u plusieurs langues qui sont parlees en

Une commission
d'enquete sur
1'education

1 . ALBERTA DEPARTMENT OF EDUCATION, Annual Report, 1952, Edmonton, 1953,
pp . 38-39 . Le texte anglais de ]a citation se trouve a I'appendice iv .
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Alberta dont certaines ont une importance ethnique et une valeur cultu-
relle egales a celles du franqais p . Elle recommandait donc que les

dispositions particulieres dont beneficie le frangais jusqu'a la fin de la
sixieme s'appliquent aussi aux autres langues minoritaires de la province
et que le temps consacre a 1'etude d'une langue minoritaire soit reduit
a une demi-heure par jour ; apres la sixieme, les eleves suivraient les

cours prescrits par le ministere de 1'$ducationl . Selon le rapport mino-

ritaire, en revanche, il ne faut pas considerer le frangais comme simple
langue minoritaire, car c'est « la langue de 1'autre communaute cultu-
relle au Canada 3~ et il n'y a pas de raison fondee pour restreindre le
temps consacre a 1'enseignement du frangais2 .

297 . Les divergences d'opinion au sein de la commission d'enquete
refletent sans doute celles de la population de la province . Quoi qu'il en

soit, le ministere de 1'$ducation continue d'accorder au frangais une

place speciale . S'il a autorise recemment des cours elementaires de
langues autres que 1'anglais et le frangais, le frangais demeure la seule
langue minoritaire dont on peut continuer 1'enseignement au-dela des

premieres annees. La modification apportee en 1964 a la loi sur les

ecoles a confirme et precise cette situation . Elle stipule que le frangais
peut etre la langue d'enseignement les deux premieres annees, mais que

1'anglais doit etre enseigne an moins une heure par jour . En troisieme,
1'enseignement en frangais est permis a concurrence de deux heures par
jour et, dans les autres annees du cours, pour la litterature et la gram-

maire frangaises, une heure par jour au maximum3. La decision de
donner cet enseignement en frangais releve des commissions scolaires

locales . Les educateurs francophones d'Alberta qui ont temoigne a nos
audiences publiques nous ont assure que les fonctionnaires provinciaux

etaient de plus en plus favorables a 1'enseignement du frangais dans les
ecoles « bilingues p . Eux-memes estiment que les jeunes francophones

doivent apprendre 1'anglais4 . Ainsi que dans plusieurs autres provinces,
les fonctionnaires du ministere et la minorite semblent d'accord sur l a

1 . Report of the Royal Commission on Education in Alberta, Edmonton, 1959,

pp . 125-126. Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice iv .
2 . Ibid., pp. 425-427 . Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice rv .

3 . L'Alberta a de nouveau modifie sa loi scolaire le 4 avril 1968 . Il est prevu main-

tenant que toute commission scolaire peut, dans sa circonscription, autoriser par
resolution 1'emploi du franGais, outre 1'anglais, comme langue d'enseignement, de la

premiere a la douzieme inclusivement, selon les modalites ci-apres :

a. En premii;re et en deuxiPme, 1'enseignement sera dispense en anglais au moins une

heure par jour ;
b . au-dela de la deuxieme, 1'enseignement en frangais ne pourra occuper plus de la

moitie de 1'horaire quotidien ;
c . la commission scolaire et les ecoles d'une circonscription oil 1'enseignement sera

dispense en francais conformement au paragraphe b, devront tenir compte de tout
decret du conseil des ministres sur 1'emploi du frangais dans 1'enseignement . (On
trouvera le texte anglais de la citation a 1'appendice iv . )

4 . Voir le compte rendu des audiences de la Commission concernant 1'Association
des educateurs bilingues de 1'Alberta. -
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necessite d'enseigner les deux langues dans les ecoles de la minorite
linguistique ; les divergences d'opinion portent sur des questions de
degre .

298. La qualite du frangais enseigne dans les ecoles est de la plus Un programme
haute importance, car la conservation de la langue maternelle en de- facultatif
pend dans une large mesure . Le premier programme de frangais a ete
cree sur 1'initiative de 1'Association canadienne-frangaise de,1'Alberta,
et il embrasse les 12 annees de 1'ecole elementaire et de 1'ecole secon-
daire . Le concours annuel de frangais organise par 1'A. C. F. A. dans
toute la province est lie de pres a ce programme, dont l'organisation
et 1'administration relevent maintenant d'une association benevole d'en-
seignants, 1'Association des educateurs bilingues de 1'Alberta . Les eleves
choisissent librement ce programme, qui est facultatif et plus
avance que le programme officiel de la province . Le programme est
desormais agree par le ministere de 1'$ducation . La minorite franco-
phone d'Alberta est sans doute attachee au franqais, puisque des mil-
Hers d'eleves participent an re concours de frangais ~ chaque annee .

299. Ni les enseignants ni les eleves ne sont totalement satisfaits du
programme special de francais . Il y est fait une trop large place a la
lecture et aux exercices de traduction et l'on admet generalement qu'il
conviendrait d'accorder plus d'attention a 1'expression orale . Malheu-
reusement, les associations franco-albertaines n'ont pas les ressources
voulues pour en creer un nouveau qui utiliserait les moyens audio-
visuels indispensables' . Depuis la modification de la loi des ecoles en
1964, le ministere de 1tducation a assume de nouvelles responsabi-
lites en matiere d'enseignement du frangais aux francophones ; en 1965
il a adopte, pour les deux premieres annees, un nouveau programme
qui devrait prendre de 1'expansion .

300. Bien sur, il etait difficile d'offrir ces cours a tous les eleves Effets du
francophones desireux de les suivre . Dans les localites heterogenes sur le regroupement
plan linguistique, il fallait ouvrir des classes distinctes et recruter des des ecoles
instituteurs bilingues. A 1'echelon secondaire en particulier, les difli-
cultes etaient considerables. Le groupement des circonscriptions sco-
laires en regions englobant de plus forts effectifs a facilite la creation
de classes distinctes et le recrutement de maitres specialises . Au debut,
certains porte-parole de la minorite se sont opposes a la regionalisa-
tion pour deux motifs . En etablissant les nouvelles circonscriptions, on
avait peu tenu compte de la composition linguistique et culturelle des
localites ; en certains cas, on aurait pu reunir en une region des loca-

•12 1

1 . On trouvera des appreciations du programme dans . An Investigation of the
Teaching of French in the' Bilingual Schools of Alberta and Saskatchewan =, these de
maitrise en pedagogic de sceur SAINT-SYLVA, Universite d'Alberta, Edmonton, 1960 ;
on pourra aussi prendre connaissance des reponses A un questionnaire presente par
1'A. E. B . A . & ses membres pour etablir son memoire a la Commission .
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Une exp6rience
heureuse ~
Edmonton

lites francophones plutot que de les repartir en deux regions diffe-

rentes. On craignait encore davantage que les administrateurs des
regionales fussent peu favorables au cours bilingue . Dans nombre de

localites, les commissaires francophones etaient en majorite, mais a
1'echelle regionale cet avantage serait perdu et rien ne garantissait que
le programme de fran~ais serait donne aux francophonesl . Dans la
pratique toutefois la plupart des regionales ont favorablement ac-

cueilli les demandes de la minorite ; meme si celle-ci doit s'en remettre
au bon vouloir de la majorite, la regionalisation ne semble pas
avoir gravement restreint la diffusion du programme de fran~ais . A la
longue, il se pourrait meme qu'elle en facilite la mise en oeuvre, par-

ticulierement au degre secondaire .
301 . Arretons-nous un instant a une heureuse initiative qu'on a

prise a Edmonton . A 1'elementaire, la commission des ecoles separees
groupe par classe les eleves de langue frangaise lorsqu'ils sont assez

nombreux, et 1'enseignement leur est donne dans leur langue comme
1'autorise la loi scolaire . Au premier cycle du secondaire (junior

high school) toutefois, la specialisation faisait obstacle a ce regroupe-

ment, et bon nombre ne pouvaient suivre le programme de frangais .

En 1965, la commission scolaire, apres consultation de 1'Association
canadienne-frangaise d'Edmonton, loua des classes dans deux ecoles

privees de langue frangaise, de fagon a pouvoir offrir aux francophones
les cours ordinaires du premier cycle du secondaire en anglais et les

cours de frangais . Cette solution presente 1'avantage d'un milieu

scolaire oil le frangais est pane hors de la classe . Certains eleves ont

peut-etre plus long a faire pour se rendre a 1'ecole, mais le succes
obtenu augure bien . Les interesses semblent satisfaits et Pon pourrait
un jour appliquer la meme solution au second cycle du secondaire

(senior high school) . Cc regime special assurerait aux francophones

une plus grande possibilite de conserver leur langue, de s'y perfection-
ner et de devenir vraiment bilingues .

Formation 302. La qualite du programme de frangais des ecoles publiques
des maitres -de 1'Alberta repose sur la qualite des enseignants bilingues . Le minis-

tere de 1tducation ne s'etait jamais preoccupe anterieurement de la
formation de ces enseignants en matiere de langue . Les commissions
scolaires responsables d'ecoles « bilingues n devaient recruter elles-

memes des professeurs qui seraient a la fois titulaires de brevets
d'enseignant et francophones. Naturellement, la plupart d'entre eux
venaient des localites francophones d'Alberta . Certains avaient etudie
le frangais a 1'universite mais peu avaient ete prepares specialement

a 1'enseigner . Depuis 1963, les etudiants de 1'Universite d'Albert a

1 . Voir les rapports pr6sent8s aux congr8s de I'Association des commissaires d'ecoles
catholiques de langue frangaise du Canada, en 1959 et en 1960 .
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peuvent faire les deux premieres annees du cours de pedagogie,
qui en comprend trois, au college Saint-Jean, etablissement prive dont
la faculte de pedagogic est affiliee a 1'universite . Leurs etudes s'en
trouvent prolongees d'un an - le cours ordinaire permet d'obtenir le
certificat en deux ans - mais au moins elles les preparent a enseigner
dans les ecoles << bilingues » . Les maitres qui y sont formes devraient
mieux savoir le frangais et connaitre les methodes a suivre pour
1'enseigner dans les ecoles de la province . Il est encore trop tot pour
dire si ce programme pourra fournir tous les enseignants bilingues
necessaires .

3. La Saskatchewan

303. La Saskatchewan accorde une place beaucoup moindre an Place modeste
frangais dans ses ecoles. Autrefois on considerait que la premiere annee du frangai s

a 1'ecole devait etre, dans les milieux francophones, une annee d'adapta-
tion et que 1'enseignement devait se faire surtout en frangais . Or, en
1931, la loi sur les ecoles a ete modifiee dans le sens de la restriction :
« L'anglais sera la seule langue d'enseignement, et aucune autre ne sera
enseignee pendant les heures de classe » . Une heure de frangais par
jour etait autorisee, mais sous la reserve ci-apres :« Cet enseignement
portera sur la lecture, la grammaire et la composition frangaisesl x . Ce
texte legislatif creait une situation anormale : 1'enseignement du frangais
etait autorise, mais devait apparemment se donner en anglais . De fortes
pressions de la part de parents francophones ont abouti a une modifica-
tion nouvelle en 1967 : le frangais pourrait etre u enseigne ou employe
comme langue d'enseignement n une heure par jour2 . Le frangais est
donc d'un usage plus restreint que dans les ecoles d'Alberta, mais il
jouit d'un statut que ne possede aucune autre langue minoritaire en
Saskatchewan .

304. Comme en Alberta, le programme de cet enseignement special Un programme
du frangais a ete mis en ceuvre grace aux efforts d'associations volon- facultatif
taires canadiennes-frangaises . L'Association culturelle franco-canadienne
de la Saskatchewan et 1'Association des commissaires d'ecoles franco-
canadiens ont vu a 1'elaboration et a 1'execution tant du programme que
des examens . Cet enseignement, qui etait une addition an programme
ordinaire, pouvait neanmoins se donner aux heures de classe . Autrefois,
aucun e credit n ne lui etait attache, meme au cours secondaire, contrai-
rement au programme provincial de frangais pour anglophones . En
1958 cependant, le gouvernement provincial agrea le programme de
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1 . The School Act, R. S. S . 1965, chap. 184, art. 209 . Le texte anglais de la citation
se trouve a I'appendice iv.

2 . An Act to amend the School Act, S . S . 1967, 15-16 Eliz . ii, chap . 35, art. 10 .
L'enseignement du cat6chisme est aussi autorise une demi-heure par jour dans une
langue autre que 1'anglais, d'apr6 s cette modifi cation.
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,1'A . C. E. F. C. pour le degre secondaire, et a pris subsequemment a
.sa charge une partie du financement et de 1'administration .

Les effets de 305 . Le programme special de francais est autorise par la loi sur les
la regionalisation ecoles, mais la encore, sous reserve du consentement de la commission

scolaire locale . On craignait que le nombre des eleves qui suivraient
le cours ne diminue apres la regionalisation des circonscriptions

scolaires ; les chefs de file francophones se plaignaient qu'on n'ait
pas tenu compte des facteurs ethniques en delimitant les regions les

plus etendues . Us redoutaient que les majorites des grandes regions se
soucient peu du desir des francophones d'etudier le francais, mais,

a 1'experience, ces craintes se sont attenuees . La regionalisation entraine
en effet une predominance anglophone qu'on ne connaissait pas dans
les ecoles « bilingues D, en revanche, 1'augmentation des effectifs

se prete au regroupement des francophones dans des classes a eux .

Bien qu'il n'existe pas de statistiques precises sur ce point, on estime
generalement que le programme special de francais est suivi par
autant d'eleves,, sinon davantage, qu'avant la regionalisation des cir-

conscriptions scolaires' .

Protestation 306. Les situations respectives des minorites francophones de
des parents Saskatchewan et d'Alberta accusent un contraste encore plus marque

de Saskatoon dans les agglomerations urbaines . Les Canadiens de langue franqais e

sont plus disperses en Saskatchewan ; aucune ville n'y compte de col-

lectivite francophone importante . A Edmonton, nous 1'avons vu, la

commission des ecoles separees a pris des dispositions speciales en

faveur des francophones . Mais a Saskatoon, la commission des ecoles
separees a estime trop faibles les effectifs de langue francaise pour
.apporter des changements importants a son organisation . Elle avait

pour principe d'autoriser deux demi-heures de francais par semaine,
en dehors de 1'horaire, imposant aux parents des eleves la moitie des

,appointements de l'instituteur designe. Certaines familles reclamerent
que le "cours soit donne aux heures de classe, provoquant ainsi un

conflit avec la commission scolaire . Celle-ci soutenait que 1'institution

de cours speciaux n'etait pas fondee, vu le petit nombre d'eleves qui

seraient touches ; constituer des groupes distincts pour les seuls cours

de francais occasionnerait trop de derangement dans les ecoles . En
guise de protestation, les parents francophones retirerent leurs enfants

des ecoles pour quelques jours, au printemps de 1965 .

Quelques 307. Au cours de la meme annee, et en partie a cause de cc conflit,

modifications le gouvernement provincial chargea un comite de faire enquete
sur 1'enseignement en francais et sur les eventuelles repercussions su r

1 . Voir le m€moire pr€sent6 conjointement h la Commission par 1'Association culturelle
franco-canadienne de la Saskatchewan et 1'Association des commissaires d'ecoles

franco-canadiens .
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le systeme d'enseignement de cours dispenses en d'autres langues que
1'anglais dans les ecoles de ]a province . Le comite presenta son rap-
port en juillet 19661 . 11 y affirmait que les restrictions a 1'enseigne-
ment en toute autre langue que 1'anglais etaient fondees; a 1'origine,
sur la necessite pour tous les enfants d'apprendre 1'anglais ; elles
etaient devenues inutiles puisque la plupart savaient maintenant cette
langue en arrivant •a 1'ecole . Le comite estimait que parmi les autres
langues, le frangais avait droit a . un statut special, en raison de son
utilite sur les plans national 'et international, sans xecommander pour
autant de modification radicale du programme officiel . I1-, souli-
gnait que restreindre 1'enseignement du frangais a la -lecture, a la gram-
-maire et a la composition constituait une anomalie, etantdonne la
'place qu'on accorde de nos jours au frangais parle, et il proposait
une modification de la loi sur les ecoles autorisant 1'emploi du fran=
gais pour 1'enseignement de cette langue . Le . comite `conseillait aussi
au ministere et aux commissions scolaires de faire un -effort special
pour offrir ce 'cours partout ou c'etait possible du point de vue admi-
riistratif., II approuvait 1'idee de classes-pilotes ou 1'enseignement en
-frangais durerait plus d'une heure par jour, mais de fagon generale ses
recommandations ne comportaient que des •changements mineurs . ll
semble neanmoins, a la lecture du rapport, qu'on est generalement
piet, dans la'province, a ecouter avec sympathie les demandes de la
minorite francophone . D'ailleurs le gouvernement provincial, comme

;nous le signalions plus haut, a deja accepte la proposition selon la-
quelle 1'emploi du frangais dans 1'enseignement .. serait autorise une
heure par jour," .

308 . Le manque de moyens de formation des maitres gene aussi le
.progres de 1'enseignement .du frangais en Saskatchewan . Jusqu'a recem-
ment, nulle part on ne donnait de cours sur la methodologie :du fran-
qais . Dans un memoire presente au comite d'enquete sur 1'enseignement
des langues, on proposait la creation d'une ecole normale pour la for-

mation de tels maitres mais le comite a juge le projet irrealisable, vu les
depenses qu'il entrainerait et le petit nombre des enseignants . .Il .a expri-
me 1'avis que de nouveaux cours preparant a 1'enseignement du frangais
qui seraient donnes dans les etablissenients actuels seraient suffisants .
11 reste toutefois a s'assurer que 1'enseignant possede une connaissance
'du f'ranga-is, et plus particulierement du frangais parle, qui reponde aux
exigences du programme special . II serait difficile de pretendre qu'an ou

1 . Report of the Saskatchewan Committee on Instruction in Languages other thanEnglish . •
2 . Le 15 fevrier 1968, le discours du trone ~ 1'ouverture de ]a session de 1'assemblee

legislative contenait 1'enonce suivant : . Vous serez invites ~ adopter une loi permettant
1'emploi du frangais comme langue . d'enseignement dans les ecoles des regions od' le
.nombre des eleves rendra la chose economiquement possible . . (Le texte anglais de la
citation se trouve ~ 1'appendice rv .)

Faiblesse des
moyens de
formation
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deux cours universitaires suffisent, meme pour ceux qui ont deja ete
soumis au programme special de frangais dans leur enfance .

4. Le Manitob a

309 . Le statut du frangais comme langue d'enseignement dans les

ecoles publiques evolue encore plus rapidement an Manitoba qu'en

Saskatchewan et en Alberta. La situation differe notamment pour des

-raisons historiques . Nous avons vu que les ecoles confessionnelles pu-

bliques ont ete abolies vers 1890 . Apres une longue contestation, le

.reglement Laurier-Greenway est intervenu ; il autorisait une legon de

catechisme par jour, apres les heures de classe, et un peu d'enseigne-
ment en une langue autre que 1'anglais dans les ecoles u bilingues » . On

n'accordait pas, pour autant, de statut particulier au frangais . Aussi, a

1'abolition des ecoles e bilingues » en 1916, toutes les langues d'ensei-

:gnement, sauf 1'anglais, se trouverent officiellement eliminees . Jusqu'a

1967, la loi n'accorderait aucune reconnaissance speciale an frangais ;

la loi sur les ecoles publiques stipulait que seul l'anglais devait servir
dans 1'enseignement, et que les autres langues ne pouvaient etre em-
ployees que pour 1'enseignement du catechisme et d'une deuxieme

langue conformement au programme .

310. En fait, l'usage du frangais dans les ecoles apres 1916 a ete

moins limite que nous le croirions d'apres la loi . La population fran-

cophone etait plus groupee que dans les autres provinces des Prairies ;

aussi etait-il souvent possible dans les localites francophones de passer

outre a la loi . La commission scolaire composee de francophones pou-

vait retenir les services d'un enseignant de langue francaise qui parlerait

frangais en classe. Comme beaucoup d'enfants ne comprenaient pas

d'autre langue en premiere annee, il etait necessaire d'utiliser le fran-

gais, au moins au debut du cours elementaire . Cette pratique etait

d'ailleurs toleree par les inspecteurs provinciaux. Dans une etude faite

vers 1930, on peut lire ce qui suit :« En vertu d'accommodements

nouveaux, 1'emploi du frangais dans 1'enseignement est permis les
premieres annees dans quelques circonscriptions oit la population cana-

dienne-frangaise est tres dense`-' p . La nomination d'inspecteurs franco-

phones pour ces regions y a contribue .

311 . Cette situation a, pour ainsi dire, coupe du systeme provincial

:nombre d'ecoles de campagne. Comme la collectivite francophone etait

attachee a sa langue et que les fonctionnaires du ministere fermaient
volontiers les yeux sur les irregularites, il n'y a pas lieu de s'etonne r

1 . Public Schools Act, R . S . M. 1954, chap . 215, art . 240 (modifi6 en 1967) .

2 . C. A. DAwsorr, Canadian Frontiers of Settlement, vol VII : Group Settlement -

Ethnic Communities of Western Canada, Toronto, MacMillan. 1936, p 371 . Le texte

anglais de la citation se trouve A 1'appendice iv.
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que le frangais ait ete langue d'enseignement dans bien des cas . Toute-
fois on n'a pas cherche a etablir un programme particulier pour ces

ecoles . L'anglais etait la langue des manuels et des examens . Pendant

des annees, peut-on croire, une petite proportion seulement des fran-
cophones affrontaient ce dernier obstacle des examens et tres peu abor-
daient le cours secondaire .

312. Depuis une vingtaine d'annees, 1'emploi du frangais dans ces
ecoles ne cesse de decliner . C'est, entre autres, que les enseignants
d'origine canadienne-frangaise ont du faire leurs etudes secondaires et

leur ecole normale en anglais . Plus a 1'aise en anglais pour bon nombre,

ils ont tendance a utiliser cette langue dans 1'enseignement, d'autant
plus que c'est celle des manuels et des examens . Ce passage a 1'anglais
tient peut-etre aussi a ce que les parents attachent de plus en plus d'im-
portance a dormer une instruction poussee a leurs enfants, qui leur sera
donnee par un systeme provincial anglophone . Les ecoles des localites
francophones sortent peu a pen de leur isolement, mais au prix d'un

recul de la langue maternelle .

313. Le frangais pouvait etre matiere d'enseignement a 1'ecole ele-

mentaire et servir a 1'instruction religieuse. Comme dans les autres pro-

vinces des Prairies, un programme frangais prepare a l'intention des
francophones a ete cree par une association volontaire, 1'Association
d'education des Canadiens frangais du Manitoba. Celle-ci s'y interesse
toujours, mais le ministere de 1tducation a pris en charge la direction
et le financement de ce cours . On pourra en inferer que le franqais a
regu un statut special dans le systeme scolaire de la province .

Diminution de
1'enseignement
en frangai s

314. Dans 1'agglomeration de Winnipeg, la situation est plus compli- Saint-Boniface,
quee . 11 y a des familles francophones dans la plupart des circonscrip- cas particulier
tions, mais le plus grand nombre habitent a Saint-Boniface . Meme la,
les Canadiens de langue maternelle frangaise ne sont plus en majorite,
s'ils forment encore le groupe culturel le plus important - 36 % an
recensement de 1961 . Les ecoles publiques de Saint-Boniface offrent
generalement, a l'intention des eleves francophones, le programme spe-
cial de frangais . En 1965, la commission scolaire a decide d'etablir une
ecole elementaire reservee aux francophones, ou tons suivaient le cours

special de frangais . Le ministere provincial a donne son assentiment, et
I'ordonnance municipale a recueilli la majorite necessaire malgre une
opposition montee par un quartier a predominance anglophone . L'ob-
jectif etait de creer un milieu qui stimulerait 1'emploi du frangais ; mais
dans le respect scrupuleux de la disposition juridique faisant de I'anglais
la langue de 1'enseignementl . Malgre .tout, a cause des restrictions a

12 7

1 . Voir le St. Boniface - Courier du 19 janvier 1966 . Le ministre de I'$ducation
annonca subs6quemment que le programme special de fran g ais etait offert A tous les
618ves qui voulaient le suivre (Winnipeg Free Press, le 15 mars 1966) .
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1'usage du frangais, beaucoup de parents francophones de 1'agglomera-
tion 'de Winnipeg, animes du desir de preserver des valeurs religieuses
aussi bien que linguistiques et culturelles, ont choisi 1'enseignement
prive plutot que public, en depit des sacrifices d'ordre pecuniaire qu'ils

s'imposaient ainsi .
Le frangais 315 . Au secondaire, les conditions linguistiques sont a peu pres les

au secondaire memes . ' Les eleves peuvent opter pour un programme special de fran-

gais, de preference a-celui qui est conqu pour les anglophones . La

regionalisation des ecoles secondaires n'a pas occasionne de graves dif-
ficultes, le gouvernement provincial ayant tenu compte du facteur 3in-
guistique en delimitant les nouvelles circonscriptions . La plupart des

francophones sont regroupes dans certaines ecoles secondaires et on
peut presumer qu'ils suivent en tres grand nombre les cours du pro-
gramme special de frangais .

Formation 316. Comme ce programme resultait d'un accommodement officieux,

des maltres les autorites n'ont pas pris de dispositions particulieres pour former des
en anglais professeurs aux methodes d'enseignement du frangais aux francophones .

A 1'ecole normale, les etudes se font en anglais . Et bien que le College

de Saint-Boniface soit affilie a 1'Universite du Manitoba, il n'y a pas
d'entente, comme a Edmonton, permettant a ceux qui se destinent 'a
enseigner le programme special de faire une partie de leurs etudes en

frangais .
Amendernent 317 . En 1967, la modification de la loi sur les ecoles a sensiblement

i; la loi sur change le statut du franrais au Manitoba. Il est maintenant agree

les 6coles comme langue d'enseignement et peut etre employe jusqu'a la moitie d u

temps, chaque jour . L'exercice de ce droit est cependant assujetti a

certaines restrictions . La commission scolaire doit d'abord demander au

ministre de 1'$ducation une autorisation en indiquant les matieres qui
seraient enseignees en frangais et la duree des cours ; le ministre a le
pouvoir absolu d'agreer la requete integralement ou apres modification,
ou de la rejeter. Meme si les commissions scolaires interessees et le

ministre de I'tducation devaient se montrer empresses a faire plus de
place a 1'enseignement en frangais, il resterait beaucoup a faire pour
que la,loi nouvelle ait des repercussions marquees . Il faudra des ma-

nuels et d'autres instruments didactiques en frangais, ainsi que des
instituteurs qui aient regu une bonne formation et qui soient aptes a
enseigner diverses matieres en cette langue . D'apres les modifications de

la loi, le gouvernement provincial entendrait faire une plus large place
au frangais dans les ecoles de la minorite linguistique, mais il est trop
tot pour juger des repercussions de la nouvelle politique . II faudra

d'ailleurs quelques annees pour la mettre en oeuvre. La voie est ouvert e

. :1 . .;An Act to• amend the Public Schools Act (2) ; S . M. 1966-1967, 15-16 Eliz . n,

chap . 49 . ., , . . . - . . . .
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cependant et les Franco-Manitobains auront plus de possibilites d'etudes

en leur langue au sein du systeme scolaire public .

5 . En resumg

318. 11 est difficile de resumer la situation scolaire des Canadiens de
langue frangaise dans les quatre provinces occidentales, car elle varie de
1'une a 1'autre selon le peuplement, 1'histoire et 1'attitude de la majorite
anglophone. Cependant on peut affirmer que la preservation de la langue

maternelle pose a tous les francophones de 1'Ouest des difficultes
communes. Darts chacune de ces provinces ; leur groupe est relativement
peu considerable, il est disperse et reste inferieur en nombre a certains
autres groupes minoritaires . Par consequent, il se trouve peti d'endroits
ou d'etablissements ou le frangais est la langue habituelle de communi-
cation . Enfin, la majorite anglophone a presque toujours refuse de consi-

derer la question de la minorite francophone en fonction de la place
que la langue et la culture frangaises occupent au Canada.

319 . Ces faits tendent a moderer les aspirations des francophones
de 1'Ouest . Les efforts de leurs associations volontaires illustrent quand
meme leur desir de conserver la langue matemelle et de la transmettre
aux enfants ; mais ils n'en sentent pas moins le besoin de bien apprendre
I'anglais . En d'autres mots, les associations canadiennes-frangaises
attendent du systeme d'education qu'il assure une formation bilingue
aux enfants francophones. Les divers ministeres de 11ducation ont
generalement tenu compte d'une seule de ces aspirations, en permettant
que'le frangais fasse l'objet d'un cours special d'environ une heure par
jour dans chaque classe . Le reste de 1'enseignement se donne en anglais .

320. Les consequences de ce regime sont manifestes . 11 aboutit a
une assez bonne connaissance ' de 1'anglais et a une disparition gra-
duelle du frangais . Lorsque 1'anglais predomine en classe, on congoit
qu'il devienne aussi la langue habituelle des recreations . L'anglais a
une telle force de penetration dans toutes les spheres de la vie de
1'enfant qu'il devient, pour ainsi dire, la langue premiere de la n :ino-
rite d'origine frangaise de 1'Ouest .

321. Les francophones desirent que leurs enfants apprennent 1'an-
glais, mais tiennent aussi a ce qu'ils parlent frangais . Dans le systeme
actuel, les francophones ne peuvent pas bien connaitre leur propre
langue, au terme de leurs etudes . Une heure de frangais par jour ne
saurait neutraliser les pressions linguistiques du milieu ; 1'amelioration
du cours de langue n'y suffirait pas non plus . Dans une enquete menee
pour nous, on a compare la connaissance du frangais chez des eleves
de onzieme qui suivent le cours special dans les trois provinces des
Prairies et chez des el'eves francophones de 1'Ontario, du Quebec et

129
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Trois domaines
de competence

federale

du Nouveau-Brunswick . De fagon generale, plus on s'eloignait du

Quebec, plus les eleves etaient faiblesl . 11 est surement possible d'ame-

liorer le programme special de frangais et de perfectionner ceux qui
le dispensent, mais il faudra aussi multiplier les heures d'enseigne-
ment en frangais si Pon veut que les eleves connaissent assez leur
langue maternelle pour etre consideres comme bilingues .

E. Ecoles sous administration federale

322. Bien que 1'A. A. N. B. stipule que 1'enseignement releve des
provinces, il est des circonstances extraordinaires oil le gouvernement
federal doit organiser l'instruction elementaire et secondaire . Au Yu-

kon, les ecoles dependent de 1'adminis tration du territoire . Dans les
Ter ritoires du Nord-Ouest, cependant, e lles sont sous 1'autorite du

gouvernement federal . Celui-ci veille en outre a l'instruction des In-

diens et des Esquimaux, meme dans les provinces . 11 peut ouvrir des
ecoles a leur intention ou les faire inscrire a des ecoles du gouver-
nement de la province ou de communautes religieuses . 11 s'occupe
aussi de l'instruction de certains enfants de militaires, ouvrant des
ecoles pour eux on veillant a ce qu'ils frequentent celles des provinces.

323 . Les effectifs des ecoles federales de chaque categorie sont relati-
vement faibles et tres disperses . Le gouvernement federal doit souvent
recou rir aux systemes scolaires provinciaux pour ce rtains enseignements,
surtout a 1'echelon secondaire . 11 le fait d'autant plus facilement qu'il a
pour principe de diriger ces enfants vers les ecoles provinciales chaque
fois que c'est possible .

1 . Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien

324. En 1966, quelque 60 000 jeunes Indiens frequentaient les

ecoles relevant de la direction des Affaires indiennes . Dans ce total,

nous embrassons toutes les provinces (sauf Terre-Neuve), le Yukon
et les Territoires du Nord-Ouest . Dissemines sur un vaste territoire,
ces eleves different en outre considerablement entre eux sur les plans

culturel et linguistique . Un programme unique ne saurait conve-
nir a des effectifs aussi heterogenes, meme a 1'echelon elementaire .
Au second degre, le petit nombre des eleves ajoute encore aux diffl-
cultes . 11 ne pent etre question d'ecoles polyvalentes pour les Indiens,
meme a 1'echelle regionale . Le voudrait-elle, la direction des Affaires

indiennes ne pourrait maintenir un systeme scolaire de bonne qualite
pour les jeunes Indiens seulement .

1 . Voir le tableau no 7 de 1'appendice H.
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325. De fait, le gouvernement federal ne le desire pas . II cherche
plutet a integrer aussi completement que possible ces eleves aux

systemes provinciaux existants . Pres de la moitie des Indiens frequentent

des ecoles provinciales. Au secondaire, la proportion est encore

plus forte. La direction des Affaires indiennes finance leurs etudes

et collabore avec les autorites provinciales a 1'elaboration de pro-

grammes adaptes a leur situation culturelle et linguistique . Le gou-

vernement federal ouvre des ecoles seulement quand il ne peut

recourir aux ecoles relevant des provinces, et alors il se conforme au

programme provincial .

326. Ainsi, dans les provinces oil 1'anglais est la langue officielle

d'enseignement, c'est celle-ci que les Indiens apprennent apres la leur .

Pendant une periode de transition, 1'enseignement pourra se faire

dans leur langue maternelle, mais on passera a 1'anglais aussi rapide-

ment que possible . Au Quebec et au Nouveau-Brunswick, les bandes

indiennes ont le choix entre le franqais et 1'anglais comme vehicule

de 1'enseignement . Si 1'anglais 1'emporte de beaucoup dans leurs ecoles,

c'est que bon nombre ont ete fondees par des missions protestantes .
327. La situation est differente dans les Territoires du Nord-Ouest.

La direction des Regions septentrionales s'y charge de 1'enseignement

aux Indiens, aux Esquimaux et a la population blanche . En 1966,
sur un territoire d'un million de milles carres, ils etaient 7 000 a fre-
quenter 1'ecole . Les programmes sont modeles sur ceux des provinces
immediatement au sud : 1'Alberta, le Manitoba et 1'Ontario, respective-

ment, pour les districts de Mackenzie, de Keewatin et de Franklinl ;
dans la zone arctique du Quebec, ou la Direction administre aussi
des eco:es, les eleves suivent le cours du Comite protestant du Quebec.
Le programme special d'etudes dites « sociales i, qui a ete cree pour
eux, traite, entre autres, des cultures indigenes du grand Nord et les
cours de langues tiennent compte des besoins des Indiens et des
Esquimaux. En vertu de 1'ordonnance sur les Territoires du Nord-
Ouest, 1'anglais est la langue officielle d'enseignement . Depuis quelques
annees il en resulte des difficultes au Quebec, le gouvernement provin-
cial soutenant que 1'enseignement doit se dispenser en frangais . Il
n'a pas encore ete decide de fagon definitive si 1'enseignement aux
Esquimaux de la region se donnerait en anglais, en franeais ou dans
les deux langues . On reconnait generalement que les Esquimaux eux-
memes devraient etre consultes, mais on n'est pas encore fixe sur la
maniere de trancher la question.

Integration

aux systemes

provinciaux

Choix de la
langue
d'enseignemen t

Dans les
Territoires
du Nord-Ouest

13 1

1 . Au Yukon, les programmes sont etablis il pa rtir de celui de la Colombie-
Britannique .
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Collaboration
avec les

ecoles locales

328. Imposer 1'anglais comme seule langue officielle d'enseigne-
ment daris les ecoles federales des Territoires du Nord-Ouest est
contraire an principe de 1'egalite des langues officielles auquel souscrit

la Commission, ainsi qu'au droit moral pour les parents de faire
instruire leurs enfants dans la langue officielle de leur choix . Ici,

comme ailleurs, les parents devraient avoir le droit de choisir pour

leurs enfants entre 1'enseignement en frangais et 1'enseignement en
anglais, et seuls des effectifs inferieurs an minimum requis pourraient
limiter l'exercice de ce droit . Les ecoles sous administration federale

devraient respecter scrupuleusement le principed'egalite et offrir des

facilites comparables d'acces a 1'education en frangais et en anglais,
chaque fois que les circonstances le permettent .

2. Le ministere de la Defense nationale1

329. Le gouvernement federal n'est pas tenu en droit d'assurer l'ins-
truction des enfants des militaires . Dans la pratique toutefois, le minis-
tere de la Defense nationale doit assumer certaines obligations a cet
egard. Comme employeur, il entend que le personnel accepte les affec-
tations a des postes . recules, au Canada ou a 1'etranger ; il est normal

que les militaires manes ne s'y pretent que s'il y a des ecoles a proxi-
mite ou si 1ttat prend 'a sa charge les depenses occasionnees par des

etudes an loin. Si possible, les enfants frequenteront une ecole publique

locale . S'il n'y en a pas, ou si 1'ecole est trop exigue pour accueillir les

enfants des militaires, le ministere assurera habituellement 1'enseigne-
ment, lui-meme. Il ne contribue que de fagon exceptionnelle aux frais

des etudes a .l'exterieur.

Conditions 330 . Les conditions financieres different beaucoup d'une base mili-

financi&es taire a 1'autre . Si les militaires resident hors du territoire de la base e t

inscrivent leurs enfants a une ecole locale, il n'y a aucune difficulte
1'imp6t scolaire sera perqu sur leur habitation de la maniere habituelle
sans que le ministere ait a intervenir . S'ils sont domicilies a la base

meme, leurs logements ne seront pas assujettis a 1'impot municipal . En

ce cas, le ministere verse d'ordinaire a la municipalite une subvention
tenant lieu de l'impot foncier ou paie a 1'ecole des droits de scolarite

exigibles pour les enfants de 1'exterieur. S'il est necessaire d'agrandir
une ecole pour recevoir les enfants des militaires, le ministere contribue

aux frais de construction. Si 1'ecole est etablie sur le terrain de la base,

le. ministere de la Defense peut en .defrayer la construction et 1'adminis-

tration, ou encore le gouvernement provincial pourra administrer 1'ecole
et imputer an ministere une somme forfaitaire par eleve . Darts chaqu e

1 : Nous pr€senterons nos recommandations sur 1'Education des enfants de militaires
dans notre livre sur le monde du travail, au chapitre consacr8 aux forces arm6es .
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cas, la contribution federale est assimilable a un dedommagement, les
terres de la Couronne etant exemptes des imp8ts fonciers usuelst .

331 . Grace a toutes ces mesures, 1'enseignement du premier et du
second degre est dispense aux enfants des militaires . II convient toute-
fois de noter que c'est toujours le cadre provincial qui dicte la forme
des arrangements pris . Le ministere de la Defense ne decide ni du pro-
gramme ni de la langue d'enseignement : chaque ecole se conforme aux
reglements et au programme de la province . Les enfants des militaires
n'ont droit qu'aux ecoles dont disposent les habitants de la province
ou ils se trouvent. Aussi, a cause des differences entre les systemes
d'education d'une province a 1'autre, auront-ils a souffrir les memes
difficultes que les autres eleves qui demenagent dans une autre province .
Les anglophones pourront au moins continuer d'envoyer leurs enfants
a des ecoles ou 1'enseignement se fait dans leur langue. Par contre, la
mutation des militaires francophones les amenera eventuellement dans
des provinces ou 1'enseignement ne se donne qu'en anglais ; parce qu'ils
sont dans les forces armees, leurs enfants ne feront pas leurs etudes
dans leur propre langue et s'angliciseront, sauf mesures extraordinaires .

332. Parfois les militaires ne trouvent pas satisfaisantes les ecoles
locales et confient leurs enfants a des etablissements eloignes . Par le
passe, le ministere a rarement contribue aux frais supplementaires ele-
ves qui en resultent . Pourtant, certains precedents existent, ou le minis-
tere a accorde une aide pecuniaire a des familles qui avaient envoye
leurs enfants a des ecoles confessionnelles privees, dans des provinces
oil 1'ecole publique n'etait pas confessionnelle . On connait d'autres
cas ou 1'on a accorde un traitement special a des anglophones lorsque
1'ecole locale etait de langue frangaise et a des francophones qui etaient
dans une situation inverse2 . Neanmoins ces cas demeurent exceptionnels,
et 1'assistance n'a pas depasse alors 1'allocation prevue pour les enfants
de 1'exterieur frequentant 1'ecole publique locale . Au-dela de cette
somme, le transport, la pension et les autres frais etaient a la charge

1 . Au cours de 1'annee scolaire 1966-1967, environ 90 000 enfants de militaires
frequentaient 1'ecole el6mentaire ou secondaire . On en comptait 40 000 dans les ecoles
administrees par le ministere de la Defense nationale, au pays et a 1'etranger ; 10 000
autres faisaient leurs etudes dans des etablissements independants, aux frais du
ministere de la Defense . Le gouvernement federal a depense A ces deux postes,
$ 19 millions dont quatre lui ont ete rembourses au titre des subventions provinciales
aux ecoles . (La plupart des ecoles administrees par le minist8re de la Defense nationale
sont publiques, et ont droit par consequent aux subventions provinciales . Les frais du
gouvernement federal en sont reduits d'autant .) Comme les familles des 40 000 autres
enfants n'habitaient pas dans des territoires appartenant au minist8re de la Defense
nationale, les enfants ont frequente les ecoles publiques de la localite, sans imposer de
frais au ministere .

2 . D . KWAVNICK, . The Education of the Dependents of Servicemen in Canada : The

Administration of Non-Resident School Fee Payments ., thtrse de maitrise, universite
Carleton, 1964 .

. 13 3

Programme de
la province

Orientation
nouvelle



L'6ducation 1 34

des parents . En fevrier 1968, le ministere a fait part d'une nouvelle

ligne de conduite . Dorenavant les enfants de militaires auront le droit

d'etudier en anglais ou en frangais selon la langue qu'ils parlent

habituellement. Si 1'enseignement ne se donne pas dans leur langue
la ou ils habitent, le ministere versera aux parents une allocation maxi-
male de 1 300 dollars pour couvrir les droits de scolarite, la pension
et le transport, pour que 1'enfant puisse frequenter un etablissement

qui donne 1'enseignement dans sa propre langue. L'application de cette

ligne de conduite pourra soulever quelques difficultes . 11 ne sera pas

toujours facile d'etablir quelle est la langue habituelle de 1'enfant ; si,

par exemple, l'un des parents est de langue anglaise et 1'autre de langue
frangaise, il se peut fort bien que l'une et 1'autre aient cours a la
maison. Certains enfants de families francophones frequentent presente-
ment 1'ecole anglaise, faute de mieux ; la encore, la langue habituelle ne

sera pas facile a determiner . 11 faut esperer que les nouveaux reglements
seront interpretes de fagon liberale, que dans des cas semblables, le

ministere tiendra compte de la volonte des parents . Du moins, en adop-

tant cette nouvelle orientation, le ministere de la Defense nationale re-
connait-il le droit a 1'enseignement dans la langue maternelle pour les
enfants de militaires ; nous nous en felicitons vivement .

En dehors 333 . Le regime est different pour les enfants de militaires en service
du Canada hors du Canada. Le gouvernement federal leur assure des etudes

repondant aux normes canadiennes, que les parents occupent ou non un

logement fourni par le ministere. Celui-ci administre des ecoles anglo-

phones ou le cours des premieres annees a ete conqu de fagon a attenuer
les differences entre les programmes provinciaux . A partir de la
septieme, il applique le programme de 1'Ontario, province qui a consenti

a delivrer certificats et diplomes. Dans ses ecoles francophones, le mi-

nistere suit le programme des ecoles catholiques de langue frangaise du
Quebec. Les enseignants sont recrutes an Canada et detaches par leur
commission scolaire .

334. Les dispositions qui precedent sont aussi fonction du nombre

d'enfants dans une region donnee . Le nombre des francophones tient,
dans une certaine mesure, aux unites affectees a telle region, a tel mo-
ment, et correspond en general au quart des enfants . II existe des ecoles

elementaires des deux langues, mais il n'y a pas d'ecole secondaire fran-

cophone. Les eleves francophones peuvent suivre le cours special

de frangais, comme dans les ecoles secondaires d'Ontario mais, pour
le reste, sont astreints an cours en langue anglaise . Dans les ecoles de

la Defense nationale, 1'enseignement de la langue seconde commence a

la maternelle . De plus, on a fait 1'essai d'ecoles elementaires bilingues ol)
l'on enseigne en frangais et en anglais . II reste que les possibilites de

s'instruire en frangais sont plus faibles que celles de s'instruire en an-
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glais . Dans les plus petits etablissements des forces armees a l'etranger,
il n'y a pas d'ecole francophone.

335 . Il nous apparait indiscutable que le gouvernement federal a des
obligations particulieres envers les enfants des membres des forces ar-
mees canadiennes, que ce soit sur notre sol ou a 1'etranger . Les militaires
sont mutes selon les besoins des forces armees, mais cela ne devrait pas
compromettre les etudes des enfants . A 1'heure actuelle, faute d'une ligne
de conduite definie et en raison du recours aux ecoles provinciales, le
gouvernement federal n'offre pas, dans les ecoles qui relevent de sa
competence, les memes possibilites de s'instruire aux francophones et aux
anglophones .

N€cessite d'une
egalitb des
chances
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